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- Préside le Forum de Renforcement de la Société Civile(FORSC) 
- Est membre de l’Union Interafricaine des Droits de l’homme et des Peuples (UIDH) 
- Est membre affilié de la fédération internationale des Ligues des Droits de L’Homme (FIDH) 
- A le statut d’observateur auprès de la Commission Africaine des Droits de l’Homme et des 

Peuples 
- A le statut consultatif spécial auprès de l’ECOSOC 
 
Ce rapport annuel sur la situation des droits de l’homme au Burundi, édition 2007,a été 
produit,imprimé et diffusé par la Ligue Iteka avec l’appui financier de : 
  

 

         
 
                                                 Mauritskade 9, Boite postale : 30919  
   2500GXLAHAYE-Pays bas  

Tél : 31703421818-Fax : 31703614461htt://www.novib.nl 
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Méthodologie 
 
Le rapport annuel édition 2007 a été principalement élaboré à partir des rapports des 
observateurs de la Ligue Iteka basés dans toutes les provinces du pays. Après le 
dépouillement et la compilation de données tirées des rapports d’observation, la 
deuxième étape a été la vérification des quelques informations qui le nécessitaient 
pour une publication des données fiables. A cette étape, l’équipe vérificatrice devait 
confronter plusieurs sources d’information (administratives, en provenance d’autres 
organisations partenaires, les témoins et les victimes des violations etc.) et arriver 
aussi sur les lieux où se sont produits les faits sous vérification. 
 
Des images ont été utilisées dans la mesure du possible pour mieux illustrer certaines 
violations. La Ligue a également fait recours à d’autres sources d’informations : les 
médias, les sites web, les rapports gouvernementaux et d’autres documents divers en 
vue de l’enrichissement de son rapport et une  analyses plus ou moins objective. 
 
Enfin, dans le souci de continuer à informer sur l’évolution des graves violations ou 
leur répartition géographique, des schémas appropriés tels que les graphiques et les 
cartes ont été utilisés. 
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Contraintes 
 
Trois types de contraintes majeures sont à relever dans l’élaboration du présent 
rapport : L’accès difficile à certaines données officielles, contraintes matérielles et 
financières sans oublier la mobilité du personnel comme le départ des observateurs et 
le recrutement tardif d’autres. 
 
Concernant certaines données officielles, il n’a pas été toujours facile d’y accéder car 
certains services les donnaient facilement, ce qui n’était pas le cas pour d’autres et 
cela  a limité  la possibilité d’analyser et de commenter  certaines situations. De plus, 
certaines données officielles qui pouvaient compléter celles de la Ligue Iteka n’étaient 
pas encore disponibles au moment de la finalisation du rapport. 
 
S’agissant des contraintes matérielles et financières, c’est un problème qui s’est 
toujours posé. En effet, le travail d’observation requiert des moyens de déplacement et 
des moyens de communication suffisants pour ses exigences. En plus, pour un travail 
beaucoup plus rapide et efficace, l’observateur a besoin d’outils de travail plus 
modernes comme les ordinateurs et aussi d’avoir  accès à l’Internet. Or, les moyens 
mis à la disposition de l’observation sont restés limités suite à ces contraintes 
financières. 
 
En outre, deux provinces n’ont pas fait objet d’observation régulière : les provinces de 
Kayanza et de Karusi. Pour la province de Kayanza, l’observateur a été recruté, sur 
proposition de la Ligue Iteka, pour faire partie de la Commission Nationale Terres et 
Autres Biens1.Pour la province de Karusi, l’observateur a été recruté tardivement et  
n’a pas pu faire une observation régulière. 
 
 
 
 
 
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
 

                                                 
1 Une Commission dont le mandat et de résoudre les problèmes autour des terres et biens des réfugiés 
de 1972  et d’autres litiges fonciers nés des crises cycliques au Burundi  
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Abréviations et Sigles  
 
ABP :         Agence Burundaise de Presse 
AfOA :         Afrique Orientale et Australe 
APRODH. :   Association pour la  Protection des Droits Humains et des Personnes 
détenues 
B.P.PII :       Brigadier de Police Catégorie II 
BPS :    Bureau Provincial de la Santé 
CDC :   Comités  de Développement Communautaire  
CDS :   Centre de Santé 
 CEAC/ EAC : La Communauté des Etats de l’Afrique de l’Est   
CNDD-FDD : Conseil National pour la Défense de la Démocratie/Forces pour la 
Défense de la Démocratie   
CNTB :           Commission Nationale des Terres et autres Biens  
COCO :           Collège Communal 
CODEC :        Coopérative d’Epargne et de Crédit 
COMESA :     Common Market for Eastern and Southern Africa 
CONAPES :    Conseil National du Personnel de l’Enseignement Secondaire 
COOPEC :      Coopérative d’Epargne et de Crédit 
CORDAID :  Organisation Catholique pour l’Aide d’Urgence et le Développement 
COSYBU :      Confédération des Syndicats des travailleurs du Burundi 
COTEBU :      Complexe Textile du Burundi 
CEPGL :            Communauté Economique des Pays des Grands Lacs 
CS :                 Centre de santé 
CSCLP :          Cadre Stratégique de Lutte contre la Pauvreté 
DPE :               Direction Provinciale de l’Enseignement 
EPPE :             Protection et Education de la Petite Enfance 
EPU :               Enseignement Primaire Universel 
FAG :               Forum Africain sur la Gouvernance 
FDN :               Force de Défense Nationale 
FMI :                Fonds Monétaire International 
FRODEBU :     Front pour la Démocratie au Burundi 
GTZ/PSAP :     Coopération Technique Allemande/ 
HCR :               Haut Commissariat des Réfugiés 
INSS :               Institut National de Sécurité Sociale 
ISTEEBU :       Institut des Statistiques Economiques du Burundi 
ITAB :              Institut Technique Agricole du Burundi 
MCVS :            Mécanisme Conjoint de Vérification et de Suivi 
MFP :               Mutuelle de la Fonction Publique 
MSF :               Médecins Sans Frontières  
OMC :              Organisation Mondiale du Commerce 
OMD :             Objectifs du Millénaire  pour le Développement 
OMS :              Organisation Mondiale de la Santé 
OPJ   :              Officier de Police Judiciaire 
OPP2 :             Officier de Police Principal de 2ème classe 
PALIPEHUTU-FNL : Parti pour la Libération  du Peuple Hutu-Forces Nationales de 
Libération 
PIB    :              Produit Intérieur Brut 
PJ      :              Police Judiciaire 



 6 

PNUD :            Programme  des Nations Unies pour le Développement 
PSI     :              Police de Sécurité Intérieure 
REGIDESO :    Régie de distribution d’eau et d’électricité 
RMPG :            Registre du Ministère Publique du Parquet Général  
RN      :             Route Nationale 
RPA     :            Radio Publique Africaine 
SIDA    :            Syndrome d’Immuno- Déficience Acquise 
SLEB :      Syndicat Libre des Enseignants du Burundi 
STEB :     Syndicat des Travailleurs de l’Enseignement au Burundi 
SYNAPEP :       Syndicat national des enseignants de l’enseignement primaire 
TPO:      Transcultural Psychosocial Organisation 
Tr               :       Transversal 
UNICEF   :        United Nations Fund For Children 
UPRONA:         Unité pour le Progrès National 
VIH        :          Virus d’Immuno-Déficience Humaine 
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Evolution du contexte politique 
 
L’année 2007 a débuté sur un ton prometteur et l’optimisme était perceptible auprès 
de la majorité des Burundais. Toutefois, cet espoir s’est vite estompé avec l’évolution 
de la situation.  
 
Sur le plan politique, la détente s’était en effet, amorcée avec la libération de cinq des 
présumés  putschistes  de 2006 dont l’ancien chef de l’Etat, Domitien Ndayizeye, son 
Vice-Président, Alphonse Marie Kadege et trois journalistes des radios RPA et 
Isanganiro. 
 
Néanmoins, la situation  a vite viré à partir du mois de février car une fois de plus, le 
Burundi a connu plusieurs bouleversements. Une grave crise institutionnelle s’est 
installée au sein de l’Assemblée Nationale et au sein de la classe politique burundaise, 
avec comme corollaire la paralysie des institutions. La crise a été déclenchée par la 
destitution du président du parti au pouvoir, le CNDD-FDD, Honorable Hussein 
Radjabu, qui selon une certaine opinion, s’ingérait trop dans le fonctionnement des 
institutions au point de les handicaper. Cette destitution a engendré, cependant, une 
scission au sein du parti  au pouvoir, donnant naissance à deux blocs, les pro-Radjabu 
et les fidèles du président Nkurunziza, jusque même au sein des deux chambres 
parlementaires. Dès lors, le parti au pouvoir n’a plus réuni le quorum pour faire voter 
les lois ou adopter d’autres décisions. 
 
C’est ainsi qu’il a dû recourir aux partis Sahwanya-FRODEBU et UPRONA pour 
destituer la présidente de l’Assemblée Nationale, avec des promesses de portefeuilles. 
Cette transaction était mal et non avenue car  la constitution est claire sur la 
composition du gouvernement (article  129)2.  Par la suite, le parti au pouvoir n’ayant 
pas tenu ses promesses vis-à-vis des deux partis susmentionnés, ces derniers ont 
basculé dans l’opposition, ce qui a aggravé davantage le blocage. Comme 
conséquence, toutes les activités de l’Assemblée Nationale ont paralysées des mois 
durant. Pour preuve de cette inertie institutionnelle, au cours des deux sessions 
parlementaires couvrant les périodes de février à avril et de juin à août, très peu de 
lois ont été votées. Au cours de la première session parlementaire, 5 lois sur les 28 
prévues ont été votées, tandis que au cours de la deuxième session, 8 lois sur 35 ont 
été votées. 
 
La première tentative de désamorcer la crise entre le pouvoir en place et les partis  
UPRONA et FRODEBU par la mise sur pied d’un nouveau gouvernement  le 13 
juillet 2007 n’a pas  mis fin à cette impasse qui avait trop duré. Ceci parce que les 
membres de ce gouvernement, soi-disant provenir des partis politiques d’opposition, 
en l’occurrence l’UPRONA et le FRODEBU, n’étaient  pas reconnus par ces derniers. 
On se rappellera que le président Nkurunziza avait longuement attendu avant de 
présenter ce gouvernement, car les deux partis posaient des conditionnalités difficiles 
à réaliser dans l’immédiat, avant de donner leurs candidats : la liquidation des trois 
                                                 
2 En vertu de cet article, le Gouvernement est ouvert à toutes les composantes ethniques. Il comprend 
au plus :60% de Ministres et de Vices-Ministres Hutu et au plus 40% de Ministres et de Vice-Ministres 
Tutsi. Il est assuré 30% de femmes. Les Membres proviennent des différents partis politiques ayant 
réuni plus d’un vingtième des votent et qui le désirent. 
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dossiers chauds à savoir la vente irrégulière de l’avion présidentiel Falcon 50, le 
dossier toujours pendant des exécutions extrajudiciaires de Muyinga3 et le paiement 
irrégulier d’une somme de 17,3 milliards4 à la société  Interpétrol par le Ministère des 
Finances. 
 
Le FRODEBU réclamait, en outre, 25 % de postes au gouvernement et ailleurs, en 
conformité avec les résultats des élections de 2005 et selon le prescrit de la 
constitution (article129). Il s’insurgeait aussi contre le limogeage presque 
systématique de ses administratifs à la base et revendiquait leur réhabilitation. 
 
Ainsi,  comme les deux partis ne semblaient pas prêts à fléchir, malgré les appels, à 
plus de souplesse qui leur étaient adressée, le Président de la République a été obligé 
de présenter le gouvernement au mois de juillet, après consultations avec le Premier 
Vice-président Martin Nduwimana. Cependant, même si d’aucuns s’accordaient sur le 
fait que l’UPRONA et le FRODEBU durcissaient un peu trop leurs position, la 
désapprobation a été unanime à la réapparition de l’ancienne présidente de 
l’Assemblée Nationale, Mme Immaculée Nahayo et l’ancien ministre de la 
communication et porte parole du gouvernement, M. Karenga Ramadhan dans le 
nouveau gouvernement, les deux ayant été destitués quelques mois seulement 
auparavant. Cela a valu de sévères critiques à l’endroit du président de la République. 
 
En fin de compte, ce gouvernement avait des difficultés à mettre fin à la crise 
institutionnelle qui s’enlisait. Néanmoins, la situation s’est particulièrement dégradée 
après le vote de la loi en rapport avec les actes  de l’Union postale universelle «  
boycotté » le 2 août 2007 par les parlementaires des partis FRODEBU et UPRONA 
en plus de quelques parlementaires du camp Radjabu, l’ex-président du CNDD-FDD 
toujours en prison. Pire encore, cette crise institutionnelle qui s’est installée entre le 
gouvernement et le parlement  donnait lieu à la polémique  et à la surenchère. Cette 
attitude n’était pas de nature à rassurer sur un dénouement heureux de la crise 
burundaise pour qui connaît bien l’histoire du pays. 
  
Le gouvernement  de Nkurunziza a choisi la diffamation des  parlementaires qui 
n’avaient  pas voté pour le projet de loi susmentionné, les  qualifiant d’irresponsables 
«  à mettre hors d’état de nuire ». La parution du journal Intumwa  n° 108 et n° 111 
successivement en Kirundi et en Français est venu envenimer la situation. Ce journal 
exposait  les photos passeport des 40 Parlementaires de l’opposition n’ayant pas voté 
la loi.  
 
Cette situation a entraîné des tensions sociales et politiques et une crainte généralisée 
des violences. La surenchère sera aggravée par des attaques simultanées des domiciles 
de certains  des soixante-neuf députés et sénateurs, qui venaient d’adresser une lettre 
au président  de la République en date du 16 août 2007, lui demandant de sauver le 
pays au bord du gouffre en ouvrant des brèches pour un dialogue constructif. 
 
Comme pour répondre à cet appel, en date du 22 août 2007, le Président de la 
République a appelé des représentants des partis FRODEBU et UPRONA à Ngozi, 
pour entamer le dialogue, mais au même moment, la police ceinturait le domicile du 

                                                 
3 Ces exécutions étaient survenues en 2006(voir rapport de la Ligue Iteka édition 2006) 
4 6ème revue FRCP,17 décembre 2007, Mémorundum politique et économique pour fin 2007-2008 
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porte parole du FRODEBU, M. Pancrace Cimpaye dans l’objectif de l’arrêter, 
l’opération qui s’est soldée par un échec, ce dernier étant parvenu à s’enfuir. Cette 
police se contentera alors de perquisitionner sa maison après avoir démoli les portes 
des chambres à l’aide d’une meuleuse électrique.  
 
La crise institutionnelle a été lourde de conséquences car non seulement elle a freiné 
le processus de reconstruction nationale  mais elle a aussi pris en otage toute la 
population qu’elle condamnait à la misère perpétuelle. En effet, avec cette impasse 
politique persistante et peu rassurante, les fonds promis au Burundi n’ont pas été 
débloqués malgré les bonnes promesses faites au pays lors de la table ronde des 
bailleurs de fonds au mois de mai 2006, ce qui n’a pas permis l’exécution du  
programme du gouvernement présenté en 2005. Comme conséquence, le pays est 
presque resté au stade de l’aide d’urgence au lieu de passer au stade de  
développement et le gel économique s’est pérennisé et a été même aggravé. 
 
Cependant, au bout de longs mois de paralysie et d’inertie institutionnelles, le 
Président de la République a enfin entamé une deuxième tentative de désamorcer la 
crise en acceptant des pourparlers avec les autres partenaires politiques. Cette fois-là 
tout au moins, le dialogue a été concluant et un gouvernement consensuel et conforme 
aux prescrits de la constitution a été formé. Le premier vice-président  de la 
République, M. Martin Nduwimana issu du parti UPRONA et qui n’était plus un 
personnage consensuel à ce portefeuille au sein de son parti UPRONA a été démis de 
ses fonctions pour faire place au Docteur Yves Sahinguvu. Le nouveau gouvernement 
n’a pas suscité des remous à l’instar de celui du mois de juillet et un soulagement 
général au sein de la population a été observé. Le peuple Burundais attendait ainsi 
beaucoup de ce nouveau gouvernement dont la tâche la plus urgente était de traiter 
tous azimuts les questions urgentes pour sortir le pays du long engrenage politique.  
 
Sur le plan sécuritaire, la lenteur dans la mise en application des Accords signés entre 
le PALIPEHUTU-FNL et le gouvernement et le non désarmement de la population  
ont continué à avoir de graves retombées. Ce retard a même poussé  les « combattants 
du PALIPEHUTU-FNL » au nombre de 538, du site de cantonnement de Randa à 
manifester leur mécontentement. Ils se disaient être fatigués d’avoir trop attendu  
d’être démobilisés. En effet, certains venaient de passer plus d’une année dans ce site 
dans des conditions dures. Par conséquent, ces combattants ont manifesté d’ abord en 
troublant la paix dans le site,  en brûlant les  moustiquaires, les couchettes et des biens 
de ceux des leurs qui ne soutenaient pas le mouvement, en volant des récoltes alors 
qu’ils étaient rationnés et en extorquant de l’argent à toute personne qui passait 
derrière le camp pour aller récolter le riz. Cette situation a même semé la panique au 
sein de la population et a failli dégénérer en affrontement armé entre les éléments de 
ce mouvement et les forces de l’ordre. 
 
La plus grande manifestation de ce mécontentement au sein du mouvement 
PALIPEHUTU-FNL a été le départ de l’équipe des membres de sa délégation qui 
faisaient partie du Mécanisme Conjoint de Vérification et de Suivi (MCVS) et de 
l’Equipe Mixte de Liaison en vue de mettre en application l’accord de cessez le feu 
signé à Dar-Es-Salam au mois de septembre 2006 entre le Gouvernement burundais et 
le mouvement PALIPEHUTU-FNL d’Agathon Rwasa. Ils ont tous quitté 
clandestinement la capitale burundaise. 
 



 10 

Ce départ a été suivi par le retour dans le maquis des éléments de ce mouvement 
PALIPEHUTU-FNL, et comme corollaire, la détérioration généralisée de la situation 
sécuritaire. Les actes de banditisme à main armée ont repris et se sont rapidement 
multipliés de même que les embuscades sur les routes. 
 
En plus, au cours des premiers mois de l’année, des foyers d’insécurité ont été 
observés en province de Makamba caractérisés par des rumeurs persistantes 
d’entraînements en Tanzanie. Deux hypothèses ont été avancées autour de cette 
situation mais sont restées difficilement vérifiables : des éléments de Gatayeri ou la 
naissance d’une nouvelle rébellion de Radjabu  auraient été à l’origine de cette 
insécurité. 
 
Des entraînements militaires ont été également signalés en province de 
Muyinga encore une fois avec deux hypothèses : des éléments se préparant au 
recrutement du PALIPEHUTU-FNL ou des pro-Radjabu en activités militaires sous 
l’égide de Mr Oswald Rugengamanzi ex-administrateur de Giteranyi qui avait été sur 
le banc des accusés dans les arrestations arbitraires en province de Muyinga qui 
avaient abouti à l’exécution de certaines des personnes arrêtées5. 
 
Le même climat d’insécurité a aussi prévalu dans la province de Bubanza où les 
ménages du secteur Muramba en commune et province Bubanza ont été régulièrement 
victimes d’attaques nocturnes et les éléments du PALIPEHUTU-FNL ont été 
principalement pointés du doigt. Néanmoins, avec le retour au maquis de ce 
mouvement, d’autres malfaiteurs ont aussi commis régulièrement des forfaits sous la 
casquette du FNL, profitant de l’impasse politique du moment. 
 
Pour illustrer cette insécurité en province de Bubanza, dans le seul secteur de 
Muramba, 30 ménages avaient  déjà abandonné leurs domiciles  jusqu’au 26 janvier 
2007 pour se réfugier dans des zones plus sécurisées. Un tract et une liste des 140 
personnes à tuer a été ramassé à Muramba, ce qui a aggravé la psychose au sein de la 
population. Cette dernière a même demandé aux autorités administratives de leur 
donner une position militaire pour sécuriser la localité, une demande qui n’a pas été 
rapidement honorée.  
 
Sur le plan économique, les indicateurs économiques sont restés au rouge et la 
population a presque perdu l’espoir de sortir de la paupérisation. En effet, les dossiers 
de malversations économiques ont défrayé la chronique au jour le jour, aggravant le 
désarroi du peuple burundais, au moment  où la majorité de ces dossiers n’étaient 
même pas poursuivis pénalement, surtout ceux impliquant les gros poissons.  
 
Le gouvernement a toutefois manifesté la volonté de faire face à ce fléau : un décret-
loi portant la mise sur pied de la Brigade et de la Cour anti-Corruption a été enfin 
promulgué. Toutefois, cette brigade devra montrer la différence avec les autres 
structures et commissions antérieures ou toujours existantes qui n’ont pas réellement 
satisfait aux attentes des Burundais compte tenu de la gravité grandissante des crimes 
économiques au Burundi : les détournements, la corruption et autres malversations 
économiques 
 

                                                 
5 Ce dossier Muyinga  a été évoqué dans le rapport de la Ligue Iteka édition 2006 
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De plus, tous les espoirs d’une amélioration de la situation économique se sont 
estompés  avec la hausse frénétique des prix du carburant, du sucre, des produits 
BRARUDI, de l’eau et de l’électricité, qui a entraîné une flambée des prix de tous les 
autres produits de première nécessité et surtout vivriers. Ceci au moment où le 
pouvoir d’achat de la population restait lamentablement faible. 
 
Sur le plan judiciaire, les dysfonctionnements étaient toujours observés car des 
arrestations et détentions abusives ont subsisté. Le cas le plus flagrant a été celui de 
l’ex-président du parti CNDD-FD, l’Honorable Hussein Radjabu qui aurait été  détenu 
beaucoup plus pour des mobiles politiques que pénaux. A l’instar des secteurs de 
l’éducation et de la santé, des  mouvements de grève du personnel non magistrat ont 
été enregistrés. 
  
Concernant la protection des droits de l’homme, des violations graves ont subsisté 
surtout les atteintes au droit à la vie, les actes de torture et les nombreux cas de viols 
malgré les multiples initiatives des associations et organisations de la société civile 
pour juguler ce phénomène. La réforme du code pénal burundais qui permettrait une 
répression plus sévère du viol et la répression des actes de torture n’a toujours pas été 
promulguée surtout suite au gel des travaux au niveau de l’Assemblée Nationale.   
 
Sur le plan social, la problématique des catégories vulnérables était toujours loin de 
trouver des solutions durables. Ces catégories, dont la plupart étaient des produits de 
la guerre : les rapatriés, les femmes, étaient toujours dans des conditions extrêmement 
précaires. 
 
La problématique foncière est aussi restée posée dans toute son acuité et a été  
aggravée par le retour massif des rapatriés surtout ceux de 1972 que l’Etat doit 
intégrer à tout prix car ce sont les plus touchés par cette question notamment dans les 
régions du Sud du pays à la lisière du Lac Tanganyika. La Commission Terres et 
Autres Biens créée pour répondre à cette question était certes déjà fonctionnelle mais 
la complicité de  la problématique foncière et des autres propriétés au Burundi restait 
une véritable question épineuse qui nécessite le concours de tous les Burundais. 
 
Les droits sociaux les plus fondamentaux, en l’occurrence le droit à la santé et  à 
l’éducation sont aussi restés très précaires.  
 
L’accès aux soins de santé était une réelle préoccupation pour la population démunie. 
La gratuité des soins pour les moins de 5 ans et les femmes qui accouchent a soulagé 
dans une certaine mesure, mais de nombreuses difficultés structurelles subsistaient 
toujours et mitigeaient  les résultats escomptés de cette mesure : insuffisance des 
infrastructures, du matériel, des équipements et du personnel. Les dettes élevées de 
l’Etat vis-à-vis des hôpitaux et la lenteur dans les remboursements des factures pour 
les soins donnés aux  bénéficiaires de la mesure de gratuité des soins paralysait 
également le fonctionnement des structures sanitaires. 
 
Une politique claire qui permettrait au reste des  Burundais d’avoir accès aux soins 
était toujours absente au moment où son besoin se faisait toujours sentir. La preuve 
était que des détentions dans les hôpitaux subsistaient toujours. 
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Le secteur de l’éducation restait aussi caractérisé par de nombreuses 
lacunes :insuffisance des infrastructures, des équipements, du matériel pédagogique, 
et du personnel enseignant ainsi que des mouvements de grèves qui ont été fréquents 
surtout dans les écoles secondaires et à l’Université du Burundi. Par ailleurs, la 
mesure de gratuité de l’enseignement au primaire, quoique salutaire, connaissait aussi 
de grandes difficultés quant à son application et partant les fruits escomptés étaient 
encore mitigés. L’engouement des parents à faire inscrire leurs enfants a été certes  
manifeste, mais beaucoup d’enfants quittaient prématurément l’école par après, suite 
aux conditions de travail difficiles. 
 
Sur le plan politique, les pourparlers entre le Gouvernement et les rebelles du 
PALIPEHUTU-FNL n’ont pas évolué. Dans un premier temps, le Gouvernement 
avait privilégié l’option militaire pour traquer tout membre présumé ou supposé du 
PALIPEHUTU-FNL. Sous la pression de la communauté internationale, il a été 
obligé de négocier malgré lui d’où une naissance douloureuse des accords de cessez-
le-feu signés le 7 septembre 2006 à Dar-Es-Salam. Bien que les accords de cessez-le-
feu aient permis la cessation des affrontements armés sur la majeure partie du pays, 
leur mise en application  est restée un défi majeur. C’est ainsi que des accrochages 
sporadiques ont été signalés dans certaines localités notamment dans Bujumbura rural 
et Bubanza. Les travaux du Mécanisme Conjoint de Vérification et de Suivi (MCVS) 
de l’accord de cessez-le-feu mis en place entre le Gouvernement burundais et le 
PALIPEHUTU FNL ont été suspendus depuis le mois de juillet  2007, après le départ 
inattendu de la délégation du PALIPEHUTU-FNL. Des consultations menées par la 
Facilitation pour débloquer la situation n’ont pas abouti, car les responsables du 
PALIPEHUTU-FNL avaient perdu confiance en la personne  chargée de la 
facilitation. 
 
Sur le terrain, le mouvement PALIPEHUTU-FNL a continué à faire la sensibilisation 
et le recrutement de jeunes dans plusieurs provinces du pays parmi les démobilisés et 
les élèves des collèges communaux. De nouvelles positions ont  été également érigées 
par le PALIPEHUTU-FNL dans des lieux non convenus avec la force de défense 
nationale (FDN), notamment en provinces de Bubanza et Bujumbura Rural. L’opinion 
nationale et internationale avait cru qu’une nouvelle guerre risquait d’être déclenchée 
vu les déplacements massifs des combattants de ce mouvement et le déploiement des 
militaires de la Force de Défense Nationale dans les deux provinces où le 
PALIPEHUTU-FNL étaient encore actif. La population de ces provinces a été 
souvent malmenée de part et d’autre si bien qu’elle ne savait plus à quel saint se 
vouer. Le vol à main armée était devenu le lot quotidien de la population dans toutes 
les provinces du pays. En effet, des bandits armés volaient dans des ménages tout en 
s’identifiant comme des éléments du PALIPEHUTU-FNL.  
 
Depuis le retrait du MCVS de la délégation de ce mouvement, une centaine de 
combattants de la dissidence de ce mouvement ont déserté le mouvement et se sont 
remis aux forces de l’ordre. Des heurts très violents entre ces combattants dits 
« dissidents » et les fidèles d’Agathon Rwasa ont été signalés dans plusieurs localités 
des provinces de Bubanza, Bujumbura Mairie et Bujumbura rural occasionnant ainsi 
beaucoup de morts surtout  dans le camp de la dissidence.  
 
 Enfin, la dégradation de la sécurité sera aggravée par des attaques simultanées aux 
domiciles de certains députés d’opposition qui venaient d’adresser une lettre au 
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Président de la République demandant à ce dernier de sauver le pays en ouvrant  un 
dialogue constructif avec l’opposition.  
 
En fin de compte, sous la pression de la communauté internationale, de la société 
civile et de l’opposition et afin de gagner la confiance du peuple Burundais et de la 
communauté internationale, le Président Nkurunziza a fini par revoir sa politique et 
s’est rappelé de ce qu’il avait promis à la nation lors de son investiture. Ainsi, la 
formation du nouveau Gouvernement ainsi que le déblocage au Parlement ont été 
effectifs. 
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II. L’EVOLUTION DE LA SITUATION DES DROITS DE 
L’HOMME 
 
Au cours de l’année 2007, deux ans après la guerre, le pays était toujours dans une 
situation de ni guerre ni paix, caractérisée par de nombreuses violations. A cet effet, le 
contenu de ce rapport est axé sur trois parties majeures : l’analyse de l’évolution du 
contexte général, l’état de lieux des droits civils et politiques et des droits 
économiques et sociaux. Après la conclusion, des recommandations ont été 
formulées, adressées à tous les acteurs qui ont un rôle à jouer pour contribuer à un 
changement positif de la situation des droits de l’homme. 
 

Chapitre 1 : Evolution des droits civils et politiques  
 
Au moment où la population burundaise avait l’espoir de jouir des fruits du 
changement avec le retour à la constitutionalité en 2005, cet espoir s’est 
progressivement envolé avec la dégradation continuelle de la situation sécuritaire. 
Cette situation a été en effet à l’origine des violations massives des droits de la 
personne humaine enregistrées au cours de l’année 2007. Plusieurs localités du pays 
ont été perturbées par de nombreux actes de vols nocturnes à main armée, le 
phénomène de sorcellerie sur fond de conflits fonciers, la recrudescence des 
embuscades sur les axes routiers ainsi que des assassinats politiques ou des 
règlements de compte. Les auteurs de ces violations étaient aussi nombreux que 
diversifiés : des hommes en uniforme, des bandits armés non identifiés, des civils, des 
éléments des forces de sécurité et des démobilisés.  
 
 1.1  Droit à la vie et à la sécurité physique de sa personne 
 
1.1.1  Introduction 
 
La Déclaration Universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948, à laquelle le 
Burundi a souscrit,  stipule en son article 3 que : « tout individu a droit à la vie et à la 
sûreté de sa personne». D’autres instruments internationaux et régionaux protègent ce 
droit. La protection de ce droit a été reprise par le Pacte international relatif aux droits 
civils et politiques de 1966, en son article 6: « Le droit à la vie est inhérent à la 
personne humaine. Ce droit doit être protégé par la loi, nul ne peut être arbitrairement 
privé de la vie ». Le Burundi a adhéré à ce pacte et l’a ratifié par le décret-loi n° 1/009 
du 4 mars 1990. Ce pacte a été aussi intégré dans les différents textes de lois 
nationales notamment la constitution de même que la Charte Africaine des droits de 
l’Homme et des peuples du 18 juin 1981. 
 
Sur le plan de la législation nationale, l’article 21 de la Constitution de la République 
du Burundi du 18 mars 2005 consacre le principe de la protection de la vie. Le code 
pénal contient aussi une série de dispositions sanctionnant avec des peines lourdes 
toutes les atteintes au droit à la vie humaine.  
                      
 Cependant, ce cadre juridique  ne protège pas à suffisance les droits sacrés des 
citoyens burundais. En effet, une année après l’arrêt des affrontements entre les 
rebelles du PALIPEHUTU-FNL et les militaires de la FDN, les atteintes au droit à la 
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vie ont été nombreuses alors que la population burundaise avait caressé l’espoir de 
recouvrer la paix et la sécurité sur leurs collines. Contre toute attente, l’insécurité s’est 
progressivement installée sur tout le territoire national, des familles entières ont été 
décimées dans certaines localités du pays par des hommes en armes et en uniforme ou 
des civils à main armée pour diverses raisons notamment les actes de banditisme à 
main armée, des embuscades sur des axes routiers, les règlements de compte, des 
conflits fonciers et même pour des raisons politiques. Le Service National de 
Renseignement et certains éléments de la police nationale ont été pointés du doigt 
dans beaucoup de cas d’assassinats ciblés surtout des membres de l’opposition ou des 
présumés combattants du PALIPEHUTU-FNL. Des cadavres ont été souvent 
retrouvés ici et là dans diverses localités du pays sans qu’ils soient identifiés : dans les 
rivières, au bord des routes ou dans des buissons. Les enquêtes restaient infructueuses 
ou n’étaient même pas entreprises dans  certains cas. A titre d’exemple, des cadavres 
étaient des fois enterrés sur ordre des officiers de la police judiciaire sans enquête sur 
les circonstances dans lesquelles les personnes ont été tuées. En plus, d’autres facteurs 
habituellement connus ont aussi constitué des blocages aux enquêtes : le manque de 
professionnalisme de certains officiers de la police judiciaire, le manque ou 
l’insuffisance de moyens matériels et la corruption. 
 
De nombreuses pertes en vies humaines ont été également enregistrées au cours des 
affrontements entre les fidèles d’Agathon Rwasa et les éléments dissidents regroupés 
dans des sites de rassemblement gardés par les corps de sécurité et de défense. Ces 
victimes étaient majoritairement les dissidents. Par ailleurs, une opinion fortement 
répandue mettait cette scission au sein du mouvement PALIPEHUTU-FNL 
d’Agathon Rwasa sur le dos du gouvernement burundais. Cette manœuvre dilatoire 
aurait cherché à affaiblir le mouvement rebelle pour l’amener à négocier dans une 
position de faiblesse et  par conséquent avec moins d’exigences. Si tel était le cas, un 
tel réflexe n’était qu’un pur instinct de préservation des intérêts déjà acquis par le 
parti au pouvoir et qu’il ne voulait pas lâcher.  
 
De surcroît, la détention illégale des armes à feu par la population civile a continué à 
faire des dégâts. Des assassinats ciblés, des règlements de compte, le banditisme à 
main armée, le phénomène de sorcellerie sur fond de conflits fonciers, des assassinats 
politiques ciblés, des embuscades sur les axes routiers ont caractérisé l’année 2007. 
La Ligue Iteka a répertorié  641 cas d’atteinte au droit à la vie et 470 cas de personnes 
grièvement blessées dans ces divers actes de barbarie avérés (voir annexe I). En effet,  
le chaos politique a été un terrain favorable à ces nombreuses violations du  droit à la 
vie. Cependant, les auteurs des différents forfaits n’ont pas été toujours identifiés. 
L’ampleur des violations a varié d’une province à l’autre comme la carte ci-dessus le 
montre : 
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Figure 1 : Carte sur  les cas d’atteintes au droit à la vie  par province  
 
 

 
 
Les provinces qui ont été beaucoup plus touchées par des assassinats et meurtres ont 
été celles où le mouvement PALIPEHUTU-FNL était encore très actif et qui 
abriteraient un grand nombre d’armes selon les enquêtes de la Ligue burundaise des 
droits de l’homme Iteka et l’organisation internationale suisse, Small Arms Survey6. 
Les autorités à la base ont été des cibles privilégiées du mouvement PALIPEHUTU-
FNL, tandis que toute personne soupçonnée à tort ou à raison d’être membre du 
PALIPEHUTU-FNL était la cible de certains éléments de la police et du Service 
National de Renseignement. De nombreux autres cas rapportés dans d’autres 
provinces étaient principalement dus au banditisme à main armée et aux règlements 
de compte souvent sur fond de conflits fonciers qui est devenu un problème récurent. 
Des membres dissidents du PALIPEHUTU-FNL regroupés dans des centres de 
rassemblement ont été également la cible privilégiée des fidèles de ce mouvement 
d’Agathon Rwasa notamment dans les provinces de Bujumbura rural, Bubanza et 
dans la Mairie de Bujumbura. Pour les 641 personnes tuées, différents types d’armes 
ont été utilisés : 259 par fusil, 169 par armes blanches, 98 par grenades, 89 par armes 
inconnues, 24 par empoisonnement et 2 par bombes. 
 
                                                 
6  Donner le titre du rapport 
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Tableau 1 : Répartition des victimes d’assassinats et meurtres par types d’armes utilisées en 2007 
 
   
Nombre 
total de 
cas 

Le nombre 
de personnes 
tuées à 
l’arme 
blanche 

Le nombre de 
personnes 
tuées à la 
grenade 

Le nombre 
de personnes 
tuées par 
fusil 

Le nombre 
de personnes 
tuées par 
bombe 

Le nombre 
de personnes 
tuées par 
empoisonne
ment 

Autres 
armes non 
identifiées 

 641 169 98 259 2 24 89 
 
 
Figure 2 : Répartition des victimes d’assassinats et meurtres par types d’armes utilisées en 2007 
 

 
 
A la lecture de ce tableau, nous constatons que les armes à feu ont été les plus 
utilisées dans la violation du droit à la vie par des civils qui les détenaient mais aussi 
par certains éléments des forces de défense et de sécurité qui les utilisaient 
abusivement dans des actes des banditisme, de règlement de compte et même 
d’assassinats politiques. Ainsi, 55% des assassinats et meurtres étaient commis avec  
des armes à feu, ce qui démontre la forte nuisance de la libre circulation des armes au 
sein de la population. A cet effet, le désarmement  des civils est l’un des remèdes pour 
mettre fin à ces violations. Cependant, les armes blanches occupaient également la 
deuxième place avec 26,3%. Cette situation devrait également attirer l’attention des 
hommes politiques en général et des responsables de sécurité en particulier sur la 
nécessité de la mise en place d’une politique de sécurisation de la population. 
 
Ainsi, la nécessité d’accélérer le processus de désarmement volontaire, officiellement 
lancé début 2006, se faisait sentir. Selon plusieurs sources sécuritaires nationales et 
internationales, environ 5.000 armes seulement ont été remises dans un pays où les 
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armes aux mains des civils de tous les calibres sont estimées à plus de 100.0007. Par 
conséquent, pour mener à bien l’opération de désarmement, le pays devrait s’inspirer 
des expériences des autres pays8. Ce processus de désarment devrait en outre aller de 
pair avec une politique de conception des projets de développement qui occuperaient 
toutes ces personnes qui utilisent ces armes comme sources de revenus. 
 
L’évolution des atteintes au droit à la vie au cours des six (6) dernières années montre 
par ailleurs que la situation n’a pas connu d’évolution positive :  
 
Tableau 2 : Evolution des cas d’atteinte au droit à la vie rapportés à la Ligue Iteka de 2002 à 2007 
 
Année 2002 2003 2004 2005 2006 2007 
Nombre de cas 
d’atteinte au 
droit à la vie 

1421 1427 667 898 567 6 41 

 
Figure 3: Evolution des cas d’atteinte au droit à la vie rapportés à la Ligue Iteka de 2002 à 2007 
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De 2002 à 2003, le pays a enregistré les nombres les plus élevés car le pays était 
encore en guerre. Le nombre de cas a baissé depuis l’année 2004 avec la fin de la 
crise. On se serait attendu à une amélioration continuelle au fil des années mais la 
situation a gardé plutôt une allure presque horizontale jusqu’en 2007 preuve qu’en 
dépit de l’arrêt de la guerre sur la majeure partie du pays, la criminalité a gardé un 
taux élevé.  
 
En plus des victimes tuées, des victimes blessées ont été aussi identifiées en nombre 
élevé.  
 
 
 
 
 
 

                                                 
7 Une enquête qui a été menée par la Ligue Iteka et  l’Organisation Suisse Smalls Arms Survey 
8 Des pays  comme le Mozambique ont mené à bien le processus de désarmement. 
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Tableau 3 : Le nombre de personnes  blessées  et par catégorie d’instruments utilisés 
 
Le nombre 
total de  
victimes  

Le nombre 
total de 
victimes de 
grenades 

Le nombre total 
de victimes de 
fusils 

Le nombre total 
d’autres armes 
(armes blanches) 

Instruments non 
connus 

470 73 89 246 62 
 
 
Figure 4 : Le nombre de personnes  blessées  et par catégorie d’instruments utilisés 
 
 

 
 
 
Les données ci-dessus montrent que les armes à feu de petit calibre et les armes 
blanches ont été les plus utilisées et presque dans les mêmes proportions. Les auteurs 
ont été diversifiés à la lecture du tableau suivant : 
 
Tableau 4 : Répartition des victimes d’assassinats et meurtres par catégories d’auteurs en 2007  
 
Le nombre 
de personnes 
tuées par les 
militaires 

Le nombre de 
personnes tuées 
par les policiers 

Le nombre de 
personnes tuées 
par les civils 

Le nombre de 
personnes tuées par 
les éléments du 
Palipehutu-Fnl 

Le nombre de 
personnes 
tuées  par des 
auteurs 
inconnus 

22 49 267 96 207 
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Figure 5 : Répartition des victimes d’assassinats et meurtres par catégories d’auteurs en 2007  
 

 
 
 
Le tableau montre que le nombre de personnes tuées par des personnes civiles et par 
des auteurs non identifiés était très élevé. En effet, la majorité des victimes ont été 
tuées dans des actes de banditisme à main armée souvent perpétrés pendant la nuit. 
Cette situation a mis en exergue un degré élevé de violence alimentée par la détention 
illégale d’armes par les civils, les nombreuses positions des rebelles, et les nombreux  
conflits fonciers. 
 
En plus, avec le processus de démobilisation mitigé, la réinsertion sociale de certains 
démobilisés a été presque un échec. Par conséquent, certains démobilisés se sont 
retrouvés désorientés et ont versé dans des actes criminels comme le montre le tableau 
suivant :  
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Tableau 5 : Les infractions commises par les démobilisés 
 
Province Le nombre de  

tueries 
Le nombre de 
blessés 

Le nombre d’actes de 
banditisme 

Total 5 9 20 
 
Figure 6 : Les infractions commises par les démobilisés 
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En fin de compte, un encadrement efficace de ces derniers et une réinsertion sociale 
réussie pourrait redresser la situation. 
 
1.1.2 Quelques exemples spécifiques des cas d’atteintes au droit à la 
vie par certaines catégories d’auteurs 
 
A. Les policiers 
 
Bujumbura Mairie 
 
Dans la nuit du 30 septembre 2007, vers 20 heures, à la 1ère avenue, quartier Heha de 
la commune  urbaine de Kamenge, un convoyeur d’un camion transportant des 
planches, du nom de Isaac Niyongabo, âgé de 25 ans  a été assassiné par un capitaine 
du  Service National de la Renseignement Dushimumuremyi Anicet alias Maroha. 
Selon les témoignages recueillis sur place, le mobile de cet assassinat aurait été le 
refus  de la victime de dire où se trouvait une autre personne recherchée à ce moment 
par cet auteur du crime. 
 
En date du 9 novembre 2007, vers 14 heures 45, deux personnes ont été tuées dans un 
ménage situé au quartier asiatique en commune urbaine de Rohero. Après avoir 
trompé la vigilance d’une sentinelle, des criminels se sont introduits dans la maison de 
la veuve Antoinette Njeka, arguant qu’ils lui apportaient un message provenant de son 
fils Mohamed vivant au Rwanda. Une fois à l’intérieur de la maison, les « visiteurs » 
se sont transformés en criminels et ont fait sortir leurs armes pour contraindre la 
famille à respecter leurs ordres. Le neveu de la famille victime, le nommé Hussein 
Sharif est arrivé sur les lieux pour secourir sa tante mais il est tombé sous les balles de 
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ces malfaiteurs. Ils ont aussi tiré sur la sentinelle qui est morte par après à l’hôpital 
Prince Régent Charles où elle avait été évacuée. Dans leur fuite, deux des bandits ont 
été capturés puis battus par une population en colère et qui avait observé de loin la 
scène. Il a fallu l’intervention de la police pour libérer les deux voleurs déjà en état 
très critique. Ces derniers ont été conduits dans le même hôpital Prince Régent 
Charles où ils ont été soignés. Les présumés voleurs capturés étaient sous la 
protection policière. Ceux-ci auraient été identifiés comme membres de la police 
nationale. 
 
Cankuzo 
 
Dans la nuit du 1er au 2 août 2007, de minuit à 4h du matin, sur la colline Kibingo, 
commune Kigamba, deux policiers dont un en fonction et un autre démobilisé, 
respectivement Sendegeya Cyrille et Ntagisigaye Jérémie, tous originaires de la 
colline de Rwamvura, commune Kigamba ont attaqué dans plusieurs ménages de cette 
localité et ils ont pillé des biens ménagers et de l’argent. Au cours de ce vol, ils ont 
tiré sur Ndayikengurukiye Jean-Pierre, élève en seconde Lettres Modernes au lycée de 
Murore. La victime a été grièvement blessée et a été évacuée à l’hôpital de Cankuzo 
où elle est morte suite à une hémorragie interne. Les deux présumés auteurs de 
l’assassinat ont été arrêtés et détenus au camp Mutukura de la même province. 
 
Gitega 
 
En date du 18 février 2007, vers 22 heures à Nyabututsi, dans un endroit appelé 
communément « plage » en commune Gitega, Ndagijimana Marie-Valentine , âgée de 
28 ans et travaillant dans un bistrot a été tuée près de chez elle au quartier 
Nyabiharage par des personnes non identifiées. La victime aurait passé la soirée avec 
son fiancé, un policier du nom de Ndimurirwo Nestor. Ce dernier a été emprisonné 
pour question d’enquête. Selon les données préliminaires des enquêtes, les habits de 
ce policier étaient entachés de sang et un béret d’un policier  a été retrouvé sur le lieu 
du crime. 
 
Kayanza 
 
Dans la nuit du 21 au 22 novembre 2007, vers 21 heures, sur la colline Karurusi, 
commune Matongo, Kayobera a été assassiné à son domicile par fusil par un policier 
du nom de Nduwayezu Prosper, catégorie B.P.PII (Brigade de Police Catégorie II), 
matricule B.P NO122. La victime a succombé à l’hôpital de Kayanza dans la même 
nuit où elle avait été évacuée. Quant au présumé auteur de l’assassinat, il a été arrêté 
puis incarcéré au cachot de la police Kayanza. Les mobiles de cet assassinat n’ont pas 
été révélés et les enquêtes policières ont été ouvertes. 
 
Muramvya 
 
En date du 2 septembre 2007, vers 3 heures du matin, un policier nommé 
Ntawuyamara Ferdinand qui était attaché au poste de Kiganda a lancé une grenade 
dans une foule d’élèves de la commune Kiganda qui étaient dans une soirée dansante. 
Ces élèves venaient de terminer un camp de travail organisé par l’administration 
communale. Comme c’était l’habitude  de terminer ces travaux en beauté, ils avaient 
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organisé une soirée dansante dans la grande salle du lycée de Kiganda. Le policier s’y 
est introduit et a invité une jeune fille élève pour danser avec elle. Celle-ci  a refusé, le 
policier a directement lancé une grenade qui a fait un mort et 8 blessés graves. Le 
policier a été arrêté et il aurait été détenu à la prison de Muramvya.  
 
B. Les militaires 
 
Bujumbura Mairie 
 
Dans la nuit du 27 au 28 mars 2007, vers 20 heures 30’, la police a abattu  par balles 
cinq bandits armés de fusils qui allaient voler dans une usine de matelas EXIM, se 
trouvant au quartier asiatique dans la commune urbaine de Rohero. Ces bandits  
étaient à bord d’une Jeep Land cruiser plaque 02 BA 3327. La police qui était au 
courant de ce coup s’est positionnée près de l’usine. L’un de ces bandits, Pasteur 
Bavugubusa, était un policier en fonction et faisait partie de la garde du Ministre de la 
Justice, Clotilde Niragira. Deux autres, Emmanuel Rivuzimana et Nahimana étaient 
respectivement ancien policier du Bureau Spécial de Recherche- BSR- et ancien 
militaire de la marine au camp Gakumbu. Emmanuel Rivuzimana venait d’être libéré 
dans des conditions obscures de la prison de Mpimba où il était détenu pour avoir été 
impliqué dans un vol à la société Procobu. Deux autres bandits étaient des civils, dont 
un chauffeur originaire de Buyenzi. 
 
En date du 26 mai 2007, vers 20 heures 30’ deux voleurs se sont introduits dans les 
enceintes de la Compagnie « Brussels Airlines » située tout près de l’hôtel Amahoro 
au centre ville de la mairie de Bujumbura. Au moment où ils commençaient à 
défoncer les portes de la maison, des policiers qui avaient été informés de cette 
attaque ont tiré sur eux. Les voleurs ont tenté de riposter, mais ils étaient déjà touchés 
par les balles des policiers. Les deux brigands sont morts sur-le-champ. L’un d’eux 
était un ancien militaire de l’armée nationale originaire de la province de Mwaro. 
 
Dans la nuit du 28 au 29 novembre 2007, au quartier Mirango I, commune urbaine de 
Kamenge, trois personnes ont été tuées et une autre grièvement blessée dans une 
attaque menée par des personnes armées de fusils et de grenades. Ces personnes ont 
pillé de l’argent, des vélos et d’autres biens dans les différents ménages de ce quartier. 
La population de ce quartier a pu mettre la main sur un des présumés voleurs, un 
officier de la Force de Défense Nationale répondant au nom de Nshimirimana Gilbert. 
Celui-ci a été roué de coups de gourdins et la police est vite intervenue pour empêcher 
cette population de se faire justice. Les sources militaires ont précisé que ce présumé 
auteur du vol avait été chassé de la Force de Défense Nationale, mais qu’il n’avait pas 
remis son arme. Lors de la fouille perquisition faite chez le même présumé auteur du 
vol, la police a saisi une tenue militaire. 
 
Bujumbura rural 
 
Dans la soirée du 1er janvier 2007, sur la RN7 à 17 km de Bujumbura, Mpawenimana 
Raymond, un jeune homme de 25 ans originaire de Ruvumu en zone Kiyenzi a été 
grièvement blessé par balle par un homme en uniforme militaire armé de fusil. La 
victime évacuée à l’hôpital militaire de Kamenge a succombé deux jours après. La 
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famille de la victime soupçonnait un militaire de la FDN de la position de chez 
Ndabiye à Raro qui était en état d’ébriété. La police s’est saisie du dossier. 
 
Kayanza 
 
Dans la nuit de dimanche le 18 février 2007, vers 23 heures, au centre communément 
appelé « Kwijiti », un militaire de première classe, Nzorijana, matricule 73102 qui 
avait pris un verre de trop a tué par balle un policier APP1 Nsabimana, matricule 
32510, agent de la PSI, unité environnement, lorsqu’il tentait d’empêcher son 
collègue de continuer à se bagarrer avec la population de la localité.  
 
Muramvya  
 
Dans la nuit du 26 au 27 septembre 2007, vers minuit, la nommée Alice Ingabire, 
employée au Snack-Bar « Nyama Coma » de Bugarama a été tuée par un militaire du 
nom de Rugumanya. Le militaire s’est introduit dans la maison où habitait la victime. 
Prise de panique, la victime a pris fuite avec son bébé d’une année. Le militaire a tiré 
une balle sur la tête de sa victime, ensuite il a arraché le bébé des mains de sa mère, 
l’a placé à coté d’elle et a encore tiré six balles sur la tête de sa victime qui est morte 
sur-le-champ. Le militaire a pris le large après ce meurtre. Le motif de cet assassinat 
serait que le militaire aurait donné une somme de 300 000 Fbu à la victime lui 
proposant de la prendre en mariage mais par après, il aurait appris que la fille allait se 
marier avec un autre militaire. Trois jours après ce meurtre, le militaire lui aussi s’est 
donné la mort à la lisière de la Kibira. 
 
Pour les deux catégories sus-citées, leur rôle primordial est d’assurer la sécurité à la 
population. Des efforts ont  été certes enregistrés mais ces exemples de dérapage 
donnés mettent en exergue les lacunes qui prévalent encore au niveau de ces corps et 
qu’il faut redresser pour rendre leur action plus bénéfique et plus efficace. 
 
C. Les rebelles du PALIPEHUTU-FNL 
 
 Bubanza 
 
Dans la nuit du 5 au 6 août 2007, à 21 heures, à Muzinda, commune Rugazi, une 
personne prénommée Mossi a été enlevée et sa femme a été ligotée par des personnes 
qui n’ont pas été identifiées. Les  éléments du mouvement PALIPEHUTU-FNL, ont 
été pointés du doigt et la personne enlevée n’est plus revenue.  
 
Dans la nuit du 3 septembre 2007, vers 22 heures à Muramba, commune Bubanza, un 
groupe d’éléments du  PALIPEHUTU-FNL estimés à 30 personnes ont attaqué sur la 
colline de Butare et ont tué deux personnes à savoir Siboniyo Juvénal et 
Barugendamwo Léoncie. Ils ont pillé également la boutique de leurs victimes. La 
police a tenté une intervention mais a trouvé les assaillants déjà partis. Une autre 
personne du nom de Nzokirantevye a été blessée grièvement suite aux échanges de 
coups de feu. Les assassins ont été identifiés comme des rebelles du PALIPEHUTU- 
FNL. 
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Dans la nuit du 4 au 5 septembre 2007, à 22 heures, un groupe de personnes armées 
de fusils, identifiées comme des rebelles du PALIPEHUTU-FNL ont attaqué le 
ménage de Kayanguzi Daniel sis à Butayagara, zone Muramba, commune Bubanza. 
Le chef de ménage a été tué sur place après avoir été dépouillé de tous ses biens. La 
victime avait vendu une vache et une somme de 500 000 Fbu (environ 500 USD) lui 
aurait été volée. 
 
Dans la nuit du 5 au 6 septembre 2007, à 22 heures, sur la colline Kagomera, 
commune Rugazi, un groupe de personnes armées de fusils et de couteaux a attaqué le 
ménage de Ndiwenumuryango. Ils ont tué ce dernier ainsi que sa fille Nzigirabarya, 
qui a été poignardée alors que son père a été tué par balle. Les assaillants ont aussi 
volé un poste de radio et ils ont pris le large vers la Kibira. Les rebelles du 
PALIPHUTU-FNL ont été pointés du doigt. 
 
Dans la nuit du 25 au 26 septembre 2007, dans les anciens bureaux de la  Banque 
Mondiale, sis à Rugazi où étaient rassemblés 530 combattants dissidents du 
PALIPEHUTU-FNL, une attaque perpétrée par les fidèles d’Agathon Rwasa a fait 2 
morts et 10 combattants blessés dont 4 grièvement. Les combattants fidèles à Agathon 
Rwasa auraient utilisé le mortier 60 et 3 bombes ont été larguées sur la position des 
dissidents dont deux ont atteint leur cible et une autre est tombée à l’extérieur du 
camp gardé par les militaires de la FDN. 
 
Dans la nuit du 4 au 5 novembre 2007, des personnes armées de fusils ont attaqué 
chez un boutiquier de Tebero, en commune de Rugazi. Le propriétaire de la boutique 
François a été tué et tous ses biens ont été pillés. Ces criminels auraient été des 
éléments du PALIPEHUTU-FNL qui se trouveraient sur les positions de la Kibira où 
ils se sont dirigés après le forfait. Au cours de leur repli, ils ont perdu quelques biens 
qui ont été récupérés par les militaires de la FDN. 
 
Bujumbura Mairie 
 
Le matin du 4 septembre 2007, des combattants du PALIPEHUTU-FNL  fidèles à 
Rwasa Agathon de la position Buterere II ont attaqué les dissidents de ce mouvement 
se trouvant sur un autre poste de Bugorora dans la même commune urbaine de 
Buterere. Cette attaque a occasionné beaucoup de pertes en vies humaines, 21 
personnes du coté des dissidents et une personne civile tuées.  
 
Dans la soirée du samedi 13 octobre 2007, vers 18 heures, trois personnes ont été 
tuées et une autre grièvement blessée en commune urbaine de Bwiza. Les quatre 
victimes se trouvaient tout près de l’hôtel « Albatros » au moment où des coups de feu 
ont retenti dans leur direction. Trois d’entre elles sont mortes sur-le-champ tandis que 
la quatrième a été grièvement blessée. Selon le porte parole de la police, Pierre Chanel 
Ntarabaganyi, les auteurs du crime étaient à bord d’une voiture taxi lorsqu’ils ont 
ouvert le feu sur leurs victimes. Avant de s’enfuir, ils ont mis les cadavres dans le taxi 
qui les avait conduits à cet endroit et ont pris fuite à l’aide d’un autre taxi voiture qui 
les attendait. Sur les lieux du crime, la police a récupéré un fusil de type USI, une 
baïonnette et un chargeur garni. Il semblerait que  le blessé évacué rapidement à 
l’hôpital militaire de Kamenge était un certain Nestor Banzubaze connu sous le 
sobriquet de Banes, un dissident du PALIPEHUTU-FNL qui opérait du côté de la 
Kibira en province de Kayanza. 
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Bujumbura rural 
 
Dans la nuit du 26 au 27 septembre 2007, un vieil homme du nom de Nyabworo et ses 
deux fils ont été tués à Gasarara, commune Nyabiraba. Selon les responsables 
administratifs de la localité, les victimes auraient été tuées par les combattants du 
PALIPEHUTU-FNL d’Agathon Rwasa. 
 
En date du 2 octobre 2007, 8 combattants du PALIPEHUTU-FNL d’Agathon Rwasa 
ont été tués par les combattants de ce même mouvement à Gitaza, en commune 
Muhuta. Les victimes voulaient rejoindre les groupes dissidents dits partisans de la 
paix qui étaient basés à Rugazi, en province Bubanza. 
 
Des éléments du PALIPEHUTU-FNL d’Agathon Rwasa ont attaqué dans la nuit du 
dimanche le 21 octobre 2007, aux environs de 23 heures, des combattants dissidents 
de ce mouvement rassemblés dans la localité de Gakungwe, en commune de Kabezi. 
Cette attaque a coûté la vie à 11 personnes dont 9 de la dissidence et une du coté des 
fidèles d’Agathon Rwasa et un militaire de la FDN. L’insécurité dans la localité a 
poussé la population environnante de ce camp de rassemblement de 350 combattants 
dissidents à fuir vers le chef lieu de la commue Kabezi. 
 
En date du 23 octobre 2007, 2 têtes de personnes ont été déposées sur la route dans la 
localité de Gakungwe. Il s’agissait de têtes de deux combattants de la dissidence 
enlevés par les fidèles d’Agathon Rwasa lors de l’attaque du 21 octobre 2007. 
 
Cependant, les policiers ont également fait quelques actes positifs comme les 
quelques exemples ci-dessous le montrent : 
 
1.1.3 Cas d’assassinats et meurtres par d’autres auteurs 
 
Bubanza 
 
Dans la nuit du 14 janvier 2007, à 21 heures, sur la colline Kigondeka, secteur 
Kivyiru, commune Bubanza, Ruhamingenzi Tharcisse  a été tué par des personnes 
non identifiées. Ces personnes ont même violé sa fille de 14 ans et ont volé une 
somme d’argent de 13 000 fbu. La femme de la victime a été malmenée pour céder le 
maximum d’argent. Les enquêtes ont révélé que les auteurs de cet assassinat  étaient 
des rebelles  du PALIPEHUTU-FNL de Sindayigaya Jean-Bosco alias Gatayeri sous 
le commandement d’un certain Minani Nicolas qui a revendiqué cet assassinat.  
 
Dans la nuit du 11 avril 2007, aux environs de 19 heures 30’, sur la colline Gitanga, 
commune Bubanza, Ntiruvakure Lamec a été tué égorgé par des personnes non 
identifiées. La victime se rendait à sa boutique pour faire ses affaires. Selon une 
source administrative locale, la victime aurait été tuée par des tueurs à gage payés par 
ses frères. Pendant cette nuit, beaucoup de coups de feu ont été entendus pour 
empêcher toute intervention des militaires qui avaient une position non loin du lieu du 
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crime. La police a appréhendé 3 suspects. Le mobile de ce forfait aurait été un conflit 
foncier qui opposerait probablement la victime à ses frères. 
  
Dans la nuit du 2 au 3 août 2007, à 21 heures 30,  sur la sous colline Mugaruro, 
secteur Gahwazi II, commune Mpanda , une grenade a été lancée dans le ménage de 
Barampama Jean. Deux personnes dont l’épouse de Barampama Jean et un visiteur de 
ce ménage du nom de Ntakuwundi Jean-Bosco ont été tuées sur place. Cinq autres 
personnes dont le chef de ménage Barampama Jean, Ntakirutimana Jacques, 
Hakizimana Innocent, un nouveau-né et un policier qui passait tout près de la localité 
ont été grièvement blessées. Ce ménage aurait été victime de conflits fonciers  qui 
l’opposaient à des personnes de la même localité, mais les auteurs du crime n’ont pas 
été identifiés. 
 
Bujumbura Mairie 
 
En date du 8 janvier 2007, une femme d’une cinquantaine d’années du nom de Kabwa 
Christine a été tuée et enterrée dans sa propre maison en commune urbaine de 
Kanyosha au quartier Musama I. Le corps de la victime en décomposition a été 
découvert par ses voisins. L’auteur du crime était son propre neveu du nom de Heri 
Déo. Il a été incarcéré au cachot de la police de sécurité intérieur de la même 
commune. Le présumé auteur du crime l’a avoué et le mobile du crime était que 
l’assassin avait l’intention de lui soutirer de l’argent et de récupérer la petite maison 
où la victime vivait. 
 
Dans la soirée du 28 mai 2007, un jeune garçon de 16 ans, conducteur de taxi moto a 
été égorgé à Kidumburwe en commune urbaine de Kinama. Les présumés assassins 
étaient ses soi-disant amis qui voulaient lui voler sa moto. Ils avaient tenté de cacher 
la moto volée à Gihosha, mais elle a été retrouvée par la police jeudi le 30 mai 2007. 
Les suspects ont été appréhendés par la police et ont été détenus au cachot communal 
de Kinama.  
 
En date du 8 août 2007, en pleine journée, aux environs de midi et demi, le 
commandant Bizimana Anatole, sa fiancée Ntihabose Rose et un certain 
Ndiwenumuryango Pierre ont été tués lorsqu’ils venaient de sortir de la Banque de 
Crédit de Bujumbura. Le couple  était en pleine préparation des cérémonies de leur 
mariage qui allait avoir lieu le 11 août 2007. Les auteurs du crime à bord d’une 
voiture taxi ont réussi à s’échapper après le triple crime malgré la circulation intense 
et la présence des policiers tout près de la BCB et dans les alentours de l’endroit du 
crime. Les criminels ont réussi à emporter le sac à main de la jeune fille dans lequel le 
couple assassiné avait mis une grande somme d’argent. Les dépouilles mortelles ont 
été évacuées dans la morgue de l’hôpital Roi Khaled et les auteurs du crime n’ont pas 
été identifiés.  
 
Dans la nuit du 26 au 27 août 2007 vers 20 heures, trois bandits armés de fusils, de 
grenades et en uniformes militaires ont attaqué une buvette de la commune urbaine de 
Kinama. Au cours de l’attaque, deux personnes Butoyi Jean Marie et de Mwamvuwa 
ont été tuées.  Des téléphones mobiles, de l’argent et un pistolet d’un policier qui était 
dans cette buvette ont été volés. Le propriétaire du cabaret et son travailleur ont été  
détenus pour des raisons d’enquête. 
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Dans la nuit du  20 au 21 septembre 2007, vers minuit, des bandits non identifiés ont 
attaqué dans deux ménages voisins, à la 20ème avenue successivement au n°3 et au n°4 
au quartier Bubanza, en commune urbaine de Kinama. Ces malfaiteurs ont tué par 
balle les nommés Kenedy Basasagare et Mpawenimana Claude et ont blessé 
Mashwaro Paterne, et un enfant de 5 ans du nom de Bikorimana Merveille. Ils ont 
volé également un poste téléviseur, un poste radio, un téléphone mobile, un téléphone 
fixe, un deck et une somme de 1500 fbu 
 
Dans l’après-midi du lundi le 9 novembre 2007, vers 16 heures, un exportateur 
chinois de peaux d’animaux a été tué au quartier industriel tout près de 
l’Amsar/Burundi, en commune urbaine de Ngagara. La victime était assise devant ses 
entrepôts lorsqu’elle vu deux hommes qui lui proposaient gentiment de la 
marchandise. Au moment où elle s’apprêtait à payer les « fournisseurs », ils se sont 
transformés en criminels menaçant la victime avec leur pistolet. Cette dernière a tenté 
de résister et les criminels l’ont tuée avec trois balles tirées  dans la tête. Les criminels 
ont emporté le porte monnaie et sont montés sur une moto qu’ils avaient garée tout 
près du portail et sont partis à grande allure. La sentinelle et d’autres personnes qui 
étaient là ont tenté de jeter des pierres sur les brigands mais ceux-ci ont réussi à 
prendre la fuite. La police est arrivée sur le lieu du crime trop tard. 
 
Bujumbura rural 
 
Dans la nuit de jeudi le 26 juillet 2007, 4 personnes ont été tuées par balles sur la 
colline Gihangange de la zone Migera, commune Kabezi. Les auteurs de ce crime 
étaient un groupe d’hommes armés non identifiés. Parmi les quatre personnes tuées, 
trois étaient d’une même famille: le père de famille, sa femme et leur enfant. Le 
mobile de cet assassinat n’a pas été  connu. 
 
Bururi 
 
Dans la nuit du 18 septembre 2007, un certain Cishahayo a été assassiné par des 
personnes qui n’ont pas été identifiées. Son corps a été retrouvé suspendu sur un arbre 
sur la colline de Kiremba, sous colline de Ndava en commune de Bururi. La veille de 
cet assassinat, la victime avait déposé une plainte d’ordre foncier au tribunal de 
résidence de Bururi contre son demi frère, Baregensabe Balthazar. La police a déjà 
fait des enquêtes préliminaires sur le cas. 
 
En date du 30 septembre 2007, sur la colline Mutsinda, commune Songa, un garçon 
de ménage a tué à la machette une femme d’un certain Nivyobizi Antoine, son enfant 
et a grièvement blessé un autre enfant. Ce travailleur de ménage qui était originaire de 
Kayanza a pris le large après ce forfait. Le lendemain, l’assassin est revenu pour 
parachever sa sale besogne. Les voisins de la famille victime l’ont directement lynché. 
Le mobile de cet assassinat n’a pas été révélé. 
 
En date du 30 septembre 2007, vers 20 heures, un enseignant du nom de Museke 
Mephi a été tué par un démobilisé du nom de Madebari après une dispute dans un 
bistrot de bière locale à Kizuka, commune Rumonge. Tout a commencé lorsque ce 
démobilisé a pris par force une cuvette de bière locale de cet enseignant qui a 
directement réagi et ils se sont bagarrés jusqu’à se battre. Ce démobilisé a donné un 
coup de tête à cet enseignant qui s’est directement évanoui. Il a été évacué dans un  
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centre de santé de la place où il a rendu son âme vers 5 heures du matin. Le criminel a 
pris le large avant d’être appréhendé.  
 
 
Cankuzo 
 
En date du 9 juin 2007, vers 19 heures, sur la colline de Muhweza, commune 
Cankuzo, le nommé Murengera Albert a été tué par grenade à son domicile par des 
personnes non identifiées. Les voisins sont venus voler au secours de la victime, il 
était déjà trop tard. Les fils de la victime ne sont pas venus secourir leur père et ils ont 
été suspectés par leurs voisins. La victime avait fait séparation de corps avec sa 
femme légale et était toujours en mésentente perpétuelle avec ses fils mariés. Le 
lendemain, la police et le directeur de l’hôpital ont fait le constat et la police a arrêté 
les fils de la victime à savoir Havyarimana Léonidas, Nyandwi Gervais et Murengera 
Thomas soupçonnés d’être les auteurs du parricide. Ils ont été détenus au cachot du 
parquet Cankuzo. 
 
En date du 19 septembre 2007, à minuit, sur la colline Gitanga, sous colline 
Bugendajoro, commune Kigamba, trois bandits armés de fusil non identifiés ont 
attaqué la famille de Gasaku Antoine. Ce dernier a été tué sur-le-champ tandis que sa 
femme grièvement blessée au niveau de la cuisse a été admise au centre de santé de 
Kiganda. Une somme d’argent non connue a été volée. La victime venait de vendre 8 
vaches dans le but de s’acheter un moulin. La police n’a pas pu mettre la main sur les 
criminels car elle est intervenue tardivement. 
 
Dans la nuit du 28 au 29 octobre 2007, vers 20 heures, sur la colline et commune 
Cendajuru, Ntawundorera Godeliève, âgée de 35 ans, enceinte et mère de trois enfants 
a été tuée sauvagement par coup de couteau, poignardée à la gorge et aux hanches. 
Après ses derniers cris, tous les voisins se sont rassemblés et ont pu détecter deux 
hommes qui avaient des traces de sang sur leurs jambes et les couteaux utilisés ont été 
saisis avec des traces de sang. Les présumés auteurs du crime étaient Bukuru Déo et 
Nzeyimana Paul, tous de la même colline que la victime. 
 
Cibitoke 
 
En date du 17 janvier 2007, vers 21 heures, en zone Rugajo, commune Mugina, 
Nyandwi Nestor et son épouse Ntamavukiro Euphrasie ont été tués à leur domicile par 
des personnes armées de fusils et non identifiées. Les présumés auteurs étaient  
Uwimana Justin, un ancien militaire et Habonimana Godefroid de la même localité. 
La présumée commanditaire de ce meurtre était Bizimana Jeannette qui aurait payé 
aux assassins une somme de 60 000 fbu. Le mobile de ce meurtre aurait été que les 
victimes auraient jeté un mauvais sort à Bizimana Jeannette qui venait de passer 8 ans 
de mariage sans conception. Les présumés auteurs ont été incarcérés au cachot de la 
zone Cibitoke, mais par après, ils ont été relaxés par la police judiciaire de Cibitoke.    
 
En date du  21 février 2007, vers 23 heures, en commune Murwi, un groupe de 
personnes non identifiées a lancé une grenade au domicile de Bitonde Venant. Les 
éclats de grenade ont grièvement blessé Bitonde Venant et sa femme Ndoricimpaye 
Pélose et leur bébé. Les victimes ont été conduites à l’hôpital de Cibitoke où après 



 30 

quelques  jours Bitonde et sa femme sont décédés. Les mobiles et les auteurs de ce 
meurtre n’ont pas été connus. Certaines sources proches de la famille victime ont 
révélé que Bitonde avait un conflit foncier avec son fils du nom de Kazungu et ce 
dernier était le présumé commanditaire de ce crime.  
 
En date du 1er mars 2007, vers 21 heures, sur la colline et zone  Ruziba, commune 
Mugina, des personnes non identifiées ont assassiné à coups de machette un certain 
Tubanyendabazi Fanuel. Les présumés auteurs de ce crime étaient Ndabihorere 
Wilson et Ngerageze Jean-Paul, demi-frère de la victime. Des sources recueillies 
auprès des voisins de la victime, ont révélé que ce crime serait lié aux conflits fonciers 
qui opposaient la victime aux présumés auteurs de ce crime. Ces derniers ont été 
incarcérés au cachot de la zone Cibitoke. 
 
Dans la nuit du 18 au 19 avril 2007, vers 2 heures du matin, des hommes  armés de 
fusils et de baïonnettes ont tué  Mpawenimana Ramadhan et son épouse Monewa 
Adidja à leur domicile sis à la 8ème avenue n°17 dans le quartier du camp Swahili, 
zone et commune Rugombo. Selon les sources recueillies auprès de l’entourage, une 
somme d’argent non connue et des biens ménagers ont été volés. Les enquêtes ont été 
ouvertes pour identifier les auteurs de ce double crime. 
 
En date du 7 mai 2007, vers 20 h 30’, un jeune homme âgé de plus ou moins 18 ans a 
été égorgé par des personnes non identifiées sur la colline Gasebeyi, zone Ruhororo, 
commune Mabayi. La victime venait  de quitter sa famille pour aller loger dans sa 
boutique située non loin de sa maison familiale. Les présumés auteurs de cet 
assassinat étaient deux démobilisés respectivement Batwaye Jean-Claude et 
Ntirenganya Michel habitant la même colline que la victime. Ces deux présumés 
auteurs du crime ont été détenus au cachot de la zone Cibitoke. 
 
En date du 9 mai 2007, vers 19 h 30’ au centre provincial  Cibitoke, Irankunda 
Pacifique, le neveu de Joseph Gahungu, élève en 9ème année au lycée Technique 
communal de Rugombo a tiré sur Gahimbare Hyacinthe et Dushimirimana Dezil 
garçon de ménage au domicile de Gahungu Joseph, Directeur provincial de 
l’Agriculture et de l’élevage de Cibitoke. La première victime est morte sur-le-champ 
tandis que la deuxième est décédée à l’hôpital de Cibitoke.  Les mobiles du crime 
n’ont pas été élucidés. Le présumé criminel ainsi que le chef du ménage ont été 
arrêtés pour détention illégale d’arme à feu utilisée pour commettre ce forfait. 
Quelques jours après, ils ont été transférés à la prison centrale de  Mpimba. 
 
En date du 10 juin 2007, vers 21 h 30’, une grenade a été lancée dans le ménage de 
Ntabangana Faustin de la colline et zone de Rugajo. L’épouse de Ntabangana du nom 
de Ahishakiye Rose ainsi que son enfant de trois mois ont été tués, tandis que le chef 
de ménage a échappé de justesse. Les auteurs et les mobiles de ce forfait n’ont pas été 
connus. 
 
En date du 2 juillet 2007, sur la colline Rutaramuka, zone Busengo, commune Mugina 
une fillette du nom de Ntakirutimana Céline, élève en 6ème  année primaire de Mugina, 
fille de Sindibutume Schadrack et Hategekimana Pelose a été égorgée dans le sous 
bois de Nzirubusa Mathias. Les présumés auteurs du crime seraient Nzirubusa 
Mathias et Ntamagiro Innocent. Ils ont été appréhendés et incarcérés au cachot de la 
zone Cibitoke. Les mobiles de cet infanticide n’ont pas été révélés. 
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En date du 8 août 2007, vers 21 heures, des bandits armés ont attaqué le domicile de 
Minani de la commune Bukinanyana. Le chef de ménage, son épouse et leur enfant 
ont été grièvement blessés par balles. L’épouse de Minani est morte en cours de route 
lorsqu’elle était conduite au dispensaire. Une somme d’argent dont le montant n’a pas 
été connu a été volée. 
 
Dans la nuit du  11 au 12 août 2007, dans la localité de Manenge en commune de 
Murwi, une femme du nom de Baranyizigiye Nelly a été tuée à l’aide d’une grenade 
lancée par un inconnu. L’attaque a eu lieu dans le ménage de la victime et l’auteur du 
crime a directement pris fuite après le forfait. Ce crime était probablement un 
règlement de compte. La police n’a pas pu mettre la main sur les criminels. 
 
Dans la nuit du 28 au 29 septembre 2007, vers 20 heures 30’ à la transversale 2, à  
Munyika, zone et commune Rugombo, le domicile de Kubwimana Néhémie a été la 
cible d’une attaque perpétrée par des hommes non identifiés, en uniforme militaires et 
policières. L’intervention rapide des voisins de la famille victime a obligé les bandits 
à prendre le large. Dans leur fuite, ils ont tiré plusieurs coups de balles qui ont fait 
deux morts dont Nahimana Ménédore et Congera Simon parmi les voisins qui ont 
porté secours à la famille victime. Les auteurs de ce crime n’ont pas été connus. 
 
Gitega 
 
Dans la nuit du 28 au 29 juin 2007, un homme du non de Nvuyekure Antoine alias 
Maryarya, de la colline Tombwe a été assassiné par des personnes non identifiées à 
l’aide des poignards bien qu’elles étaient armées de fusils. Dans leur fuite, elles ont 
tiré beaucoup de coups de feu pour empêcher toutes poursuite. Certaines sources 
disaient que le mobile de cet assassinat serait un règlement de compte. 
 
Dans la nuit du  25 au 26 juillet 2007, des personnes non identifiées ont assassiné 
Bavumiragiye Julien de la colline Gasagara, commune Makebuko. Quatre personnes 
présumées auteurs de ce meurtre ont été arrêtées, dont le fils de la victime. La victime 
était accusée de la sorcellerie par son entourage. 
 
En date du 17 août 2007, vers 9 heures, sur la colline Jimbi, zone Mungwa, commune 
Gitega, Ndagijimana Térence, âgé de 25 ans, militaire en congé a poignardé son père 
Gahungu qui est mort sur le champ. Après, l’assassin s’est rendu à la position 
policière la plus proche de chez lui. Le père de la famille n’était pas en bons termes 
avec le reste de la famille suite aux conflits fonciers qui les opposaient. La mère de 
l’assassin aurait donné une somme de 5000 fbu à son fils en guise de remerciement.  
 
Dans la nuit du 19 au 20 août 2007, Niyonzima Lévis s’est député avec son père 
Kagoma Déo pour le non paiement de la totalité de la dot d’un montant de 70 000 fbu 
exigé par les parents de sa fiancée. La victime avait déjà payé 25 000 fbu. Le père et 
le fils se sont battus, le père est tombé par terre et est mort quelques instants après 
suite aux coups reçus 
 
Dans la nuit du 18 au 19 septembre 2007, vers minuit, des personnes non identifiées 
ont lancé une grenade dans la chambre à coucher de Nkuzimana Joas et son épouse 
Ndayishimiye Janine, tous enseignants à l’école primaire de Janja, en commune 
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Makebuko. L’épouse de Joas est morte sur le champ tandis que son mari a été 
grièvement blessé et a été hospitalisé à l’hôpital de Kibuye. La police a appréhendé un 
certain Hagorimana Antoine alias Nzunzuye réputé d’être un bandit de grand chemin  
 
Kayanza 
 
En date du 30 mars 2007, sur la colline Kavumu, sous colline Kirehe, zone Murima, 
commune Kayanza, une veuve du nom de Batunda Patricie, âgée de plus de 80 ans a 
été pendue puis égorgée, par des personnes non identifiées. Sa fille mariée l’a trouvée 
pendue dans sa maisonnette vers midi. Les informations recueillies auprès des voisins 
de la victime ont indiqué que ce meurtre serait lié aux conflits fonciers qui opposaient 
la victime à certains membres de sa famille. 
 
Kirundo  
 
En date du 30 mars 2007, sur la colline Kubaniro, zone Gisenyi, commune Busoni, 
une femme du nom de Ntahonvukiye Marcienne a été tuée par des personnes non 
identifiées. Les intrus ont d’abord défoncé la porte de sa maison, puis l’ont ligotée, 
poignardée et lui ont ensuite coupé la langue, les oreilles et ont enfin mutilé son sexe. 
Deux jours après, la police a appréhendé deux jeunes hommes respectivement 
nommés Ntukamazina et Ntirandekura et ont été conduits au cachot communal de 
Busoni pour l’interrogatoire. L’un d’eux avait révélé à son ami que c’était bel et bien 
eux qui avaient commis ce meurtre. 
 
En date du 31 mars 2007, sur la colline Kigaga, zone et commune Ntega, Nzeyimana 
Marc a été tué à son domicile par des personnes non identifiées. Le fils de la victime 
Kabura  Gilbert ainsi que ses amis Nibiye Pierre Claver, Minani et Ntabonizeye, chez 
qui il avait passé la nuit le jour de l’assassinat de son père, ont été appréhendé pour 
question d’enquête. 
 
Dans la matinée du 8 avril 2007, sur la colline Nyagatovu, commune Vumbi, un 
homme du nom de Rugombeko Simon a été retrouvé mort pendu sur arbre se trouvant 
dans sa bananeraie tout près de sa maison. La victime était en mauvais termes avec 
son épouse car cette dernière avait des relations de concubinage avec un certain 
Munyenyeri. Quand les voisins ont demandé où était allé Rugombeko, l’épouse disait 
que son mari avait passé la soirée au bistrot mais son enfant l’a contrariait en disant 
que quelqu’un était venu le chercher et ils sont partis ensemble pour n’est plus 
revenir. La police a appréhendé l’épouse de la victime et son amant qui était le 
domestique de la famille. 
 
En date du 15 juillet 2007, sur la sous colline Kididiri, zone Murore, commune 
Busoni, la famille d’un certain Ntibakivayo Nicodème a été la cible d’une attaque 
perpétrée par des personnes armées de fusils. Le chef de ménage, son épouse et leur 
enfant ont été tués. Les auteurs de cet assassinat n’ont pas été identifiés. La famille 
était accusée de sorcellerie. 
 
En date du 12 août 2007, sur la sous colline Rugunga, colline Kavomo, commune 
Kirundo, la famille de Ntahompagaze a été la cible d’une attaque perpétré par un 
groupe de personnes non identifiées. Le chef de ménage Ntahompagaze, âgé de 75 
ans, son épouse Ciza Agnès, âgée de 65 ans et sa sœur Kankindi âgée de 60 ans  ont 
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été tous tués et une jeune fille est morte à l’hôpital suite à des graves blessures. La 
famille victime était accusée de sorcellerie. Les auteurs présumés de ce meurtre 
auraient été arrêtés par la police de Kirundo. 
 
En date du 3 août 2007, sur la colline Budahunga, commune Bwambarangwe, la 
famille de Gatimatare a été attaquée à la grenade par des personnes qui n’ont pas été 
identifiées. Le chef de la famille Gatimatare, son épouse ainsi que son enfant ont été 
tués sur place. La famille était soupçonnée de pratiquer la sorcellerie. 
 
Makamba 
 
Dans la nuit du 1er avril 2007, à Samvura, sous colline Mwoga, zone et commune 
Mabanda, une veuve du nom de Ndikumana Elisabeth  a été retrouvée morte 
étranglée, probablement par son travailleur domestique répondant au nom de Mathias 
alias Homako. Ce dernier a été suspecté car il n’était plus réapparu depuis le jour de la 
mort de la veuve. 
 
En date du 4 juin 2007, à 23 heures, sur la colline Shaka, zone Dunga, commune 
Kayogoro, un homme et son épouse répondant respectivement au noms de 
Ntacombonye, âgé de 50 ans et Kabura Eugénie, âgée de 40 ans ont été tués à la 
grenade lancée dans leur chambre à coucher. Les victimes étaient accusées de 
sorcellerie par leurs voisins. Deux présumés auteurs de ce meurtre à savoir 
Ngendabanka Josaphat et un démobilisé du nom de Nsengiyunva Léonard ont été 
appréhendés. 
 
Dans la soirée de mercredi le 6 juin 2007, Ntakaraba Benoît résidant à Mutwazi dans 
la commune de Mabanda a été assassiné poignardé par Nkuriye et son gendre 
Masumbuko. La victime était un témoin de Nzikoruriho dans un conflit foncier qui 
l’opposait à Nkuriye. Le présumé auteur du crime a été appréhendé par la police. 
 
Muramvya 
 
En date du 18 mars 2007, à 22 heures, sur la colline Renga, commune Kiganda, une 
personne du nom de Niryubusa Augustin, conseiller collinaire, a été tué à l’aide d’une 
grenade par des personnes qui n’ont pas été identifiées. La victime rentrait du bistrot 
et les malfaiteurs l’ont attendue près de sa maison, ils lui ont lancé une grenade quand 
il franchissait la barrière de son enclos. Les gens avec lesquels il était au bistrot ont 
été appréhendés et incarcérés pour des raisons d’enquête. 
 
Dans la nuit du 29 mars 2007, sur la colline Mugerera, commune Mbuye, un groupe 
de bandits armé de poignards ont attaqué la famille d’un certain Simba et ont tué son 
épouse du nom de Cécile tandis que le chef de ménage, Simba, a été grièvement 
blessé et il a été hospitalisé à l’hôpital de Muramvya. Le chef des criminels aurait été 
un certain Mabwa, un bandit de long chemin qui avait juré de se venger contre cette 
famille qui aurait dénoncé ce chef de groupe de bandits à la sortie de la prison. C’était 
ce bandit qui aurait commandité ce meurtre. 
 
En date  du 14 avril 2007, sur la colline Mugerera, sous-colline Temere, commune 
Mbuye, un certain Ndarurinze Désiré a été tué par balle par des personnes non 
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identifiées. Les criminels l’ont appelé pendant la nuit et quand il a ouvert la fenêtre 
pour voir ces personnes, ils l’ont criblé de balles avant de prendre le large et la 
victime est morte sur-le-champ. D’après les voisins de la victime ainsi que l’enquête 
policière, ce crime aurait été commandité par sa première femme nommée 
Sindayigaya Christine, répudiée pour un mauvais comportement sexuel. Le présumé 
assassin ainsi que sa mère ont été appréhendés par la police.   
 
Dans la nuit du 20 juillet 2007, le nommé Ngezi Lazare, employé de la REGIDESO, 
antenne de Muramvya, a été égorgé par des personnes non identifiées. Le drame s’est 
passé sur la colline Mugomere, zone Ryarusera, commune Muramvya, quand la 
victime se rendait chez elle. Le cadavre a été ensuite jeté dans la rivière Mubarazi, où 
on l’a retrouvé  le lendemain avec des traces d’étranglement autour du cou. Selon 
certaines sources, les mobiles de cet assassinat auraient été des conflits fonciers qui 
opposaient la victime à certains de ses voisins. Les enquêtes policières ont été 
ouvertes. 
 
Dans la nuit du 8 août 2007, vers 19 h 30’, sur la colline Burambana, commune 
Muramvya, un immigré économique du nom de Sinzobaho Elysée, originaire de la 
commune Rango en province de Kayanza a lancé une grenade dans une famille qui a 
fait 5 morts. Le présumé criminel était en conflit avec une autre personne du nom de 
Ernest originaire de la même commune qui lui devait 20 000 fbu. La nuit du drame, 
les deux personnes étaient dans la famille de la veuve Siniremera Odile autour du feu. 
Après une brève dispute, Elysée a lancé une grenade, tuant ainsi son ami Ernest, la 
femme chef de ménage, ses deux enfants : Ndayikengurukiye Thierry et Jean-Marie et 
blessant grièvement un autre enfant du nom de Désirée. L’auteur du meurtre lui même 
n’a pas été épargné  ainsi que 4 chèvres qui étaient tout près du feu. 
 
En date du 3 octobre 2007, vers 1heure du matin, le nommé Karundi André, alias 
Katibumba, originaire de la colline Burenza, commune Kiganda a été tué par une 
grenade lancée par des personnes non identifiées. Toutefois, les conflits fonciers 
auraient été le mobile avancé par l’entourage de la victime comme cause de cet 
assassinat. 
 
Muyinga 
 
En date du 6 septembre 2007, sur la colline Karira dans un site des déplacés de 
Gasorwe, au cours d’une fête familiale, un malade mental du nom de Minani a fait 
exploser une grenade en pleine fête qui a fait un bilan lourd de 16 personnes tuées et 
11 autres blessées dont lui-même. Plusieurs de ces victimes étaient d’une même 
famille ou des parentés qui étaient venues partager la joie. L’auteur du crime a 
simplement dégoupillé la grenade puis l’a laissée tomber sans aucune inquiétude au 
milieu des gens qui dansaient à coté de lui. En effet, Minani s’était marié à l’âge de 17 
ans, mais quand sa femme a constaté qu’il avait des troubles mentaux, elle l’a quitté et 
Minani accusait, à tort, sa famille d’être la source du départ de sa femme. L’acte 
aurait été prémédité parce que quand ils étaient en train de boire, il disait à ses amis 
qu’il était en train de prendre son dernier verre. 
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Mwaro 
 
En date du 26 mars 2007, sur la colline Kivomwa, commune Nyabihanga 
Ntiranyuhura Pie a été assassiné à l’aide d’une grenade lancée par des malfaiteurs non 
identifiés dans sa maison. L’épouse de la victime Siniremera Rose ainsi que son fils 
ont été grièvement blessés. Ils ont été hospitalisés à l’hôpital de Mutoyi en province 
de Gitega. L’auteur présumé était le fils de la  victime Karikera Prosper, qui avait 
massacré ses quatre demi-frères. L’assassin avait été arrêté à Bujumbura et transféré à 
la maison d’arrêt de Muramvya. L’administration à la base pensait que ce dernier était 
impliqué dans ce récent meurtre. Le mobile de ces meurtres répétitifs aurait été un 
conflit foncier opposant Karikera Prosper à son père.  
 
En date du 8 avril 2007, sur la colline Bugorora, commune Rusaka, un démobilisé 
nommé Nsabimana Désiré alias Kizuku a été assassiné à coup de machette par son 
cousin germain Ndahimbeshe aidé par son fils André Butoyi . Le motif de cet 
assassinat aurait été un conflit foncier qui opposait Ndahimbeshe Patrice à son cousin 
germain Nsabimana Désiré. L’affaire avait été tranchée au Tribunal de Grande 
Instance et le jugement était au stade d’exécution avant que ne survienne cet 
assassinat.  
 
En date du 17 juin 2007, un certain Vyuzura Alexis, âgé de 26 ans, taximan à 
Rumonge a été tué par des personnes qui lui avaient demandé de les conduire à 
Bisoro. Arrivés à  destination, les clients et le taximan ont partagé un verre au centre 
de Bisoro et ont pris une autre personne qui leur avait demandé de l’emmener à la 
maison pour prendre sa valise. Arrivés sur le pont Mushwabura, le groupe a tué le 
taximan  avec une corde d’après le chef de poste de la  PSI à Kayokwe. La victime 
était originaire de la commune Songa, en province de Bururi. 
 
En date du 13 septembre 2007, vers 19 heures 30’, en commune Kayokwe, sur la 
colline saswe, une grenade a été lancée dans un ménage de Ntahombaye Léopold. Ce 
dernier, son épouse Nzirubusa Pélagie, leur fille Ndikumana Jacqueline ainsi que 4 
autres personnes voisines de la famille victime ont été blessés. Les victimes ont été 
soignées à l’hôpital de Kibumbu. Un conflit foncier qui opposait Ntahombaye à ses 
demi frères Gahungu Jean-Paul et  Ntahonvukiye Aster à propos du partage de la 
propriété familiale aurait été la cause de cet attentat. Les deux présumés 
commanditaires de cet attentat ont été appréhendés et ont été détenus au cachot 
communal de Kayokwe pour des raisons d’enquête. 
 
En date du 21 septembre 2007, à 20 heures 30’, sur la colline Nyamitore, commune 
Nyabihanga, un démobilisé du nom de Manirakiza Sylvère a tué à la grenade, sa 
mère, son frère et sa sœur, respectivement nommés :Ngendabanka Charlotte, 
Ndageramiwe Mélance et  Ndereyimana Anita. Un homme du nom de Hatungimana 
Philibert  qui était à côté a été grièvement blessé au niveau du ventre. Le mobile de ce 
triple assassinat aurait été un conflit foncier qui opposait l’assassin à sa mère. 
L’assassin avait même un dossier pénal relatif aux coups et blessures qu’il avait 
infligés à sa mère avant de l’assassiner. L’auteur du meurtre a été détenu au cachot de 
la police judiciaire de  Mwaro. 
 
Ngozi 
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Dans la nuit du 1er janvier 2007, vers minuit, Mbonimpa Marie et son enfant résidant 
en commune Ngozi et zone Makaba, colline Kivuzo ont été tués à l’aide des grenades 
lancées par des personnes non identifiées. Le chef de ménage Banzira Pascal a été 
grièvement blessé puis conduit au centre de santé de Muhanga où il a été hospitalisé. 
Selon des sources concordantes des autorités locales, Banzira était accusé  de 
sorcellerie par son entourage. 
 
Dans la nuit du 11 au 12 mars 2007, vers 1 heure 30’, sur la colline Kanyana, 
commune Ngozi, le ménage du militaire Nzigamasabo Eric a été attaqué par des gens 
non identifiés, habillés en tenue policière et armés de grenades. En effet, quatre 
personnes à savoir Kwizera Olénie, épouse du chef de ménage, 2 jumeaux âgés de 2,5 
ans Iteriteka Steve et Ngabire James de même qu’un bébé âgé de 5 jours du non de 
Ciza ont été assassinées à l’aide des grenades. Le chef de ménage est parvenu à 
échapper de justesse. De plus, une somme d’argent de 53 000 fbu a été volée. Les 
mobiles et les auteurs de ce crime n’ont pas été connus.  
 
Dans la nuit du 31 mars 2007, vers 19 heures, sur la colline Kigufi, commune Busiga, 
une jeune fille enceinte, nommée Miburo Denise, élève au collège communal de 
Rukeco, âgée de 19 ans a été décapitée à l’aide des poignards lorsqu’elle rentrait à la 
maison. Deux jeunes hommes frères : Karenzo Sylvain, élève au collège communal de 
Rukeco et Nsaguye Pascal ont été suspectés d’avoir commis ce meurtre. Ils ont été 
arrêtés et incarcérés au cachot communal de Busiga. La victime avait passé la soirée 
ensemble avec son « amant » auteur de cette grossesse. Les mobiles du crime n’ont 
pas été élucidés. 
 
Dans la nuit du 17 au 18 avril 2007, vers 20 heures 30’, sur la colline Nyabihanga, 
zone Mugomera, commune Ngozi, le ménage de Nyandwi Innocent a été attaqué par 
des gens non identifiés armés de grenades. Le chef de ménage ainsi que son épouse 
Minani Anita ont été grièvement blessés, ils ont été évacués à l’hôpital de Ngozi. 
Quelques jours après, Minani Anita est morte suite à ses blessures graves. Les  
mobiles et les auteurs de ce meurtre n’ont pas été connus et  la police n’aurait pas fait 
d’enquêtes sur cet assassinat.  
 
Dans la nuit du 7 juin 2007, vers 21 heures, sur la colline Kinyovu, secteur Masama, 
commune Nyamurenza, Sinzinkayo Joseph, âgé de 50 ans a été assassiné à son 
domicile à l’aide des grenades lancées par des personnes non identifiées. Selon des 
sources locales, les mobiles du crime auraient été des conflits fonciers car la victime 
venait de gagner un procès foncier au tribunal de résidence de Gashikanwa. Des 
enquêtes policières ont été déclenchées. 
 
Dans l’après-midi du 11 juin 2007 vers 16 heures, un détenu de la prison de Ngozi du 
nom de Fabrice Niyonzima, 27 ans, originaire de la colline Ntaho, commune Ngozi, 
est mort empoisonné. Il avait consommé une boisson contenant du Valium, du 
chanvre, du whisky et une liqueur fabriquée localement à partir du sucre appelée 
"ikibarbe". Cinq autres détenus qui ont partagé cette boisson ont été hospitalisés : 
deux à l’hôpital de Ngozi et 3 à l’infirmerie de la prison. Selon des témoignages de 2 
rescapés, cet assassinat aurait été commandité par Masud Nyandwi. Celui-ci était 
accusé d’avoir assassiné le professeur Antoine Bigirumwami de l’université de Ngozi 
et l’homme d’affaires Théodore Nizigiyimana dans la nuit du 4 décembre 2004. 
Masud Nyandwi aurait voulu se débarrasser d’un témoin gênant dans cette affaire, 



 37 

lequel témoin était impliqué dans le même dossier. La police n’a pas ordonné une 
autopsie. La victime était le second détenu assassiné après la mort de Odak Irakoze 
impliqué dans le même dossier et abattu le 3 juin 2005 lors d’une tentative d’évasion 
de la même prison. Ce meurtre est intervenu quelques jours avant le procès en appel 
des présumés assassins de feu Bigirumwami et Niziyigimana qui était programmé 
pour le 26 juin 2007 à la cour d’appel de Ngozi. 
 
Dans la nuit du 3 juillet 2007, sur la colline et zone Mihigo, commune Busiga, des 
malfaiteurs non identifiés ont lancé une grenade à travers une fenêtre de la chambre à 
coucher de la famille Nyandwi Jean Bosco, blessant ainsi grièvement le chef de 
famille et son épouse, Nzohabonimana Athanasie, tandis que leur petite fille de 8 ans, 
Mugisha Bella, est morte sur le champ. Les blessés ont été hospitalisés à l’Hôpital de 
Ngozi. Le mobile et les auteurs de ce crime n’ont pas été connus, mais la police a 
ouvert des enquêtes. 
 
Dans la nuit du 8 juillet 2007, vers 22 heures, sur la colline Cigumije, zone Mivo, 
commune Ngozi, Ngerageze Soline, veuve, âgée de 45 ans et mère de 3 enfants, a été 
assassinée à son domicile à l’aide d’une grenade lancée par des personnes qui n’ont 
pas été identifiées. La victime rentrait d’un bistrot où elle avait passé la soirée. Selon 
des sources de la population locale, le mobile du crime aurait été un conflit foncier car 
la victime venait de gagner un procès foncier au Tribunal de Grande Instance, qui 
l’opposait à ses voisins. Un des présumés auteurs du crime Ngendazi Emmanuel a été 
arrêté et a été incarcéré au cachot de la police judiciaire de Ngozi. 
 
Au petit matin de mercredi le 12 septembre 2007, vers 5 heures 20’, sur la colline 
Rusuguti, commune Ngozi, le ménage de Gaspard Nyabenda a été attaqué à la 
grenade. Un bébé de 4 mois prénommé Patrick a été tué sur le coup, et sa mère Anita 
Nyandwi, grièvement blessée aux 2 jambes, a été évacuée à l’hôpital de Ngozi où elle 
a succombé à ses blessures. Le présumé auteur de ce double assassinat était  un 
démobilisé nommé Emmanuel Ngendandumwe. Il a été arrêté et incarcéré au cachot 
de la police judiciaire de Ngozi. Le mobile de cet assassinat aurait été que le présumé 
auteur voulait éliminer un témoin gênant à savoir Nyabenda Gaspard qui était témoin 
dans une affaire de vol de moto qui opposait Ngendandumwe à un commerçant de 
Ngozi prénommé Hilaire. L’audience publique dans cette affaire était fixée pour le 13 
septembre 2007 au tribunal de grande instance de Ngozi. 
 
Rutana 
 
En date du 14 juillet 2007, vers 21 h, sur la colline Nyabigozi, commune Musongati, 
une attaque a été perpétrée au domicile d’un certain Makori Jean-Bosco par un groupe 
de trois personnes armées de fusils et de grenades. Ces présumés criminels se sont 
introduits au salon où trois personnes à savoir Makori J.B, Honyorako Emmanuel et 
Nsengiyunva Désiré prenaient un verre de bière, selon les sources recueillies sur 
place. Des coups de feu ont alors retenti pendant au moins trois minutes et Honyorako 
Emmanuel est mort sur place  tandis que Makori Jean-Bosco a été grièvement blessé. 
Les malfaiteurs ont ensuite volé des biens ménagers et un téléphone portable. Le 
lendemain, les enquêtes ont été ouvertes pour identifier les criminels. Le compagnon 
de ces deux victimes à savoir Nsengiyunva Désiré a été appréhendé et emprisonné au 
cachot de la police judiciaire de Musongati. 
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En date du 3 août 2007, sur la colline Kigunda, zone et commune Giharo, la nommée 
Misigaro Modeste a été retrouvée morte. Selon les témoignages recueillis dans la 
localité, la victime rentrait chez elle en provenance de sa propriété foncière. Elle 
aurait été tuée à coups de machette et était accusée de sorcellerie. Son fils, présumé 
auteur de ce meurtre, a été appréhendé et emprisonné au cachot de la police de 
sécurité intérieure de Giharo. 
  
Dans la nuit du 22 au 23 août 2007, vers 1 heure du matin, au chef lieu de la 
commune Musongati, deux frères, Ntinyibagira Gédéon et Irakoze Alexis, ont été 
assassinés à coups de poignard par des criminels armés de fusils qui n’ont pas été 
identifiés. Le crime a été commis au moment où les deux victimes dormaient dans une 
boutique appartenant à Gédéon. Bien que les criminels étaient armés de fusils, ils ont 
préféré utiliser des poignards pour peut-être éviter une quelconque intervention de 
secours. 
 
Ruyigi 
 
En date du  9 octobre 2007, pendant la nuit, sur la colline Gasasa, commune 
Butaganzwa, une vielle femme du nom de Banyiyezako Générose a été tuée par son 
fils et sa belle fille. Selon les témoignages des voisins, les deux ménages vivaient en 
mauvais termes et la victime était accusée de la sorcellerie. Une semaine après le 
meurtre, les voisins se sont inquiétés de la disparition de la victime et ils se sont mis à 
sa recherche. Ils ont trouvé la dépouille mortelle près du cimetière de la localité et ont 
arrêté le fils de la victime  et son épouse. Les présumés assassins ont été incarcérés au 
cachot du parc de Ruyigi. 
 
1.2.4 Des cas d’exécution sommaire et arbitraire  
 
Bururi 
 
En date du  6 février 2007, vers 14 heures 30’, 13 détenus de la prison centrale de 
Rumonge se sont évadés. D’après les informations recueillies auprès de la prison de 
Rumonge, ces détenus ont escaladés les deux murs qui constituent la clôture de cette 
prison. Parmi ces détenus, 4 ont pu être repris par la police, deux détenus ont été 
abattus alors qu’ils avaient été repris et 7 détenus sont  parvenus à prendre le large. 
Les deux détenus tués alors qu’ils avaient été attrapés étaient respectivement Makasi 
Victor et Mbazumutima Noé. Deux jours après cette évasion, il n’y avait pas de 
procès-verbal de cette évasion et les 4 détenus repris portaient toujours de menottes à 
l’intérieur de la prison. 
 
Muyinga 
 
Dans la nuit du 29 au 30 juin 2007, sur la colline Muramba, sous colline Vyondo, 
zone Gasave, commune Buhinyuza, des militaires du 4ème bataillon mobile en 
patrouille ont tué par balle Bizimana Issa, fils de Ngeze Dominique. La victime était 
mariée et père de deux enfants. Elle a été surprise avec d’autres gens avec qui elle 
partageait la bière chez un voisin nommé Gisuhi. Ces militaires sont arrivés sur les 
lieux aux environs de 19 heures 30’et auraient intimé l’ordre à tous ceux qui étaient 
chez Gisuhi en visant particulièrement Bizimana Issa, de se coucher par terre. Pris de 
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panique, Issa a essayé de fuir mais en vain. Un des militaires a tiré sur lui 4 balles de 
fusil et la victime est tombée raide morte. Selon les informations recueillies sur les 
lieux du crime, cet assassinat aurait été consécutif à des renseignements que 
recevaient les militaires que des gens tenaient des réunions clandestines la nuit pour 
former une rébellion. 
 
Rutana 
 
Dans la matinée du 11 décembre 2007, deux corps de personnes ligotées et 
fraîchement abattues ont été retrouvés flottant  sur la Muyovozi, une rivière faisant 
frontière entre les communes de Bukemba et Giharo de la province Rutana, par des 
passants qui traversaient le pont Muyovozi. Les  deux  victimes ont été d’abord 
ligotées les bras en arrière à l’aide d’une corde très solide avant d’être abattues par la 
police. Ces victimes étaient assimilées à un groupe de 4 bandits présumés, armés de 
fusils et qui auraient commis des actes de vols et pillage sur  leur passage  à bord d’un 
véhicule de marque Jeep Toyota. Une de ces victimes serait de nationalité arabe ou 
indienne et répondait probablement au nom de Ali Mohamed  tandis que l’autre aurait 
été un agent de la police présidentielle. Parmi l’équipage, deux personnes ont pu être 
identifiées à savoir le Major Jean Bosco Nsabimana alias Maregarege, officier de la 
police nationale affecté au Service National de Renseignement (SNR) et un chauffeur 
qui a été identifié sous le nom de Nibaruta Willy. Les premiers passants ont été 
sollicités par la même police pour enterrer les deux corps. Les victimes ont été 
inhumées tout près du pont Muyovozi et quelques heures après, le corps de l’arabe 
(ou l’indien) a été déterré puis transporté par un convoi qui était  probablement venu 
pour cette mission. Selon certains témoignages, ces actes auraient été commandités 
par le Service National de Renseignement car le Major Jean Bosco Nsabimana alias 
Maregarege et le chauffeur du nom de Nibaruta Willy qui faisaient parti de l’équipage 
ont été capturés par la police mais quelques jours après, le major Nsabimana Jean-
Bosco s’était déjà exilé en Tanzanie tandis que son compagnon d’infortune Nibaruta 
Willy a été retrouvé mort sur la route RN13 sur l’axe routier Nyanza-Lac -Mabanda, 
en province de Makamba. Ses bourreaux l’ont vêtu d’autres habits qui n’étaient pas 
les siens avant de le cribler de balles. La population de la localité a confirmé qu’il a 
été abattu par la police avant d’être jeté dans un buisson au bord de la route. 
 

     
                            
Nibaruta Willy tué après avoir été soustrait du cachot du Commissariat PSI à Rutana 
 



 40 

Au bout du compte, au regard de nombreuses violations continuellement perpétrées, il 
était aussi important de faire un état des lieux de la répression de tels actes dans la 
perspective de les décourager. 
 
1.2.5 La répression des crimes d’atteintes au droit à la vie 
 
Tableau 6 : La répression d’atteintes au droit à la vie 
 
Nombre total 
d’atteintes au 
droit à la vie  
et ayant connu 
un suivi 
judiciaire en 
2007 
 

Le nombre d’actes 
d’atteintes au droit à 
la vie par les 
policiers et ayant 
connu une poursuite 
judiciaire 

Le nombre d’actes 
d’atteintes au droit 
à la vie par les 
militaires   et ayant 
connu une 
poursuite 
judiciaire 

Le nombre d’actes 
d’atteintes au droit à 
la vie par des civils et 
ayant connu une 
poursuite judiciaire 

182 5 6 76 
 
Les cas d’atteintes au droit à la vie ont été nombreux au cours de l’année 2007. 
Néanmoins, chose déplorable, seulement 28% de cas ont connu un suivi judiciaire, ce 
qui a souligné le degré d’impunité qui minait toujours  le pays. Souvent les enquêtes 
n’ont pas été effectuées ou alors elles ont été entreprises sans aboutir. Ces problèmes 
devraient trouver des solutions adéquates pour prétendre mettre fin au phénomène 
d’impunité en plus de la corruption qui est aussi souvent pointée du doigt dans la 
pérennisation de l’impunité. 
 
La justice populaire refait surface 
 
Avec l’impunité des crimes, l’une des conséquences graves qui a été souvent observée 
a été la justice populaire. Ce phénomène a souvent fait des victimes et il a resurgi 
encore une fois comme les exemples ci-dessous le montre : 
 
 
Bubanza 
 
En date du 19 juin 2007, dans le secteur de Murengeza, commune Mpanda, deux 
bandits nommés respectivement Miburo et Ntacobamariye ont été assassinés par la 
population en colère. Ces bandits ont été attrapés au lendemain d’un vol qu’ils avaient 
commis contre un enfant qui vendait des arachides. Comme il y avait beaucoup de cas 
de vol à main armée suivis d’assassinats dans ce secteur, sans que les auteurs soient 
attrapés et punis par les juridictions compétentes, la population furieuse les a 
littéralement lynchés. En voulant se défendre, ces bandits ont grièvement blessé deux 
personnes dont un chef de colline, Kibaba Emmanuel. L’un deux est mort sur le 
champ tandis que l’autre est mort le lendemain sur le lit de l’hôpital. 
 
Dans la nuit du 5 au 6 septembre 2007, une personne de Mpasha, commune Mpanda a 
été battue à mort par la population. Ses voisins l’accusaient de la sorcellerie. La 
victime Mabuti Jean a été surprise à 23 heures entrain de danser près d’un ménage où 
se trouvait un malade qui se disait avoir été ensorcelé. Les autorités administratives à 
la base sont vite intervenues pour sauver la victime mais après leur départ, la 
population l’a ligotée de nouveau puis l’a achevée à coup de bâton. 
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Dans la nuit du 10 septembre 2007, sur la colline Ndava, secteur Kirengane, 
commune Rugazi, un certain Ndimurwanko a été tuée par balle par des personnes qui 
n’ont pas été identifiées. La victime avait fui son ménage à Murengera accusée de la 
sorcellerie par son entourage et elle avait trouvé refuge chez un certain 
Ndimurukundo. 
 
Bujumbura rural 
 
Dans la nuit du 26 au 27 septembre 2007, à Gatumba, commune Mutimbuzi, un 
bandit a été tué par la population en colère. Selon des sources administratives, un 
groupe de 3 bandits  a tenté de défonser la porte d’une boutique près de la maison 
appelée communément «  maison verte ». La population  des environs  est vite 
intervenue  et ces bandits  ont pris le large,  mais l’un deux  a été  rattrapé par la 
population quand il  tentait  de fuir et la population l’a battu à mort. La population  
disait  qu’elle n’a pas voulu remettre ce présumé  voleur à la police car ces bandits 
rattrapés en flagrant délit sont libérés après corruption.  
 
Bururi  
 
Dans la nuit du  25 au 26 mai 2007, vers 22h, un groupe de voleurs a tenté de piller 
chez un certain Barindambi de la zone Kizuka, commune de Rumonge. Ces voleurs 
ont défoncé la porte de la maison blessant ainsi Barindambi et son épouse. Les 
victimes ont  crié au secours  et les voisins sont  accourus  de partout. Les voleurs ont 
pris  le large et dans leur fuite, ils ont  lancé une grenade qui a blessé deux  personnes. 
La population s’est mise  à leur poursuite  et lorsqu’elle  a attrapé deux d’entre eux, 
elle les a  lynchés directement  par machette. La  population a indiqué  que les 
malfaiteurs  sont souvent relâchés par la police et c’était cela qui les a poussés à se 
faire justice.  
 
Quelques cas d’infanticides et abandon d’enfants  
 
Bubanza  
 
Dans la nuit du 10 mars 2007, sur la colline Rutake, zone et commune  Rugazi, 
Harerimana  Emmanueline âgée de de 18 ans a mis au monde  un enfant et l’a jeté 
dans une lattrine. Elle a été  arrêtée et incarcérée au cachot de la police de Bubanza.  
 
En date du 13 mars 2007, dans le secteur Rurengera, commune Mpanda, Nkurunziza 
Espérance a égorgé un enfant   de 3 ans appartenant à Vyizigiro Domitile et 
Nsengiyumva  Vianney leur mari commun. Selon une source locale Nkurunziza 
Espérance accusait la mère de la victime d’avoir ensorcelé son enfant  mort le même  
mois. L’assassin  a été arrêté par la police de sécurité intérieure de Mpanda.  
 
En date du 13 septembre 2007, à 14 heures à Ntamba, commune Bubanza, Nyandwi 
Arthémon a tué son enfant, Diane  âgé d’une année, quand il frappait sauvagement  sa 
femme. Les autres enfants ayant pu se sauver, la victime était  seule avec lui, 
l’assassin serait un malade mentale, qui était dans un état d’ivresse.  
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Cankuzo  
 
Dans la nuit du 14 au 15 juin 2007, une fille non identifiée a mis au monde un 
nouveau-né  qu’elle  a aussitôt jeté près de l’ancien marché de Cankuzo avant  de 
prendre fuite vers la commune de Kigamba. Les agents de la police ont retrouvé ce 
nouveau-né encore en vie vers 6h du matin et l’ont acheminé  à l’hôpital  de Cankuzo. 
Ce nouveau-né de 2,8 kg, tout nu, était couvert de fourmis. Il a été  soigné  et nourri 
du lait avant être  transféré vers l’orphelinat Bene Bernadette de Kigamba. L’enfant 
est décédé  le lendemain et a été inhumé par l’administration provinciale de Cankuzo. 
 
Cibitoke  
 
En date du 4 août 2007, à Buganda, une jeune femme divorcée, mère de 3 enfants du 
nom de  Mvuyekure Jeanne a mis au monde  un nouveau-né qu’elle z zussitôt  jeté 
dans une latrine. La jeune femme  habitait  chez son père qui lui avait  formellement 
interdit  de mettre au monde un autre  enfant étant chez lui avec des menaces de la 
tuer. Le cadavre a été retrouvé dans une latrine. La criminelle a déclaré qu’elle était 
maltraitée par son père et elle était  hébergée dans une tierce famille. L’auteur du 
crime a été incarcérée au cachot de la commune  Buganda.  
 
Dans la matinée du 20 novembre 2007, un nouveau-né de sexe féminin, âgé de 
quelques heures a été retrouvé mort par les passants dans une petite rivière de 
Mugono, dans le secteur  Rugeregere , zone et commune Rugombo, province 
Cibitoke. La mère du bébé, âgée de 17 ans ;  
 
Makamba  
 
En date du 2 mars 2007, une femme célibataire du nom de Ndayisenga Goreth a 
abandonné son nouveau-né dans un buisson de la vallée de la rivière Buyenzi qui 
draine la colline  Muresi, dans la zone, commune et province Makamba. Les habitants 
de cette colline  ont découvert le bébé encore vivant et l’on transféré directement  à la 
maternité de Makamba où il est mort le lendemain. Simultanément, d’autres 
personnes rassemblaient  toutes  les filles et les jeunes femmes  pour identifier 
l’auteur du crime. Elle a été  identifiée et elle a été conduite au cachot de la police à 
Makamba.  
 
Dans la matinée du 4 mars 2007, au lycée de Makamba, une élève de la première 
année du lycée pédagogique du nom de Juliette Nibaruta  a tué son nouveau-né. 
Pendant  que les autres élèves faisaient  l’étude matinale, elle est restée au dortoir où 
elle est sortie avec un seau d’eau contenant la dépouille mortelle bien enveloppée 
dans des sachets en plastic, elle s’est dirigée vers un manguier au pied duquel  elle a 
jeté cette dépouille mortelle mais sous  la vigilance d’un travailleur  de l’entretien de 
l’école qui a  fini par dénoncer ce crime  aux autorités de l’école. L’assassin  a été 
arrêté  et conduit à la police. La dépouille mortelle de ce nouveau-né a été inhumée 
avec dignité par les autorités de l’école.  
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En date du 30 octobre 2007, à Kibara, zone Dunga, commune  Kayogoro, un 
nouveau-né a été  étranglé et jeté dans une fosse  septique par sa mère du nom de 
Ndayisenga.  
 
Muyinga 
 
En date du 11 juillet 2007, sur la colline Kibande, commune Mwakiro, le nommé 
Mberamiheto a tué son fils de 3 ans nommé Mugisha. La victime est décédée à la 
suite des coups de pieds reçus au niveau de la poitrine. L’auteur du crime a été 
aussitôt arrêté et mis au cachot de la police à Mwakiro, puis transféré à la prison 
centrale de Muyinga. Le mobile du crime n’a pas été élucidé. 
 
Mwaro 
 
En date du 7 avril 2007, à 15 h, sur la colline Gitaba, commune Ndava, Manirambona 
Odette, âgée de 18 ans a mis au monde un nouveau-né qu’elle a ensuite mis dans un 
sachet avant de l’enterrer dans sa chambre à coucher dans la maison familiale. Les 
voisins ont remarqué qu’elle n’était plus enceinte et ils ont vite dénoncé cet acte 
ignoble. L’administration de la colline Gitaba a déterré la dépouille mortelle de 
l’enfant et l’a inhumé dans un cimetière. La police a appréhendé Manirambona Odette 
et sa mère Nahimana Marie qui serait complice dans l’interruption de la grossesse de 
sa fille. Elles ont été toutes détenues au cachot de la police Ndava. 
 
En date du 19 avril 2007, un bébé pesant 3,1kg a été retrouvé près du chef-lieu de la 
province Mwaro. Le bébé venait tout juste de naître et on avait introduit dans sa 
bouche des cheveux pour l’empêcher de crier. Il a été recueilli par les responsables du 
centre de santé de Mwaro où il a trouvé la mort 24 heures après. La mère de l’enfant 
aurait été une fille de la communauté Banyamulenge qui habitait le camp des réfugiés 
congolais de Gasorwe et qui était en visite au camp des réfugiés congolais de Gihinga.  
 
Ngozi 
 
Dans l’après-midi du 11 novembre 2007, vers 13 heures, sur la colline Gitaramuka, 
zone Gasezerwa, commune Tangara, Nduwayezu Jean-Marie Vianney, âgé de 9 ans, 
élève en 2ème année à l’école primaire de Rushoka, orphelin de père et de mère est 
mort décapité par son oncle pour des conflits fonciers. Ce dernier voulait s’approprier 
par force la propriété que le père de l’orphelin lui avait laissée. Le présumé auteur du 
meurtre a été incarcéré au cachot communal de Tangara. 
 
Rutana 
 
En date du 16 juin 2007, sur la colline Nkanka, zone Muzye, commune Giharo, 
Ndagijimana Gilbert, âgé de 13 ans et écolier en 2ème année a été retrouvé mort. 
L’hypothèse était que la victime aurait été tuée par sa marâtre Nijimbere Générose. 
Après l’avoir étranglée, elle l’aurait suspendue sur un avocatier pour faire croire que 
la victime se serait suicidée. Le présumé auteur du meurtre a été arrêté et mis à la 
prison de Rutana. 
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En date du 8 juillet 2007, sur la colline Mutukura ; zone Butare, commune Bukemba, 
le nourrisson Niyokwizera Emelyne, âgée de 15 mois avait été porté disparu et un 
mois après, les enquêtes ont prouvé qu’elle avait été tuée par une certaine Bizimana 
Claire pour des fins de sorcellerie. 
 
Dans la nuit du 4 au 5 octobre 2007, sur la colline Ntuku, commune Rutana, la 
nommé Sabimana Desiderata a mis au monde et a livré son nouveau-né aux porcs qui 
l’ont immédiatement dévoré. Ce sont quelques habitants de la localité qui ont emmené 
l’auteur de cet infanticide ainsi que les restes du bébé emballés dans un sachet à la 
commune en compagnie des élus collinaires. L’administration communale a ordonné 
que la victime soit inhumée dans la dignité. Le criminel a d’abord eu des soins 
médicaux avant d’être appréhendée par la police. 
 
En date du 30 octobre 2007, sur la sous colline Kagogo, colline Butare, commune 
Bukemba, Nihorimbere Diane, écolière en 3ème primaire a été retrouvée morte. Selon 
les sources recueillies dans la localité, la victime allait rendre visite à sa grand-mère et 
a rencontré un malfaiteur qui l’a d’abord ligotée puis tuée à coups de couteau. Le 
présumé auteur de ce meurtre était un certain Jean-Marie, il a avoué qu’il avait 
rencontré la victime et qu’il l’avait même battue. 
 
Ruyigi 
 
En date  du 26 mars 2007, sur la colline Busokoza, commune Butaganzwa, une jeune 
fille du nom de Fébronie Niyomungere a mis au monde et a jeté son nouveau-né dans 
une latrine. D’après les informations recueillies sur place, c’était sa troisième victime 
d’infanticide.  
 
En date du 6 juillet 2007,sur la colline Rutegama, zone Bwagiriza, commune Butezi, 
Nkunzimana Eugénie a mis au monde un enfant qu’elle a aussitôt jeté dans la toilette. 
Elle a été appréhendée et incarcéré à la prison centrale de Ruyigi. 
 
A l’analyse des cas identifiés, l’infanticide est resté répandu et a surtout touché des 
nouveaux-nés indésirables, de toute évidence nés des grossesses non désirées. Ces 
actes ont été couramment relevés même au courant des années antérieures. Cette 
situation  met en évidence le fait que les jeunes filles et femmes célibataires ont peur 
de la stigmatisation sociale et préfèrent se débarrasser de leurs enfants nés dans ces 
conditions. En outre, comme l’éducation sexuelle et à la santé de reproduction est 
presque inconnue pour le gros des jeunes filles et femmes, et constituant presque 
encore un sujet tabou pour des non mariés dans la société burundaise, ce problème 
restera posé. En effet, l’éducation à la bonne conduite de la fille ne suffit plus à elle 
seule comme dans le passé dans un monde en mutation et où cette évolution des 
temps a propulsé la famille en dehors de son cercle et enclos familiaux où elle était 
confinée dans le temps. Son éducation et son encadrement auraient dû aussi évoluer 
avec le temps pour l’aider a affronter les nouveaux défis de son nouveau mode de vie, 
ce qui n’a pas été toujours le cas. L’autre facteur qui explique ce comportement est 
l’extrême pauvreté de ces mères célibataires qui, dans de nombreux cas, sont des 
mineures ou des élèves démunies et incapables de nourrir leurs enfants. 
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I.2. Le droit de ne pas être tenu en esclavage ou en servitude 
 
L’article 4 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme énonce que 
l’esclavage et la traite des esclavages sont interdits sous toutes ses formes. Le même 
principe est repris à l’article 8 du pacte international des droits civils et politiques. La 
convention supplémentaire relative à l’abolition de l’esclavage, de la traite des 
esclaves et des institutions et pratiques analogues à l’esclavage adoptée par une 
conférence de plénipotentiaire en application des dispositions de la résolution 608 du 
Conseil économique et social en date du 30/04/1956 en son article premier énonce 
que: « Chacun des Etats Parties à la présente convention prendra toutes les mesures 
législatives et autres qui seront réalisables et nécessaires pour obtenir progressivement 
et aussitôt que possible l’abolition complète ou l’abandon des institutions et pratiques 
suivantes : la servitude pour dette et le servage. » 
 
Ce principe est également repris dans la Convention sur le travail forcé de 1930, 
adoptée par la conférence générale de l’Organisation Internationale du Travail à sa 
quatorzième session, le 28 juin 1930 : « Tout membre de l’Organisation Internationale 
du Travail qui ratifie la présente convention  s’engage à supprimer l’emploi du travail 
forcé ou obligatoire sous toutes ses formes dans les plus brefs délais possibles.» 
 
Au niveau du droit burundais, le régime de l’esclavage et celui de la servitude sont 
interdits par l’article 26 de la Constitution du Burundi qui stipule que : Nul ne sera 
tenu en esclavage ou en servitude. L’esclavage et le trafic d’esclavage sont interdits 
sous toutes leurs formes.  L’article 172 du code pénal burundais sanctionne celui qui 
enlève des personnes pour les vendre comme esclaves. Le régime de servitude ou 
d’esclavage a souvent pour corollaire la soumission de l’esclavage et du serf au travail 
forcé. Le code du travail burundais complète le code pénal en interdisant le travail 
forcé sauf dans le cas d’exécution d’obligations militaires ou de condamnation 
judiciaire. Mais, certaines pratiques de servage ont persisté malgré l’arrêt de la guerre 
sur la grande partie du territoire nationale.  
 
Dans plusieurs localités du pays, surtout dans les zones où sont éparpillées les 
positions militaires, de la police Nationale et les combattants du PALIPEHUTU-FNL, 
les populations civiles ont continué à exécuter de menus  travaux pour le compte de 
ces forces combattantes sur terrain et cette pratique comportait des fois des abus sous 
la bénédiction de l’autorité administrative : transport des vivres ;effectuer de menus 
petits travaux sur les positions militaires et de la police  comme l’approvisionnement 
en bois de chauffe, puiser de l’eau ; donner des rançons en nature ou en espèce et des 
cotisations des fois forcées au mouvement rebelle. Dans certains cas, ces pratiques se 
sont même accompagnées de violence physique comme les cas ci-dessous l’illustre : 
 
En date du 13 juillet 2007, Nsavyimana Stéphanie, âgée de 34 ans, originaire de la 
colline Mpehe, zone Bugarama, commune Muramvya a été frappée par les militaires 
de la position de Bugarama parce qu’elle aurait refusé d’aller puiser de l’eau pour 
eux. Malheureusement, elle n’a reconnu personne et les enquêtes ont été difficiles à 
mener. 
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En date du 25 juin 2007, à la position militaire de Buringa, en province de Bubanza, 
une personne nommée Kabwa a été torturée par des militaires de cette position. La 
victime se rendait au marché pour s’approvisionner en vivres quand elle a été  
sommée d’utiliser son vélo pour aller puiser de l’eau pour cette position. Son vélo a 
été saisi par ces militaires face à ce refus. Les mêmes traitements sont souvent infligés 
à des personnes vivant aux alentours de cette position. Les responsables militaires ont 
condamné théoriquement ces violations sans toutefois prendre des mesures punitives à 
l’encontre des tortionnaires. 
 
En plus, la population rurale a continué d’être rançonnée par les combattants du 
PALIPEHUTU-FNL, en fournissant des vivres et en versant des cotisations 
mensuelles. Chaque ménage cotisait une somme de 1.500 Frs, surtout dans les 
provinces de Bujumbura rural et Bubanza. Les commerçants et les éleveurs cotisaient 
5.000 Frs chacun. Ces cotisations se faisaient en pleine journée et les forces de l’ordre 
et l’administration le savaient bien. A coté de ces cotisations forcées, des éléments du 
PALIPEHUTU- FNL volaient des vivres et du bétail pour s’approvisionner.  
 
1.2.1Un trafic de jeunes filles  Burundaises 
 
En date du 6 février 2004, à la suite d’une plainte d’une mère dénommée 
Nkundwanabake Mwajuma, accompagnée d’un agent du Haut Commissaire aux 
droits de l’homme installé à Bujumbura, un dossier pénal RMPG n°436/NAR a été 
ouvert au Parquet Général de la République à charge de sieur Souhail Ghaddar pour 
enlèvement à des fins d’esclavage, d’une jeune fille du nom de Aza Amisi. Le 
prévenu Souhail Ghaddar a été donc poursuivi pour avoir à Bujumbura, le 1/1/2004, 
par ruse, enlevé « Malikonge Zabibu » dont le vrai nom était Aza Amisi et l’avoir 
envoyée à l’entreprise Diana Service installée et opérant à partir du Liban.  
 
Cette entreprise l’a vendue à son tour, comme esclave, à un particulier. Interrogé sur 
les fait, le prévenu Souhail Ghaddar a reconnu le fait et a déclaré être l’associé d’un 
certain Mohammed Ghouzayel, patron de l’entreprise Diana Service qu’il représentait 
au Burundi. Il reconnaissait également avoir travaillé pour l’entreprise depuis 4 à 5 
ans et qu’il aurait déjà envoyé au Liban 60 jeunes filles en provenance de Bujumbura. 
Il importe de savoir que le prévenu Souhail Ghaddar a enregistré massivement de 
jeunes filles depuis Bujumbura sous de faux documents de voyage. Pour les 
burundaises, il leur changeait l’identité en les faisant passer pour des congolaises, et 
les envoyait lui-même à l’Aéroport International de Bujumbura pour les embarquer 
pour le Liban à bord de l’Ethiopian Air Line par groupe de 5 à 6 filles. Arrivées chez 
le patron de Diana Service à Beyrouth, ces filles étaient vendues et livrées à des 
particuliers pour des corvées autres travaux d’esclavage. Celles qui refusaient de 
travailler étaient conduites aux bureaux de Diana Service pour être corrigées et y subir 
toutes sortes de tortures et sévices les plus dégradants.  
 
 C’est le cas de cette fille Aza Amisi qui a vécu le calvaire dans les bureaux de la 
Diana Service depuis le début du mois de janvier 2004 jusqu’à la veille de son 
rapatriement forcé le 19 février 2004. Elle a été humiliée, tondue sur la tête, ligotée, 
tabassée jusqu’à être soumise au courant électrique pour la contraindre à accepter les 
travaux d’esclavage auxquels elle était astreinte. C’est le cas également de Kashindi 
Francine livrée à un médecin autrement non identifié qui a subi le même sort que son 
compatriote après avoir refusé les travaux trop contraignants auxquels elle était 
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soumise et réclamait de rentrer dans son pays, le Burundi. Certains témoignages 
dignes de foi ont rapporté qu’il y aurait beaucoup d’autres cas similaires. Concernant 
l’ampleur du trafic, il convient de préciser que pour l’année 2003, le prévenu Souhail 
Ghaddar aurait expédié 59 jeunes filles à l’entreprise Diana Service.   
 
Le coupable de ce trafic avait malheureusement été libéré de la prison de Mpimba 
dans des circonstances qui n’ont pas été élucidées. Le Gouvernement avait d’abord 
envoyé une délégation des magistrats pour enquêter sur ces faits. Un rapport 
circonstanciel y relatif avait été produit mais, il est resté caché dans les tiroirs du 
Parquet Général de la République. Ce réseau de trafiquants des burundaises n’a pas 
désarmé pour autant : en date du 11 avril 2007, une délégation officielle libanaise a 
débarqué à l’Aéroport internationale de Bujumbura et elle a été accueillie par les 
services du Ministère des relations extérieures et de la Coopération Internationale qui 
l’ont directement conduite au Ministère de la fonction publique, du travail et de la 
sécurité sociale.  
 
A la surprise de tout le monde, la délégation libanaise a présenté sa mission comme 
quoi elle était à la recherche d’une main-d’œuvre féminine au Burundi. Cette 
délégation libanaise a rebroussé chemin saine et sauve après un séjour de trois jours 
dans la capitale Burundaise. A la question de savoir pourquoi elle cherchait une main-
d’œuvre féminine et non des garçons, les Libanais n’ont pas hésité de dire qu’ils 
cherchaient des jeunes filles à recruter dans des ménages libanais comme  filles de 
ménage. Les pouvoirs publics sont  interpellés pour ressusciter ce dossier humiliant 
pour tout le peuple Burundais.  
 
La Ministre des relations extérieures et de la coopération Internationale, Mme 
Antoinette Batumubwira a laissé entendre en substance vendredi le 20 avril 2007, que 
la commission allait partir  pour le Liban dès que les conditions sécuritaires 
permettraient le travail d’enquêtes sérieuses et approfondies sur cette affaire. 
Certaines associations des droits de l’homme avancent le chiffre de 700 jeunes filles 
d’un âge compris entre 10 et 17 ans qui ont été arrachées de leurs familles pour aller 
servir de domestique dans les ménages libanais et elles seraient trop maltraitées et mal 
rémunérées dans ce pays.  
 
1.2.2 Un commerce de jeunes filles en province de Bubanza. 
 
Une femme nommée Virginie Bongereye originaire de la colline Mwanda, zone 
Muramba, commune et province de Bubanza s’est lancée dans un trafic de jeunes 
filles qu’elle offrait aux hommes mariés légalement et aux jeunes célibataires pour 
mariage. Cette femme allait les chercher dans la province de Kayanza, puis les 
emmenait chez elle pour finalement les livrer aux hommes et aux jeunes célibataires 
de cette même localité. Jusqu’au 21 mai 2007, elle  avait déjà livré douze jeunes filles 
à ses clients. La population et les autorités administratives locales ont dénoncé 
énergiquement ce commerce parce qu’il a déjà occasionné des problèmes sociaux de 
cohabitation et d’entente entre les ménages. Des hommes mariés légalement ont 
chassé leurs femmes légitimes pour épouser des filles plus jeunes qu’elles. Même des 
femmes qui sont encore avec leurs maris ont peur de se voir répudiées un jour.  En 
contre partie, la commerçante, aurait reçu de l’argent. Selon les informations 
recueillies sur place, cette femme profitait de la famine qui faisait rage dans la 
province de Kayanza pour arracher ces jeunes  filles à leurs familles et faire d’elles un 
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fonds de commerce. Cette pratique n’a pourtant pas fait objet poursuite alors qu’elle 
était bel et bien une infraction. En effet, quand bien même cette femme exploitait la 
situation de pauvreté économique des familles pour livrer ou inciter ces jeunes filles 
au concubinage et aux mariages illégaux, le code pénal burundais érige de tels actes 
en infraction (articles 357 et 379). 
 
Cette femme a été recherchée par les autorités (policières ou administratives) de la 
province mais elle a réussi à prendre le large et est restée en dehors de la province 
pendant plus ou moins cinq mois. Cependant, pendant cette disparition temporelle, la 
famille de la femme aurait continué à voir les autorités locales notamment 
l’administrateur communal, ce qui a fait penser à une tentative de corruption. En effet 
à son retour, la femme n’a plus été inquiétée malgré cette lourde faute, ce qui a étonné 
la population.  
 
I.3 Le droit de ne pas être soumis à la torture, peines ou traitements 
cruels, inhumains ou dégradants:  
 
Le pacte relatif aux droits politiques et civils en son article 7 stipule que : 
« Nul ne sera soumis à la torture, ni à des peines ou traitements cruels, inhumains ou 
dégradants. En particulier, il est interdit de soumettre une personne sans son libre 
consentement à une expérience médicale ou scientifique.» 
 
En 1984, les Nations Unies ont adopté la Convention contre la torture et autres peines 
ou traitements cruels, inhumains ou dégradants qui vise à interdire l’usage de la 
torture. Cette convention demande à tous les Etats membres de prendre des mesures 
effectives y compris en matière législative, administrative, judiciaire et autres, afin 
d’empêcher la perpétration d’actes de torture partout dans le monde. 
 
 Le Burundi a adhéré à cette convention et l’a ratifié le 31/12/1992. Au niveau des 
textes de loi, un vide juridique a longtemps subsisté quant à la répression de la torture 
dans le code pénal qui a toujours réprimé la torture comme des coups et blessures 
volontaires. Un projet de réforme du code pénal a été initié et ce vide juridique a été 
levé mais son avancement a été bloqué comme pour tous les autres textes de loi par 
l’inertie récurrente de l’ Assemblée Nationale depuis l’année 2006.Cependant,quand 
bien même ce texte était disponible, il est à déplorer que de manière générale, les 
victimes de torture ne portent pas plainte contre leurs tortionnaires pour la simple 
raison qu’elles  ne peuvent pas espérer un procès équitable et n’espèrent donc pas 
gagner un procès inégal dans un système judiciaire souvent corrompu et ou la 
solidarité entre les agents de l’ Etat même en cas de faute est souvent une autre triste 
réalité. 
 
 La journée internationale de lutte contre la torture, célébrée le 26 juin de chaque 
année a été instituée par la communauté internationale en reconnaissance de la gravité 
de ce crime contre l’humanité en vue de son éradication dans le monde entier. Au 
Burundi, la torture, le viol, les violences et les mauvais traitements font parler d’eux à 
travers tout le pays. Les cachots de police, de gendarmeries, de brigade, de zone et de 
commune constituent des lieux  où la torture est couramment pratiquée. Par ailleurs, 
les méthodes de torture varient beaucoup, tandis que des nouvelles formes de tortures 
sont observées ici et là. Cependant, au Burundi, non seulement les tortionnaires sont 
rarement punis, mais aussi la sanction de nullité qui devait frapper les aveux 
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extorqués par la torture n’a jamais été prononcée, ce qui a toujours contribué à 
l’enracinement du phénomène comme l’évolution des 5 dernières années le montre :  
 
Tableau 7 : Evolution du phénomène de torture de 2003 à 2007 
 
Année 2003 2004 2005 2006 2007 
Nombre de 
cas 

817 348 252 573 537 
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Le tableau ci-dessus montre que l’évolution du phénomène de torture n’a pas 
beaucoup changé depuis 2006. Les statistiques montrent même une aggravation du 
phénomène par rapport à 2005. 
 
Au cours de la période sous analyse, 537 cas  de tortures ont été répertoriés (voir 
annexe II). Ce chiffre était néanmoins inférieur à la réalité des choses, car beaucoup 
de cas se passeraient sous le pouvoir du silence loin des yeux ,sur les positions des 
forces de sécurité, dans plusieurs cachots de police judiciaire et sur les positions des 
combattants du PALIPEHUTU-FNL. Ci-dessous la répartition de ces cas : 
 
Tableau 8 : répartition des cas de torture par catégories d’auteurs 
 
 Le nombre 

total de cas de 
torture 
 

Le nombre 
total de cas de 
torture par les 
policiers 

.le nombre de 
cas de torture 
par les 
militaires 

.le nombre 
de 
cas de 
torture 
par les 
administratifs 

Le nombre total 
de cas de torture 
réprimés  

Total 537 303 126 108 32 
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Figure 8 : Evolution du phénomène de torture de 2003 à 2007 
 
 

 
Les données montrent une forte proportion des actes perpétrés par les policiers par 
rapport aux autres catégories. En effet, ces derniers ont été souvent pointés du doigt 
de se rendre coupables de beaucoup de bavures vis-à-vis de la population qu’ils sont 
sensés protéger conformément au statut de la Police Nationale et les chiffres sont 
assez parlants sur cette situation. 
 
Cette situation peut s’expliquer par l’insuffisance de formations pour ces corps dont le 
besoin de professionnalisation se fait toujours sentir. En effet, avec la restructuration 
de ces corps et la provenance diversifiée des éléments les composant, avec des 
niveaux de formation et de discipline différents, des comportements déviants ne 
pouvaient qu’être nombreux. 
 
Néanmoins, le taux de répression de ces actes est resté très bas suite aux problèmes ci-
hauts décrits qui entourent le phénomène de la torture9.Pour preuve, même le peu de  
victimes qui ont intenté des actions en justice, seulement 5,9 % de cas ont abouti.  
 
1.3.1Quelques cas d’Illustration de la torture 
 
Bubanza 
 
En date du 6 mai 2007, en commune Bubanza, Ntibagirirwa Louis âgé de 60 ans a été 
tabassé chez lui par le lieutenant Ndereyimana avec des bottines et cela pendant 3 
minutes sur les pieds et ses chevilles qui ont été gonflés. La victime a porté plainte  
auprès du commandant du 110ème   bataillon sans être écoutée. Pour se faire soigner, 
elle a du payer une facture de 10 000 fbu. 
 

                                                 
9 Voir page 42 



 51 

Aux dates du 8 au 11 juillet 2007, sur la position de Kagirigiri, zone Mitakataka, 
commune Bubanza, un enfant chef de famille nommé Diomède Ntakarutimana a été 
torturé par des combattants du PALIPEHUTU-FNL d’Agathon Rwasa de la position 
Kagirigiri. Ces combattants ont utilisé des sachets brûlés et fondus. La victime avait 
des plaies aux bras et à la poitrine et ses fesses ont été infectées. Elle est restée 
pendant longtemps en position couchée. Le mobile aurait été que son voisin Barege 
Fidèle l’accusait de lui avoir volé une somme d’argent de 200 000 Fbu. Il l’a conduit 
à cette position où son gendre était chef de la dite position. Barege Fidèle a été arrêté 
par la police judiciaire de Bubanza et il a affirmé que les 200 000 Fbu appartenaient à 
son gendre. La victime n’a pas été soignée par manque d’argent. Elle s’est présentée à 
l’hôpital privé de Bubanza géré par des Sœurs où on lui a exigé une caution de 50 000 
Fbu. 
 
Bujumbura Mairie 
 
En date du 26 janvier 2007, un policier de la Société de Gestion du marché central de 
Bujumbura a torturé une vendeuse de beignets et de thé du nom de Nshimirimana 
Dina. Celle-ci malgré son état de santé, car elle avait une grossesse de trois mois, a 
reçu des coups de matraque qui ont failli lui faire avorter n’eût été l’intervention 
rapide du projet « appui aux femmes et enfants victimes de violences » de la Ligue 
Iteka. L’auteur de la torture du nom de Ndagijimana Eric n’a pas été appréhendé. 
 
Dans la soirée du 23 août 2007, vers 19 heures 30’, Ntahongenda Josephine a été 
grièvement blessée par balle chez elle au quartier Musama, commune urbaine de 
Kanyosha par un policier du nom de Kabura Alfred. Le policier en état d’ébriété 
venait de se chamailler avec le mari de la victime nommé Bankinyakamwe Patrice. Ce 
dernier s’est caché dans une toilette à l’extérieur de la maison et lorsque le policier est 
revenu, il a tiré sur la pauvre femme et au moment où il allait tirer sur les enfants, le 
père de la famille a pris le criminel à bras le corps ,de derrière. Il a réussi à le 
maîtriser jusqu’à l’intervention d’autres policiers. La victime grièvement blessée au 
ventre a été évacuée à l’hôpital de Kamenge. Le policier auteur du crime a été vite 
appréhendé et a été incarcéré au cachot du groupement mobile d’intervention en 
commune de Kanyosha avant d’être transféré à la  prison centrale de Mpimba. 
 
En date du 2 septembre 2007, vers 18 heures 30’ à la 4ème avenue, en commune 
urbaine de Bwiza, le Commandant Hermès chargé de la zone Nord Ouest a arrêté 
deux jeunes hommes, Habonimana Anatole et Ndayisenga Egide, il les a conduits au 
commissariat de la PSI où il les a livrés à un groupe de policiers enragés qui les ont  
torturés à l’aide de matraques. Les deux victimes étaient accusées d’avoir traîné  de 
quitter la route au passage de l’administrateur de la commune de Bwiza. Selon le 
tortionnaire, les victimes en état d’ivresse auraient manifesté une arrogance en 
traînant de lui laisser le passage. Les victimes ensanglantées ont passé une nuit 
difficile au cachot. Suite à l’intervention des militants des droits de l’homme, ces 
victimes ont été relâchées et ont bénéficié de l’assistance médicale de l’APRODH. 
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Kalya Pierre torturé par un policier de la police spéciale                      Simbagoye J.P torturé par des policiers près du pont Mao 
    De roulage du nom de Ndayishimiye Astère 

                                                                           
Bujumbura rural 
 
En date du 12 janvier, à Mboza dans la zone de Ruyaga, Sept personnes : une mère et 
six enfant ont été prises en otage par les combattants du PALIPEHUTU-FNL en 
commune Kanyosha dans la province de Bujumbura rural. Un combattant de ce 
mouvement s’est rendu chez un vieux du nom de Nyabworo Barthélemy pour 
collecter du bois de chauffage. Ce dernier n’a pas obéi, il a sauté sur ce combattant et 
l’a désarmé en lui prenant la grenade dont il était en possession. Il a ensuite amené la 
grenade à la brigade de Ruyaga où il est resté durant une semaine. Les combattants du 
mouvement sont venus arrêter toute la famille de Barthélemy et l’a détenue pendant 
cinq jours à leur position de Gashinge.  
 
Bururi 
 
En date du 3 août 2007, vers 19 heures, un militaire du 513ème bataillon d’infanterie 
basé sur la position de Minago, commune Rumonge, a blessé par pistolet un 
commerçant du non de Nahigombeye Ali. Ce militaire du nom de Bigirimana alias 
Mwalimu s’est chamaillé sur le droit de culte avec ce commerçant. Le militaire 
critiquait la façon de prier des musulmans. Lorsque ce commerçant, musulman l’a 
contredit, le militaire l’a frappé avec un canon du pistolet au dessus de l’œil  droit et il 
s’est évanoui. La victime a porte plainte auprès des supérieurs de ces militaires, mais, 
ceux-ci l’ont conseillé de régler l’affaire à l’amiable. 
 
Cankuzo 
 
Au cours du mois de septembre 2007, une soixantaine de refoulés burundais venus de 
la Tanzanie et qui sont rentrés par la frontière de la province de Cankuzo  ont été 
victimes de violences physiques et d’humiliation leur infligées par la police qui 
agissait sous les ordres des autorités administratives provinciale de Cankuzo. Après 
l’identification de ces refoulés, ceux qui étaient originaires de la province Cankuzo 
ont été installés dans le camp des rapatriés de Munzenze dans la commune de 
Mishiha, tandis qu’une soixantaine d’autres refoulés qui étaient en majorité 
originaires des provinces du nord, principalement de Muyinga et Kayanza, n’ont pas 
étaient autorisé de s’y installer et ont été frappés par les policiers avant d’être forcés 
de rentrer dans leurs provinces d’origine. 
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Cibitoke 
 
En date du 15 janvier 2007, sur la colline et commune Murwi, les nommés 
Ndayikengurukiye Moïse et Nyabenda Dieudonné ont été torturés par les militaires de 
la position de Nyabubuye de la même commune et dont le chef de position était le 
lieutenant Niyonzima Sylvestre. Ce dernier voulait les contraindre de signer un 
document les obligeant de céder leur parcelle, pour payer 13 ananas qu’ils auraient 
volés dans le champ d’un certain Ndikumasabo Charles. Ces militaires versaient 
d’abord de l’eau sur leurs corps puis les frapper à l’aide d’un balai.  
 
En date du 4 février 2007, vers 22 heures, sur la colline Mparambo I, zone et 
commune Rugombo, un groupe de policiers en patrouille, conduit par un brigadier du 
nom de Yamuremye Roger, chef  des unités en patrouille a torturé Havyarimana 
Innocent. La victime a été arrêtée au centre urbain de Rugombo et elle a été conduite  
au poste PSI où elle a été battue sérieusement au moyen des cross de fusils, des coups 
de pied et de bâtons. Le mobile de ce traitement inhumain était  que la victime  aurait 
voulu désarmer ces policiers quand ils l’ont arrêté. La victime avait des lésions sur 
tout le corps et des gonflements au niveau des articulations. Le chef de patrouille qui a 
commandé ces policiers a été interpellé par le parquet de Cibitoke. 
 
En date du 5 mai 2007, un déserteur du camp militaire de Cibitoke, Niyongabo Martin 
alias Kaboko , a été torturé après avoir été arrêté sur la colline de Murambi, zone 
Gasenyi en commune de Buganda par la police de  protection de l’environnement de 
Cibitoke. Après son arrestation, il a été incarcéré au cachot du poste de la Police de 
Sécurité Intérieure de Cibitoke. Il a été ensuite interpellé par l’auditorat militaire par 
l’intermédiaire du commandant du camp de Cibitoke, le Major Nihorimbere, pour 
entamer les procédures judiciaires. Le chef de poste de la police a été obligé de le 
transférer au camp militaire de Cibitoke, d’ après le rapport de circonstance y relatif 
du 22 mai 2007. Niyongabo Martin avait perdu son fusil avant de déserter. Quand il a 
été arrêté, il avait quatre fusils dans un sac. Accusé d’avoir perdu son fusil, de 
désertion et de possession illégale de quatre fusils, il a été torturé pour qu’il donne 
toutes les informations relatives à toutes ces accusations. La victime a été violemment 
battue et brûlée à l’aide d’un sachet en flamme qu’on laissait fondre sur son corps. 
Elle a alors fini par dénoncer la complicité du chef de magasin d’armement, 
Nshimirimana Pasteur, qui lui aurait fourni ces armes. Ce dernier a été aussi incarcéré 
dans le même cachot du camp militaire de Cibitoke. La victime a été mise au cachot 
du camp militaire de Cibitoke où elle a subi  un traitement médical avant d’être 
transférée à l’auditorat militaire. 
 
Gitega 
 
Dans la matinée du 19 mai 2007, un jeune garçon âgé de 16 ans a été torturé par le 
chef du quartier Shatanya de la ville de Gitega. La victime, Jean de Dieu, était 
originaire de la commune de Bugenyuzi en province de Karusi mais résidait au  
quartier Nyamugari de la ville de Gitega. La victime était accusée d’appartenir à un 
groupe de voleurs qui venaient de commettre un vol au quartier dit «  vétérinaire » de 
la ville de Gitega, ce que la victime niait catégoriquement. Elle déclarait avoir été 
confondue à ces voleurs et a été arrêtée alors qu’elle venait d’accompagner sa copine. 
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 La victime a été torturée à l’aide d’un sachet qu’on laissait brûler et fondre sur son 
corps. De plus, elle a été emprisonnée et elle n’a pas été soignée alors que les vrais 
voleurs ont été arrêtés et ont avoué que Jean de Dieu ne faisait pas partie de cette 
bande. 
 
Kayanza 
 
En date du 30 juin 2007, Sindihebura Pascal, âgé de 20 ans, originaire de la colline 
Kabuye, commune Rango, province Kayanza a été torturé par des policiers qui 
assuraient la garde de l’administrateur communal de Bukeye. En effet, la victime était 
berger chez l’administrateur de Bukeye  et celui-ci lui devait  36 mensualités de 
salaires impayés. Comme prétexte pour le chasser, l’employeur a accusé la victime de 
lui avoir volé son fusil de type Kalachnikov. Il l’a ensuite livrée à sa garde qui l’a 
battue sérieusement et lui a versé de l’eau chaude dans les oreilles. La victime est 
devenu folle et a été envoyée au centre neuropsychiatrique de Kamenge par 
APRODH. 
 
Kirundo 
 
En date du  15 juillet 2007, sur la sous-colline Kamenge, zone Nyagisozi, commune 
Busoni, Sentore ainsi que son épouse et leurs enfants ont été sérieusement battus par 
les militaires de la position de Muhembuzi. Le motif était que ces militaires se 
seraient battus avec le fils de Sentore, un autre  militaire en congé.  
 
Muramvya 
 
En date du 20 juin 2007, Nitunga Wenceslas,âgé de 20 ans, de la colline  Kibogoye, 
commune Bukeye a été torturé par 4 personnes supervisées par le chef de colline 
Shumba, prénommé Tatien. La victime devait avouer par force qu’elle avait volé 3 
chèvres. Elle avait des blessures sur les deux bras, à la poitrine et au ventre. Elle a été 
admise au centre de santé de Bukeye. 
 
Makamba 
 
En date du 8 mars 2007, un policier du nom de Nkaza a torturé le nommé Nyandwi 
Fidèle, âgé de 37 ans, marié et résidant à Kiyanzi, en commune Vugizo, pour s’être 
évadé du cachot et avoir diffusé que  le tortionnaire avait accepté un pot de vin. La 
victime a été interceptée quand elle allait inhumer son enfant décédé au centre de 
santé de Vugizo. Avec des coups de bâton et de matraques, il a été molesté aux 
plantes des pieds, aux épaules jusqu’au 13 mars 2007, soit 6 jours durant. Après ces 
actes de torture, les membres inférieurs et supérieurs avaient gonflé démesurément. 
Nkaza  a été libéré suite à l’intervention des autorités communales. 
 
En date du 30 avril 2007, au centre urbain de Makamba, un vieux de 69 ans du nom 
de Kabura Michel a connu des déboires lui infligés par  8 policiers dont le chef de 
poste du nom de Tinyimana et un de ses adjoints du nom de Minani. Tout a 
commencé par l’interpellation d’un homme qui avait un faux billet de 10 000 fbu dans 
un bistrot. Ce vieux aurait plaidé pour la personne interpellée en appelant les policiers 
à l’écouter et à la traiter avec dignité. Ces propos ont irrité les policiers et ils s’en sont 
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pris à lui. La torture aurait duré 4 heures. La victime a passé la nuit au cachot où elle 
est sortie le lendemain à midi. Sa santé s’est détériorée depuis le début de son 
hospitalisation qui a duré 5 jours. Les coups de pied qu’il avait eus  au niveau du bas 
ventre ont provoqué des perturbations de l’appareil urinaire (on a dû recourir aux 
sondes à l’hôpital) et un relâchement des sphincters. La victime a déposé plainte 
contre les tortionnaires et l’affaire était au parquet la République mais l’affaire a été 
classée sans suite. 
 
En date du 14 juillet 2007, à 18 heures, les responsables administratifs de la colline 
Kirama dans la zone et commune Makamba répondant aux noms de Niyonkuru 
Bernard, chef de colline Kirama, Gasaba Etienne chef de la sous-colline Kirama ; 
Batyoza Vital conseiller collinaire de Kirama s’en sont pris à la famille  de la veuve 
Mukecuru Sylvane, âgée de 57 ans, accusée d’héberger un suspect, membre du 
PALIPEHUTU-FNL. Les personnes ci-après ont été battues, ligotées les bras attachés 
derrière le dos, giflés, écrasées par des coups de pied : Mukecuru Sylvane, âgée de 57 
ans et chef de ménage ; Ndereyimana Gilbert, un émigré économique, cultivateur 
salarié ; Kabura Gaspard, âgé de 16 ans, fils de Sylvane ; Ndayisenga Emmanuel, âgé 
de 23 ans, fils de Sylvane. Après avoir constaté que  le suspect Ndereyimana Gilbert 
n’était qu’un cultivateur salarié originaire de la province de Gitega, les administratifs 
ci-haut cités ont délié les victimes. Ces dernières ont porté plainte à la police 
judiciaire. 
 
En date du 15 juillet 2007, le chef de zone Gisenyi, le nommé Minani Elisha, a 
convoqué des gens dont Nizigiyimana Cécile, âgée de 45 ans et Nduwimana 
Alexandre, âgé de 27 ans  au chef-lieu de la zone Gisenyi. Ces derniers étaient en 
situation conflictuelle avec quelques uns de leurs voisins. Arrivés au bureau du chef 
de zone, ce dernier sommé les personnes convoquées  de poser leurs têtes sur des 
cailloux et les jambes contre le mur de manière que la tête soit en bas et les jambes en 
haut. Le garçon s’est exécuté pendant une trentaine de minutes pendant que la mère 
s’y est catégoriquement opposée,  refusant de se déshabiller en public et pour adopter  
une telle position statique. En contre partie, elle a été mise au cachot et privée de 
nourriture pendant 36 heures. Le parquet de la République à Makamba a été informé 
de cette situation mais le dossier a été classé sans suite.  
 
Mwaro 
 
En date du 23 février 2007, vers 21h 30’ un enseignant de l’école primaire de 
Kibumbu, commune Kayokwe, du nom de Nzisabira Alexis et un boutiquier du nom 
de Bizimana Jean-Bosco ont été torturés par les policiers de la position Kibumbu sous 
les ordres du lieutenant Nzeyimana Dismas. Les victimes ont été ligotées, frappées à 
coups de bottines et de bâtons. Elles  avaient des blessures aux coudes, aux bras et aux 
côtes. Elles  ont été soignées à l’hôpital de Kibumbu avec l’aide de l’administrateur 
de Kayokwe.  
 
En date du 9 mars 2007, vers 18 heures 30’, sur la colline Saswe au quartier 
Kibumbu, un policier du nom de Icoyishakiye Berchmans a torturé un groupe 
d’élèves qui se rendaient à l’étude du soir dans les locaux de la paroisse Kibumbu. 
Parmi les victimes, Manirambona Francine, élève en 10ème au collège communal de 
Kayokwe a été sérieusement battue. La victime a reçu des coups de bâtons et de 
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bottines au niveau des bras et des côtes jusqu’à perdre connaissance. Une plainte a été 
déposée à la police. 
 
En date  du 1er juin 2007, entre 20 heures et  23 heures, au chef lieu de la commune 
Rusaka dans un bistrot, le conseiller technique de l’administrateur de Rusaka, 
Banzirumuhito Bernard a subi des actes de tortures infligés par le chef de poste de 
Rusaka, l’OPP2 Habonimana Richard. La victime a été d’abord giflée par l’0PP2 
Habonimana Richard, puis le tortionnaire a ordonné à sa garde d’administrer des 
coups de bâton au conseiller technique avant de l’emprisonner au cachot communal. 
La victime a été libérée une heure après grâce à l’intervention du Gouverneur de 
Mwaro et les responsables de la police à Mwaro. Le mobile de ce comportement 
prenait origine dans un conflit de compétence  et un manque de collaboration entre 
ces deux responsables. 
 
En date du 11 juin 2007, Karikera Prosper, originaire de la colline Kivomwa, 
commune Nyabihanga, Ntakarutimana Elysée, âgé de 25 ans, originaire de la colline 
Rweteto, commune Bukeye et Kazungu Tharcisse, âgé de 30 ans, originaire de la 
colline Kibogoye, commune Nyabihanga, tous incarcérés à la prison de Muramvya 
ont été torturés par l’OPJ Bukuru et d’autres policiers, les accusant de tentative 
d’évasion. Le premier a eu sa cheville gauche cassée, la jambe droite blessée et le 
second son bras et tibia gauches cassés et le troisième sa cheville droite gonflée. Les 
tortionnaires utilisaient des barres de fer et des bâtons. 
 
Ngozi 
 
Dans la nuit du 10 au 11 janvier 2007, le chef de quartier Ruvumera à Ngozi, Saïd a 
torturé Nshimirimana Selemani, âgé de 16 ans et Ntakarutimana Abdoul, âgé de 14 
ans. Les victimes étaient accusées d’avoir violé une jeune fille. Lors de leur 
arrestation Nshimirimana Selemani présentait des cicatrices sur l’avant bras gauche et 
sur l’oreille droite, tandis que son compagnon d’infortune Ntakarutimana Abdoul 
présentait un bras gonflé.    
 
Dans la matinée du 15 février 2007, au cachot de la zone Mubuga, commune Ngozi, 
le policier de grade B.PII (brigadier de police, catégorie II) du nom de Ndayirukiye 
Dieudonné, chef de position de la PSI à Mubuga a torturé à l’aide du cross de fusil et 
du ceinturon  Ndayishimiye Fataki, âgé de 18 ans.La victime était accusée d’avoir 
volé une meuleuse chez un certain Hatungimana Vianney, menuisier, habitant sur la 
colline Nyaruntana. La victime présentait des  blessures sur la tête, des fractures des 
articulations et elle vomissait du sang. Elle a été conduite à l’hôpital de Ngozi mais 
l’auteur de la torture n’a pas été arrêté.  
 
 
 
I.2.3 Traitements cruels, inhumains et dégradants 
 
Tout comme les actes de tortures, des actes de  traitements cruels, inhumains et 
dégradants ont été aussi rapportés rappelant des comportements sociaux d’une 
barbarie particulière  comme les quelques exemples ci-dessous le montrent : 
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Makamba 
 
En date du 11 mars 2007, vers 20 heures au quartier Nyaruremba, au centre urbain de 
Makamba, Sindabahaga Mossi a été poignardé par son épouse du nom de Bikorimana 
Odette. La victime a été évacuée vers l’hôpital où elle a séjourné plusieurs jours. 
 
En date du 16 mars 2007, à Mugutu, zone Gitaba, commune Makamba, Minani 
Antoinette a assommé son mari du nom de Ndikumana Pasteur, chef de colline 
Mugutu, à l’aide d’une planche sur la tête. La victime s’est directement évanouie et 
elle a été transportée à l’hôpital. Dès qu’elle était tombée par terre, sa femme a tordu 
son pénis apparemment avec l’intention de l’achever. Cette femme a été interpellée 
par la police et elle a été mise au cachot de la commune Makamba    
 
En date du 13 juin 2007, un enseignant de l’école primaire de Karongwe dans la zone 
de Gitaba, commune  Makamba a été battu par des parents d’élèves. Ses collègues en 
ont été choqués et ils ont directement déclenchée une grève pour protester contre cette 
humiliation de leur collègue. Les agresseurs les plus zélés étaient Ndarurinze Frédéric 
et Ntacombaye Isaac. L’origine de cette agression était que l’enseignant avait puni 
quelques élèves qui avaient dérangé en classe et l’un d’eux était sorti en pleurant. 
C’est à ce moment qu’un parent qui était aux environs s’est précipité pour battre 
l’enseignant. D’autres personnes habitant aux alentours de l’école sont venues se 
joindre au premier agresseur. La Direction Provinciale de l’Enseignement a dépêché 
une mission sur place le 18 juin 2007 pour essayer de calmer les enseignants afin 
qu’ils reprennent le travail. Les enseignants disaient qu’ils ne reprendraient pas le 
travail tant que les agresseurs ne seraient pas punis. Les personnes les plus citées par 
ces enseignants étaient : Kabura Elysée, un démobilisé du nom de Mertus, Madame 
Budirigiza Seconde, Ndaruzaniye Frédéric et Ntahombaye Isaac. 
 
En date du 30 juin 2007, une fillette de 10 ans, du nom de Ntakarutimana Anne-Marie 
née à Kavumu, commune Gishubi de Nimpagaritse Didace et Hatungimana Marie 
Goreth a été brûlée vive avec des tiges métalliques à incandescence par sa matrone 
Ntirakirwa Berthe, agent de la COOPEC Kayogoro. Le bourreau avait enfermé sa 
victime dans une chambre de peur que l’entourage ne puisse rendre compte des 
sévices infligés à la fillette. Les enfants qui avaient l’habitude de jouer avec Anne-
Marie ont demandé aux enfants de Berthe où elle était et innocemment, ils ont 
répondu qu’elle était enfermée dans une cellule depuis la veille et qu’elle se trouvait 
dans un état critique. Les voisins ainsi informés ont exigé au tortionnaire de rendre la 
liberté à la fillette. La victime a été hospitalisée à l’hôpital de Makamba. La facture a 
été supportée par l’administration communale de Kayogoro. L’enfant a été 
traumatisée à tel point qu’elle ne pouvait pas parler à une femme vêtue comme un 
fonctionnaire. Des plaies couvraient tout son corps, du cou aux pieds. Une certaine 
opinion disait que le tortionnaire avait enfoncé une tige de fer chauffée au rouge dans 
son organe génital. La femme était réputée très méchante et elle avait pris l’habitude 
de maltraiter cette  enfant. La femme a été arrêtée et elle attendait son transfert à la 
prison de Rumonge. 
 
En date du 12 mai 2007, Nishimwe Consolate de la colline Kadende, zone et 
commune Kabezi, province Bujumbura, a été brûlée à l’aide de l’eau bouillante par 
Gudura de la même localité sur demande de madame Béatrice qui accusait sans 
preuves la victime de lui avoir volé dix mille francs. Gudura se passait pour une 



 58 

féticheuse et se disait capable d’identifier le vrai coupable parmi les suspects. Il 
s’agissait pour les suspects de plonger la main dans l’eau bouillante et seul le 
coupable aurait la main brûlée. Pour le cas présent il y avait un seul suspect. Les sages 
du village ont été choqués par cette sauvagerie et ont condamné les deux femmes pour 
avoir fait souffrir atrocement un suspect pour une somme de dix mille francs. Ces 
coupables ont été appréhendées mais elles ont été vite relâchées suite à la corruption. 
 
Ngozi 
 
En date du  8 avril 2007, au quartier Swahili du centre ville de Ngozi, Habimana 
Safia, âgée de 20 ans, élève en première Lettres Modernes au Lycée de Vugizo, en 
Mairie de Bujumbura, a été séquestrée, battue et enfermée à son domicile par sa mère 
Ndayikengurukiye Hélène pour avoir passé de la religion musulmane au 
protestantisme. La victime s’est convertie à la religion de Pentecôte alors qu’elle était 
à l’école. Quand elle est partie en vacances, sa mère n’a pas digéré cette conversion, 
elle l’a même empêchée de retourner à l’école à la fin des vacances sans qu’elle se 
reconvertisse à l’Islam. Mais, la police est intervenue pour libérer la victime.   Depuis 
le 13 octobre 2007,  Safia a été encore une fois séquestrée par sa mère pour les mêmes 
raisons. Cette séquestration et ces mauvais traitements répétitifs avaient déjà 
traumatisé l’enfant. 
 

I.4 Le droit à la justice 
 
1.4.1 La situation dans les prisons et les cachots : la problématique de 
la surpopulation des prisons et cachots loin d’être résolue 
   
Au cours l’année 2007,  les prisons et cachots du pays ont  été caractérisés par une 
surpopulation (voir annexes III et IV), à l’exception des prisons de Ngozi (Femmes) et 
Rumonge. En effet, une très forte disproportion a subsisté entre les entrées très 
nombreuses (voir Annexes V et VI) et le nombre de sorties très réduit (voir annexe 
VII), en plus de nombreuses détentions préventives prolongées (voir annexes VIII). 
 
Les détentions préventives prolongées et même les détentions arbitraires surtout dans 
les cachots ont été signalées dans plusieurs prisons et cachots du pays. Un détenu 
pouvait passer facilement plus de deux ans en état préventif. A titre illustratif, dans la 
prison de Rumonge, 59% des détenus étaient en détention préventive, 150 détenus 
prévenus venaient d’y passer deux ans sans comparaître devant un magistrat, d’autres 
venaient  de passer de 3 à 4 ans en détention préventive. Certains détenus étaient objet 
de détention illégale puisqu’ils n’avaient pas de dossiers: 3 détenus de la prison de 
Bururi et un autre trouvé dans la prison de Muyinga.  
 
Souvent, les conditions de détentions étaient à côté des règles minima de détention. A 
titre d’exemple, certaines personnes étaient détenues pour de petites affaires d’ordre 
civil et pourtant, elles  moisissaient dans les prisons faute de comparaître devant le 
magistrat. Dans les cachots, les délais de détention dépassaient largement les délais 
légaux sous prétexte qu’on n’avait pas de véhicule pour les transférer dans les prisons, 
surtout dans les provinces judiciaires sans prison. Dans certaines prisons, les femmes 
étaient particulièrement détenues dans des conditions inhumaines comme c’était le cas 
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dans  la prison de Muyinga où les femmes détenues dormaient à la belle étoile sous 
les caprices des aléas climatiques.  
 
Cependant, il était déplorable que certains prévenus dans les cachots, auteurs 
présumés des délits graves comme assassinats, les viols, les vols qualifiés soient 
libérés en cascade, ce qui faisait toujours penser à la corruption de certains OPJ 
instructeurs de ces dossiers. Or comme souligné ci- haut depuis des années, c’est ce 
comportement qui a alimenté et aggravé les réflexes de justice populaire. 
 
1.4.2 Les revendications du personnel non magistrat loin de trouver 
des solutions 
 
A l’instar des secteurs de l’éducation et de la santé, le secteur de la justice a été aussi 
gagné par les mouvements récurrents de grèves. Depuis, lundi le 15 octobre 2007, le 
personnel non magistrat du corps de justice à Cibitoke a fait une grève pour une durée 
indéterminée. Ce personnel réclamait la mise en application du statut de 2000 
régissant ce personnel à propos  du nouveau barème ainsi que les indemnités  et 
primes. Ce mouvement revendicatif a été observé sur tout le territoire national et il a 
été largement suivi. 
 
Cette catégorie s’estimait lésée par l’application du statut de 2000 en faveur des 
magistrats  seulement, ce que le reste du personnel de ce ministère ont trouvé injuste. 
C’est cette situation qui a été à l’origine des mouvements revendicatifs mais les 
pourparlers qui ont été menés entre ces agents et leurs responsables n’avaient toujours 
pas abouti. 
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Chapitre II : Les droits économiques et sociaux  
 
II.1Introduction  
 
Les droits économiques, sociaux et culturels, habituellement appelés les droits de la 
deuxième génération sont étroitement liés avec les droits civils et politiques dits de 
première génération. En effet la lutte  pour la jouissance des droits civils et politiques 
est inimaginable là où la jouissance des droits économiques, sociaux et culturels est 
absente. D’autre part, les droits économiques, sociaux et culturels ne peuvent pas être 
protégés là où les droits civils et politiques ne sont pas garantis et protégés. Par 
conséquent les deux catégories de droits sont intimement liées, interdépendantes et 
complémentaires. 
 
Le Burundi a ratifié le pacte international sur les droits économiques, sociaux et 
culturels en 1990. Plus de 10 ans après, la quasi-totalité de la population vivait dans 
des conditions de vie très précaires et indécentes sans pouvoir jouir des droits 
économiques et sociaux fondamentaux.  
 
D’après le pacte de Paris, même si des mesures contraignantes sont absentes pour le 
respect du pacte, tout pays l’ayant ratifié doit tout au moins observer le principe de 
« Stand still ». Ce principe exige aux Etats ayant souscrit à ce pacte de ne jamais 
reculer par rapport au cap déjà franchi dans la jouissance des droits économiques 
sociaux et culturels. En définitif, ce principe n’est pas des moins contraignants car, 
faute de progrès, les Etats doivent tout au moins sauvegarder les acquis. Cependant, 
on ne peut pas se leurrer, le respect de ce principe reste tributaire de bien d’autres 
facteurs, par-dessus tout, la stabilité politique et le respect des principes de bonne 
gouvernance et des règles démocratiques. Or, ceci reste un grand défi pour plusieurs 
pays surtout en Afrique où ces derniers sont non seulement minés par de perpétuels 
conflits mais aussi par des processus démocratiques biaisés, véritables handicaps à 
l’essor socio-économique et partant, de la jouissance même minimale des droits socio-
économiques.  
 
Le Burundi n’échappe pas à ce sort que connaît bien d’autres pays africains. En effet, 
il vient de traverser la plus longue crise de ses conflits cycliques à caractère politico-
ethnique qui l’a complètement mis à plat  sur tous les plans y compris sur les plans 
économique, social et culturel. Par conséquent, le pays a connu un grand recul dont  il 
se relevait toujours  très difficilement au cours de l’année 2007. 
 
Pourtant,  lors de son investiture, le 26 août  2005, le président de la République  avait 
présenté un vaste programme de reconstruction nationale. Cependant, deux ans après, 
ce programme est resté presque au point mort et la relève du secteur socio-
économique, qui portait toujours les séquelles de la longue guerre, restait un vain 
rêve.  
 
Cette situation n’a fait qu’aggraver le désespoir des citoyens qui croupissaient dans la 
misère au moment où le coût de la vie ne cessait de monter en flèche depuis des 
années  et avec une allure exaspérante au cours de l’année sous analyse et au moment 
où les crimes économiques étaient enregistrés presqu’au quotidien. Ceci  s’observait 
au moment où le nouveau gouvernement avait pourtant initié une série de mesures 
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musclées pour prendre ce mal à bras-le-corps. Parmi ces mesures, les plus importantes 
ont été : la mise sur pied de l’Inspection Générale de l’Etat par décret Présidentiel 
n°100/227 de juin 2006, mettant fin à l’exercice de l’Inspection Générale des 
Finances et portant création de la brigade et de la cour anti-corruption de  juin, 2006. 
Il faudrait cependant rappeler que le pays disposait déjà d’une Cour des Comptes  
dont le pouvoir a été néanmoins limité, ce qui  diminuait de fait son efficacité. 
 
La multiplication des crimes économiques avec tous ces garde-fous existants dans le 
pays a effectivement accru  le scepticisme des citoyens quant à l’efficacité de ces 
multiples structures. Pire encore, pour un pays dont la survie repose presque 
exclusivement sur l’aide extérieure et la coopération bilatérale, cette situation était 
désabusante. En effet, pour jouir de la confiance des bailleurs, de la coopération 
bilatérale et des investisseurs, un pays doit remplir un certain nombre de 
conditionnalités fondamentales que beaucoup de bailleurs posent, par dessus tout : la 
bonne gouvernance, la stabilité politique et l’observance des règles démocratiques. 
 
Pour le cas du Burundi, la table ronde des bailleurs organisée au mois de mai 2006 
avait suscité l’engouement de ces derniers à appuyer le pays, ce qui avait accru 
l’espoir des  Burundais. Mais en fin du compte, le budget 2007 n’a été financé que 
dans de très petites proportions, contrairement aux attentes. En effet, les longs 
blocages institutionnels doublés de  continuels crimes  économiques  dans le pays ont 
vite fait de décourager ces bailleurs de fonds. Ils ont  même durci le ton en imposant 
certaines conditionnalités particulières pour le déblocage de leurs fonds entre autre : le 
traitement des dossiers des massacres de Muyinga de 2006 et de l’avion présidentiel 
Falcon 50 vendu irrégulièrement en 2006. Or, comme la machine socio-économique 
du pays ne marche  qu’aux seuls dépens de l’aide extérieure et de la coopération 
bilatérale, ce secteur est resté en souffrance à la fin de l’année 2007 et c’est la 
population qui a continué à payer les pots cassés. 
  

II.2 Les indicateurs économiques et sociaux toujours au 
rouge 
 
Depuis des années, le Burundi a toujours été classé parmi les pays les plus pauvres de 
cette planète et les indicateurs sont restés parlants à ce sujet. En effet, la longue crise a 
laissé le pays dans une situation chaotique sur tous les plans. 
 
La production a baissé dans tous les secteurs de la vie socio-économique entraînant, 
de ce fait, le recours à l’aide alimentaire, la perte d’emplois et de revenus et le 
rétrécissement de l’assiette fiscale. La détérioration de la situation économique s’est 
également traduite par l’accroissement du déficit budgétaire et la montée fulgurante 
de l’inflation. La balance commerciale est également devenue déficitaire car le 
volume et la qualité des produits exportables ont sensiblement baissé, en particulier le 
café qui est la principale culture exportable. Comme dans le domaine économique, les 
indicateurs sociaux fondamentaux qui se sont effondrés pendant la crise n’ont 
toujours pas connu de relève palpable. 
 
Dans le Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008, pour le Burundi, 
ces indicateurs de pauvreté humaine et monétaire ont été aussi mis en exergue. 
S’agissant de  l’indicateur de pauvreté humaine (IPH), le Burundi était classé 81ème 
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sur les 108 pays et régions en voie de développement membres des Nations Unies et 
figurait parmi les pays à développement humain faible classés sous cette rubrique et 
sa valeur était de :37,6%.La probabilité à la naissance de ne pas survivre jusqu’à l’âge 
de 40 ans (% de la cohorte 2000-2005) était de 37,6%.Le taux d’analphabétisme des 
adultes (personnes de 15 ans et plus de 1999-2005) :40,7%.La population n’utilisant 
pas une source d’eau améliorée ( 2004) : 21%.Les enfants présentant une insuffisance 
pondérale pour leur âge (OMD) (% de moins de 5ans de 1995-2005) :45%.La 
Population vivant en dessous du seuil de pauvreté monétaire en1990-2005 était 
54,6% pour 1 USD par jour de et 87,6% pour 2 USD. Le seuil national de pauvreté 
était de : 36,4%.  
                                                                                                                                                                         
Les indicateurs de résultats économiques présentés dans ce rapport ont également 
souligné le difficile accès de la population aux ressources indispensables pour jouir 
des conditions de vie satisfaisantes 10 .Le PIB  par habitant était de 106 USD et le   
taux de croissance annuelle  du PIB en 1990-2005, -2,8 %. De même, la structure des 
activités commerciales soulignait leur situation critique pour le pays au niveau 
Burundi11 : 
 
L’importation des biens et services pour les deux années : 1990 et 2005, s’élevait 
respectivement à 28% et 36% .Pour les mêmes années, les exportations des biens et 
services s’élevaient à 8%. Pour ce qui est de l’exportation des biens et services, le 
Burundi occupait la dernière place après l’Erythrée qui comptait 9%.En outre le taux 
d’investissement direct étranger était  très bas et constant de 1990 à 2005 : 0,1% du 
PIB  
 
Concernant les priorités en matière de dépenses publiques, les domaines les plus 
prioritaires sont restés les moins favorisés. Dans le domaine de la santé, en 2004, elles 
étaient de 0,8% du PIB et le Burundi figurait parmi les 3 derniers pays. Dans le 
domaine de l’éducation, le taux n’a pas connu de croissance significative malgré 
l’accroissement des besoins : il était de 3,5% en 1991 et de 5,1 entre 2002-2005. Pour 
les dépenses militaires, le taux était de 6,2% du PIB en 2005 et le pays figurait parmi 
les 4 pays avec les taux les plus élevés : Erythrée, Oman, Israël et Arabie Saoudite. 
Entre 1996 et 2005, le taux de chômage était de 1 million sur 14% de la population 
active. Les femmes étaient les plus touchées  à hauteur de 88% du taux global sur la 
même période. 
 
A la fin de l’année 2007, l’économie burundaise n’avait pas évolué pour marquer des 
changements par rapport à la situation présentée ci-dessus. Elle souffrait toujours de 
graves tares dont la plupart restaient les séquelles de la longue crise avec même une 
certaine tendance à l’aggravation. En effet, le PIB était de 3,6% affichant ainsi une 
forte baisse  par rapport à 2006 où il était de 5,1%12 
 
Globalement les tendances économiques se sont légèrement détériorées durant les 9 
premiers mois de l’année 200713: l’inflation qui était de 2,2 à la fin juin était montée à 
11 % à la fin de septembre suite à des hausses de taxes et des ajustements des prix et 

                                                 
10Le Rapport mondial sur le développement humain 2007/2008, la lutte contre le changement climatique : un 
impératif de solidarité humaine dans un monde divisé p 280 
11 Ibidem p 288 
12 PIB réel, Mission FMI  du 1/8/2007 
13 6Eme revue FRCP, 17 décembre 2007, mémorandum politique économique pour fin 2007 et 2008 
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un ralentissement de la croissance économique suite à la baisse de la production du 
café (à 7.000 tonnes). En plus, le paiement très controversé des 17, 3 milliards à la 
société pétrolière burundaise Interpétrol a occasionné un déficit budgétaire et a 
fragilisé la croissance macro-économique et un décalage de l’appui budgétaire. 
L’équilibre budgétaire était ainsi compromis sans mesure compensatrice. Cet acte a 
été aussi révélateur de la faiblesse de gestion des finances publiques. Pour pallier à la 
flambée des prix des produits pétroliers sur le marché mondial, les autorités ont du 
réduire la taxe sur les produits pétroliers de 20% à 10%14. 
  
2.2.1 Des malversations économiques persistantes en dépit des 
mesures de bonne intention 
 
Depuis des années, malgré les bons  discours, la volonté réelle de lutter contre les 
crimes économiques a été absente car les prédateurs des deniers publics sont restés 
actifs en témoigne l’accumulation continuelle des dossiers de malversations 
économiques. Cette dichotomie entre les discours et les actes est devenue un handicap 
de taille pour endiguer ce mal qui semble être devenu une fatalité pour le pays. Pour 
preuve, au moment où ces crimes économiques étaient continuellement enregistrés, 
les anciens dossiers y relatifs restaient toujours  enfuis dans les tiroirs  pour le gros, 
sans faire objet de poursuite judiciaire et beaucoup d’autres faisaient objet d’enquêtes 
dont on attend toujours les résultats et la poursuite judiciaires en cas de  besoin.  
 
En définitive, la persistance de cette situation suscite des interrogations sur le 
leitmotiv de la mise en place  de nombreuses structures pour combattre ces crimes si 
leurs investigations  n’aboutissent pas à la répression des nombreux crimes 
économiques. Cette situation pousse au désespoir quand on sait que les trésoreries 
publiques très peu garnies ont été impitoyablement et impunément érodées souvent 
par de « gros poissons » qui semblent jouir d’une protection et d’une complicité de 
ceux qui devraient les poursuivre.  
 
En plus, la population restait toujours victime des malversations économiques 
continuellement observées dans les institutions des micro-finances. En effet, cet autre 
type de crimes économiques s’est enraciné depuis des années et a poussé à la 
fermeture de ces petites structures dont pourtant la population espérait un appui dans 
leurs efforts quotidiens d’améliorer leurs conditions de vie. Loin de servir la 
population, ces micro-finances semblent être venues pour les ruiner. En effet, après 
les fâcheuses expériences avec les micro-finaces Burundi-Direct et Amani qui ont 
tour à tour englouti les capitaux du petit peuple qui y avait investi, ce fut le tour de la 
micro-finance CODEC, agence de Bubanza, en province de Bubanza de faire  perdre 
à ses clients leurs épargnes. 
 
 Au regard de cette situation, la bonne gouvernance économique au Burundi est restée 
un vain slogan. Au regard des montants engloutis continuellement par les 
malversations économiques. Cette situation était scandaleuse face aux conditions 
déplorables de la population  presque sans accès même aux services minimaux de 
base. Pire encore, pour un pays qui vit en grande partie aux dépens de l’aide 
extérieure, de la coopération bilatérale et des investissements extérieurs, cette 

                                                 
14 6ème revue FRCP, 17 décembre 2007, mémorandum politique économique pour fin 2007 et 2008 
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situation est très  apocalyptique. Cela témoigne d’un contexte en mal de bonne 
gouvernance et de bonnes règles démocratiques. 
 
Pourtant, le Burundi est sur la liste des 150 pays qui ont  ratifié  la Convention 
internationale contre la corruption. Il a ratifié ce texte  le 18 janvier 2005. Lors de la 
célébration de la journée internationale de lutte contre la corruption le 9/12/2007, 
(journée instaurée par les Nations Unies à New York depuis l’an 2003 après 
l’adoption de cette convention), le premier vice-Président de la République a déclaré 
que le Burundi avait commencé à la mettre en application depuis le 
14/12/2005.Cependant, il y avait encore du pain sur la planche au regard de 
l’accumulation croissante des dossiers de malversations économiques. 
 
Au cours de cette journée du 9/12, c’est l’OLUCOME qui a organisé les activités de 
sa première célébration au Burundi sous le thème : « Ensemble, Consolidons la paix 
en luttant contre la corruption. » Le Président de L’OLUCOME, Gabriel RUFYIRI, a 
regretté l’inertie des pouvoirs publics malgré la mise en place des structures de lutte 
contre la corruption au Burundi en l’occurrence la cour et la brigade anti-corruption 
sans oublier l’Inspection Générale de l’Etat. Il a en outre déclaré que son organisation 
avait déjà identifié plus de 470 dossiers de corruption totalisant un montant de plus de 
186 milliards de francs Burundais. Néanmoins, le Premier Vice-Président de la 
République a proclamé haut et fort son engagement à générer des résultats tangibles 
avant la prochaine célébration de cette journée, une bonne promesse qui ne sera 
évaluée que sur les actions réalisées et leurs résultats. 
 
2.2.2 Relève économique difficile en l’absence d’une politique 
 nationale de développement 
  
Avec la fin  de la crise, le pays devait passer de l’économie de l’urgence à une 
économie de développement mais ce passage se fait encore attendre. Le retour 
progressif à la paix avait pourtant suscité de grands espoirs. En plus, un pas 
significatif avait été déjà franchi avec la finalisation du Cadre Stratégique de 
Croissance Economique et de Lutte contre la Pauvreté, document-clé de référence 
pour une réorientation efficace du développement du pays dans tous les secteurs 
sociaux et économiques et une mise en application des Objectifs du Millénaire pour le 
Développement.  Ce document a été finalisé au mois de juillet 2006 et devrait être 
déjà en application dans la conception des politiques nationales et des programmes 
sectoriels. Cependant, en l’absence d’une politique nationale de développement 
complète et cohérente, le redémarrage économique était toujours utopique.  
 
2.2.3  La production agricole et industrielle toujours en difficulté 
 
Le Burundi est un pays à vocation agro-sylvo-pastorale à l’instar de beaucoup 
d’autres pays africains. Par conséquent, l’agriculture est non seulement la principale 
source de survie et de recettes pour la population burundaise mais elle alimente aussi 
le gros des exportations pour le pays. Le secteur agricole représente plus de 50% du 
PIB, 95% des exportations et occupe 90% de la population15.Les cultures industrielles 
rapportent 90% des recettes d'exportations.  Pour le secteur industriel, avant la crise, 
                                                 
15 Septième forum africain sur la gouvernance( FAG-VII),Renforcer les capacités de l’ Etat au 
Burundi :Etat des lieux, défis et stratégies, rapport national. 
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la production du secteur manufacturier était dominée par la branche des industries 
agroalimentaires, avec une part estimée à 67,1% ainsi que la branche textile et cuir 
estimée à 22,5%. Cependant, la plupart des unités industrielles tournaient en dessous 
des capacités installées à cause de l'étroitesse du marché intérieur et la faiblesse du 
pouvoir d'achat16. 
 
Depuis des années, les deux secteurs sont tombés dans la déchéance. Dans le secteur 
agricole, les maladies des cultures ainsi que les perturbations climatiques ont 
contribué à la baisse sensible de la production. Cette situation a été aggravée par 
d’autres  problèmes structurels tels que l’atrophie des terres cultivables avec comme 
conséquence la surexploitation de ces dernières due à la forte pression 
démographique. 
 
 Des cultures de bananes et de manioc attaquées par les maladies de cultures en commune de 
Mwakiro, province de Muyinga 
 

       
 
Comme conséquence, la production agricole a sensiblement baissé d’où la population 
est tombée dans une précarité alimentaire et un tarissement de revenus. Pour preuve, 
dans les provinces de Gitega, Karusi et Kayanza, les admissions aux services de 
supplémentation ont pratiquement doublé au cours de la saison culturale 2007B par 
rapport à 2006B.17  
 
 Néanmoins, le Burundi n’est pas seul à faire face à ce problème. En effet, le PNUD, 
dans son rapport mondial sur le développement humain 2007/2008  a souligné que 
 « le changement climatique a déjà commencé à affecter certaines communautés les 
plus pauvres et les plus vulnérables.»S’agissant du secteur industriel, la situation est 
aussi devenue déplorable. En effet, avec la longue crise, le peu d’industries que 
possédait le pays sont continuellement tombées en faillite et ont fermé les portes une à 
une.  
 
Ainsi, de manière générale, les secteurs-clé de production ont  été affectés par la crise 
et ont connu une baisse par rapport à la période d’avant-la crise. Pour l’année 2007, 
les productions vivrières pour les trois saisons culturales A, B et C étaient évaluées à 
3 779 000 tonnes contre 3 641 000 tonnes en 2006, soit une augmentation de 4%. 

                                                 
16 Ibidem 
17 Evaluation des récoltes, des approvisionnements alimentaires et 
de la situation nutritionnelle saison 2007 b 
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Néanmoins, cette augmentation de productions agricoles brutes de l’année 2007 était 
très faible par rapport aux niveaux  de productions d’avant la crise. En effet, la 
production moyenne par habitant  par an est passée  de 0, 61 tonnes en 1988-1993 à 0, 
47 tonnes en 2007, soit une réduction de la production  de 30 % par habitant par an.  
En d’autres termes, la croissance de la production (0,23 %) n’était  pas en corrélation 
positive avec la croissance de la population (2,7 %). 18 
 
Suite à cette baisse de la production, beaucoup de provinces du pays ont fait encore 
une fois face à une situation de famine qui est devenue cyclique ces dernières années. 
 
2.2.4 La hausse frénétique des prix : loin la fin du calvaire  
 
La hausse des prix au cours de l’année 2007 a pris une allure plus ascendante qu’à 
l’accoutumée. La situation a surtout empiré avec la hausse des prix du carburant 
intervenue à deux reprises au cours de l’année. La dernière hausse intervenue au mois 
de décembre 2007 a été la plus dure pour la population burundaise car elle était la plus 
élevée. En effet un litre d’essence super  et du mazout à la pompe est passé de 1400 
Frs Bu (1,4 dollar US) à 1600 Frs Bu (1,6 dollar US).Cette hausse a entraîné une 
hausse particulièrement  vertigineuse des prix de tous les autres produits de première 
nécessité  qui étaient déjà au-delà de la portée de la moyenne de la population.  
 
Cette situation n’a fait que compliquer davantage la vie des Burundais au moment où 
elle était déjà très difficile. En effet le coût de la vie est devenu de plus en plus 
intenable pour les Burundais en général et pour le citoyen moyen en particulier, 
salarié ou pas. Pour illustrer la gravité de cette situation, on soulignerait que  le gros 
des fonctionnaires touchaient toujours un salaire compris entre 25.000 et 80.000 
francs bu (entre 25 et 80 US dollars  par mois).Dans la capitale Bujumbura, ce salaire 
ne pouvait à la limite que couvrir le loyer d’une maison de deux chambres et un salon 
avec des sanitaires en dehors de la maison dans les quartiers moyens. Dans des 
quartiers un peu plus décents, le loyer d’une telle maison, avec des sanitaires à 
l’intérieur, allait au-delà de 100.000 Frs Bu (environ 100 UD $). En promettant une 
hausse salariale de 34% aux fonctionnaires d’Etat, le Président de la République, 
Pierre Nkurunziza voulait apporter un léger mieux aux conditions de vie des 
fonctionnaires de la fonction publique19. Cependant, les résultats escomptés n’ont pas 
été atteints. En effet, dès que cette promesse a été faite,  les prix sur le marché ont 
commencé à monter avant même que la mesure soit concrétisée, ce qui a empiré 
davantage la situation de la majorité des Burundais face au coût de plus en plus 
intenable de la vie. A titre d’exemple en province de Cankuzo, 1kg de viande  a 
augmenté  de 500Fbu passant de 2000Fbu par kg à 2500Fbu, soit une  augmentation 
de 25%. Le sucre en  pénurie sur le marché s’achetait  à 1050Fbu. Le haricot, devenu 
par ailleurs très rare est passé de 450Fbu à 1200Fbu/kg .Un régime de banane moyen 
est passé de 4000 à 5000Fbu 1kg de beurre de vache  est passé de  1500 à 3000Fbu.  
 
La montée des prix s’est faite dans les proportions oscillant entre 25 et 40% et dans 
certains cas, ils ont même doublé et cela avant l’octroi des 34% de majoration de 

                                                 
18 Evaluation des récoltes, des approvisionnements alimentaires et 
de la situation nutritionnelle saison 2007 b 
19 Même cette hausse restait insignifiante par rapport au coût de la vie déjà au pic et qui continuait 
même à monter en flèche. 
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salaire promis par le Président de la République. Ainsi, le pouvoir d’achat de la 
majorité des fonctionnaires s’est dangereusement effrité. En effet,  avec de tels prix de 
vivres, la ratio journalière d’un ménage de 5 personnes oscillait entre 5.000 et 6.000 
Frs Bu (entre 5 et 6 dollars) soit entre 150.000 et 180.000 Frs Bu (entre environ 150 et 
160 UD $).Par conséquent, même pour un ménage avec un revenu considéré comme 
parmi les plus élevés pour ces fonctionnaires de la fonction publique, de 300.000 Frs 
Bu (environ 300 UD $), il ne couvrait que le loyer et partiellement la ratio 
alimentaire. L’on peut alors se demander comment les familles arrivaient à joindre les 
deux bouts du mois car beaucoup de dépenses restaient ainsi non couvertes. 
 
La montée des prix s’est faite dans les proportions oscillant entre 25 et 40% et dans 
certains cas, ils ont même doublé et cela avant l’octroi des 34% de majoration de 
salaire promis par le Président de la République. Ainsi, le pouvoir d’achat du gros des 
salariés de la fonction publique s’est dangereusement effrité. En effet, avec de tels 
prix des vivres, la ration journalière, très simple, d’un ménage de 5 personnes oscillait 
entre 5.000 et 6.000 Frs Bu (entre 5 et 6 dollars) soit entre 150.000 et 180.000 Frs Bu 
(entre environ 150 et 160 US $). Par conséquent, même pour un ménage avec un 
revenu mensuel considéré comme parmi les plus élevés pour ces fonctionnaires de la 
fonction publique ,de 300.000 Frs Bu ( environ 300 US $) par mois, il ne couvrait que 
le loyer et partiellement la ration alimentaire. L’on peut alors se demander comment 
les familles arrivaient à joindre les deux bouts du mois car beaucoup de dépenses 
restaient ainsi non couvertes. 
 
Dans un pays où la population était déjà trop accablée par la pauvreté et la famine, 
cette situation rendait la paupérisation de la population très exaspérante cette dernière 
qui ne savait plus où donner la tête. Même les services sociaux les plus fondamentaux 
pour la population comme l’eau et l’électricité n’ont pas échappé à cette montée 
frénétique des prix. Or, ce sont des jalons fondamentaux pour le développement  
économique d’un pays et si de tels services sont inaccessibles à la population, c’est un 
des indicateurs de l’aggravation de la pauvreté  et d’autres secteurs en pâtissent. 
  
2.2.5 Des tentatives de voie de Sortie 
 
L’Objectif 8 des Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD) est de mettre 
en place un partenariat mondial pour le développement. C’est une preuve que l’idée 
de la lutte contre la pauvreté est collective et que tous les pays ont intérêt à y 
participer. A cet effet, la Déclaration du Millénaire des Nations Unies a formalisé 
l’engagement pris par les pays en développement de gérer sainement leur économie, 
de s’attacher à leur propre développement et de répondre aux besoins humains et 
sociaux de leurs populations. 
 
Les pays développés de leur côté se sont engagés à soutenir les pays plus pauvres de 
les aider, en  favorisant un commerce avec eux et en allégeant leur dette. Cependant, 
pour que ce partenariat ait un sens, il faut qu’il réponde aussi aux besoins des pays en 
développement en matière de technologie, de moyens médicaux et d’emplois, 
notamment à l’intention des cohortes de jeunes de plus en plus nombreuses20.  
 

                                                 
20     www.huwu.org/french/millenniumgoals/goal8.pdf  
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Le Burundi fait certes face à d’énormes difficultés sur le plan économique depuis des 
années mais des voies de sorties ont été tout de même amorcées en l’occurrence 
l’intégration au niveau mondial comme au niveau régional. Au niveau mondial, le 
Burundi a adhéré aux OMD et partant les réformes macro-économiques envisagées se 
sont inspirées de ces mêmes OMD en l’occurrence le CSCLP. Le pays a aussi adhéré 
à l’OMC (Organisation Mondiale du Commerce) et aux grands ensembles régionaux  
notamment: le COMESA21, la CEPGL22, la CEAC23 et à l'AFOA24. Cette dernière 
adhésion a néanmoins suscité des inquiétudes et des appréhensions car d’aucuns la 
considèrent comme dangereuse pour les industriels africains peu préparés à affronter 
la concurrence de ceux de l’Occident.25  
 
Cependant, pour pouvoir tirer profit de ce positionnement tant international que 
régional, le pays devrait d’abord lever les grands défis qui menacent gravement son 
économie sur le plan interne en l’occurrence la mauvaise gouvernance. De fait, un 
pays miné par une telle pratique et ayant une économie chancelante n’a pas réellement 
de place dans de tels ensembles. 
 
2.3 Les droits sociaux fondamentaux toujours en souffrance   
 
La faible jouissance des droits sociaux se traduit avant tout par un indice de 
développement humain toujours bas. En 2005, le Burundi occupait la 167ème place 
sur les 177 pays  membres des Nations Unies classés (revoir les pays qui étaient 
classés), avec un indicateur de 0,413. Ce taux était en dessous de la moyenne de l’ 
Afrique Sub-Saharienne qui était de 0,493. En effet, avec la longue crise, les droits 
sociaux fondamentaux comme le droit à l’éducation, à la santé, à la propriété à un 
habitat décent et d’autres ont connu un tel déclin qu’il  prendra longtemps pour que le 
pays puisse atteindre le niveau d’avant la crise. Pour preuve, à la fin de l’année 2007, 
deux ans après la mise en place des institutions démocratiques, le pays n’a pas encore 
pu atteindre un taux de reconstruction assez satisfaisant et dans pareilles conditions la 
jouissance de ces droits fondamentaux est resté très basse.  
 
II.3.1 Le droit à la propriété : les difficultés loin d’être levées  
 
Le droit à la propriété est parmi les droits les plus sacrés au Burundi. Ceci se 
comprend aisément car la propriété foncière constitue l’ultime source vitale pour plus 
de 90% de la population. Dans pareille situation, on comprend pourquoi la terre soit 
ainsi devenue un enjeu de taille dès le début des crises cycliques au Burundi. En effet, 
certains politiciens burundais conscients de sa place capitale dans la vie du citoyen 
burundais ont exploité cette problématique, mais hélas ont mal géré les propriétés 
foncières aussi bien de l’Etat que des réfugiés. Ce comportement irresponsable a ainsi 
contribué à l’exacerbation et l’aggravation des conflits fonciers et à rendre la 
problématique foncière burundaise beaucoup plus complexe voire politisée. 
 

                                                 
21 Common Market for Eastern and Southern Africa 
22 Communauté Economique des Pays des Grands Lacs 
23 La Communauté des Etats de l’Afrique de l’Est  ( CEAC/ EAC) 
24 Afrique Orientale et Australe (pour négocier  un nouvel Accord de Partenariat Economique avec  
l’Union Européenne ( APE). 
25 Septième forum africain sur la gouvernance ( FAG-VII),Renforcer les capacités de l’ Etat au 
Burundi :Etat des lieux, défis et stratégies, rapport national 
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La complexité de la question des terres a requis la mise sur pied de la Commission 
Nationale Terres et autres Biens (CNTB) en vertu de l’Accord d’ Arusha pour la Paix 
et la Réconciliation. Ceci parce que la problématique foncière n’a jamais trouvé de 
solution durable malgré que plusieurs commissions ont été créées à cet effet. Les 
responsables politiques devraient trouver des mécanismes de gestion efficace de la 
question pour éviter une exploitation partisane susceptible d’alimenter des conflits 
socio-politiques. 
 
Honorable Havyarimana Manassé l’a également souligné au cours des journées 
d’échanges organisées par le Conseil National des Eglises du Burundi26: « La 
dimension politique  de la question foncière est évidente dans son  articulation avec la 
consolidation  de la paix. Les litiges  fonciers enregistrés  au cours de la première 
année d’existence de la CNTB  le prouvent à suffisance car plus  de 10.000 cas ont été 
enregistrés et les plaintes  proviennent  majoritairement  des provinces où la guerre a 
fait des ravages notamment les régions côtières du Lac Tanganyika. Par ailleurs, en 
plus des litiges fonciers, les biens pillés ou détruits enregistrés pendant la même  
période  ont une  valeur déclarée qui s’élève à 79 milliards de francs bu et là ce n’est 
qu’un petit  bout de l’iceberg. 
 
La  mise sur pied de la Commission Nationale Terres et Autres Biens (CNTB) par la 
loi n°1/18 du 4 mai 2006, avec comme  mandat général de connaître des litiges 
relatifs aux terres  et autres biens opposant les sinistrés à des tiers ou à des services 
publics ou privés a été un pas significatif. Cependant, face à la complexité de cette 
problématique, qui est aussi déterminante quant à la stabilisation de la situation socio 
politique du pays, cette Commission doit être dotée de moyens humains et matériels 
conséquents pour bien accomplir sa mission et surtout au regard de nombreuses et 
épineuses questions auxquelles cette dernière doit s’atteler et qui ont été inventoriés 
comme suit27:  

·  Mettre à jour, en concertation avec les services compétents, l’inventaire des 
terres de l’Etat; 

·  Identifier et récupérer les terres irrégulièrement attribuées ; 
·  Connaître toutes  les affaires lui soumises par les sinistrés en vue de recouvrer 

leur patrimoine ; 
·  Fournir une assistance technique et matérielle pour aider  les  sinistrés  à 

rentrer  dans leur droit   de propriété ;  
·  Attribuer, en concertation avec l’autorité  compétente, de  nouvelles  terres aux 

sinistrés  qui n’en ont pas ; 
·  Connaître des litiges  relatifs  aux décisions  prises  par les  commissions  

antérieures et qui n’auraient  pas été réglés ;  
·  Etudier les possibilités  et les modalités  de compensation pour les sinistrés  

qui n’ont pas recouvré leurs terres ou autres biens, ou pour d’autres victimes 
dont les biens ont été  détruits, y  compris  les requérants qui s’estimeraient  
insatisfaits par les  décisions  des commissions antérieures ;  

·  Régler  les litiges pendants relatifs aux terres et autres biens  non réglés par les 
commissions antérieures.  

                                                 
26 Dans son exposé : la problématique foncière et les conflits fonciers :Etat des lieux, 
CNEB, janvier 2008 
 
27 Ibidem 
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Par conséquent, le chantier est très vaste car non seulement les questions non résolues 
par les commissions antérieures sur les problèmes fonciers sont restées nombreuses et 
épineuses mais aussi la longue crise qui a éclaté en 1993 et qui a duré plus de 10 ans 
en a ajouté d’autres. En effet, différentes commissions avaient été créées 
antérieurement par les gouvernements successifs autour de la problématique foncière 
et  les autres biens spoliés ou détruits par les différentes  crises, c’est notamment:  
 

·  La Commission  chargée  du retour, de l’accueil et de réinsertion  des réfugiés 
créée  par le Décret-loi n° 1/01 du 22 janvier 1991 dont  les décisions avaient  
valeur de jugement  coulé en force de chose jugée ; 

·  La Commission Nationale des rapatriés créée par le Décret-loi n° 1/12 du 30 
juin 1997 qui était chargée de s’assurer de la réintégration  dans leurs droits 
patrimoniaux les personnes  ayant quitté le territoire national lors des 
événements  de 1972 et à laquelle était  conféré  pratiquement  un pouvoir  
juridictionnel afin  d’apurer dans une procédure  rapide tous les contentieux  
en rapport avec les terres des rapatriés ;  

·  La Commission Nationale de Réhabilitation des Sinistrés, fruit des 
négociations de l’Accord  d’Arusha créée  par la loi N°1.O17 du 13  décembre 
2002 qui avait  comme mandat  d’organiser  et de  coordonner le rapatriement  
des réfugiés et le retour  des déplacés sur  leurs collines, de les aider  à se  
réinsérer et de traiter  tous les litiges lui soumis  notamment les litiges 
patrimoniaux. Contrairement  aux autres commissions antérieures, cette  
commission  n’avait pas de pouvoir juridictionnel ; 

·  La Commission Nationale des Terres et Autres Biens, créée par la loi n°1/18 
du 4 mai 2006, a pour mandat général de connaître des litiges relatifs aux 
terres  et autres biens opposant les sinistrés à des tiers ou à des services publics 
ou privés.  

 
Cette dernière doit par conséquent vider la question de la problématique foncière pour 
que le pays puisse prétendre à une quelconque stabilité socio-politique. Cependant, 
elle a du pain sur la planche au regard de la longue gamme des litiges fonciers en 
cours de traitement et qui prendront trop de temps pour être vidées. Les litiges 
inventoriés par la commission sont multiformes mais ils peuvent être regroupés sous 
trois catégories principales : 
 

·  Des litiges nés des concessions et attributions anarchiques et en violation des 
textes de  la loi en vigueur par certains responsables administratifs  

·  Les différentes violations des conventions par les bénéficiaires des propriétés 
domaniales 

·  Les litiges fonciers autours des terres des sinistrés et certains particuliers 
générés par des membres de leurs familles, des tierces personnes et 
l’administration. 

·  Problèmes des terres domaniales qui ont été longtemps exploitées par la 
population par usufruit  

 
A cet effet, il convient de souligner que la taille comme la multiplicité  des problèmes 
fonciers  nécessite une attention soutenue au travail de la commission et une réflexion 
continue pour que tous les efforts requis soient effectivement conjugués pour venir à 
bout cette situation. Il faudrait en outre réserver suffisamment de temps à cette 
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question pour éviter que des mesures ou des solutions ne soient prises 
précipitamment, ce qui risquerait une remise en question et un engrenage de certaines 
situations indéfiniment.  
 
Cependant, en plus de ces différents problèmes ci-haut listés, la jouissance du droit à 
la propriété reste aussi compromise par le taux de croissance démographique qui est 
un autre facteur aggravant de l’atrophie des terres. En effet, la moyenne d’une 
propriété par ménage au Burundi a été réduite à 0,5 ha par ménage. Pire encore, même 
cette terre continuellement émiettée souffre de la surexploitation, conséquence de la 
forte pression démographique et l’usage continuel des méthodes agricoles archaïques 
qui ont contribué à la dégradation  galopante du sol. 
 

2.3. 2 Le droit à l’éducation 
 
2.3.2.1 Introduction 
 
L’éducation est la porte d’entrée vers le développement pour une nation. En effet, 
aucun pays ne peut prétendre avancer si le gros de sa population est analphabète ou 
illettrée car cette population reste sans accès aux informations les plus élémentaires 
même pour son propre auto-développement. Fort heureusement, tout le monde a 
compris cette place fondamentale de l’éducation, en témoigne les engagements 
communs des Etats à œuvrer de concert pour donner à l’éducation la place qui lui 
convient et pour une avancée plus significative dans ce secteur. Les plus importants  
de ces engagements sont les Objectifs du Millénaire pour le Développement28 dont 
l’objectif 2 est d’assurer l’éducation primaire pour tous ainsi que  le  Forum mondial 
sur l’éducation pour tous tenu  à Dakar en 2000 par 70 états. Lors de ce dernier 
sommet, les chefs d’Etats  se sont aussi mis d'accord sur six objectifs à atteindre en 
2015 en matière d’éducation et qui étaient considérés comme essentiels, atteignables 
et financièrement supportables dans le cadre d'un engagement  international fort.  
 
Les objectifs fixés étaient que : 
 

·  Tous les enfants en âge d’être scolarisés aient la possibilité d'accéder à un 
enseignement primaire gratuit de qualité et de le suivre jusqu'à son terme ; 

·  Les disparités entre filles et garçons dans l'enseignement primaire et 
secondaire aient disparu ;  

·  Les niveaux d'analphabétisme des adultes aient été réduits de moitié ; 
·  La protection et l'éducation de la petite enfance aient augmenté ; 
·  Les possibilités d'apprendre pour les jeunes et les adultes aient 

considérablement augmenté ; 
·  La qualité de l'éducation se soit améliorée sous tous ses aspects.  

 

                                                 
28 1. Réduire l’extrême pauvreté 2.Assurer l’éducation primaire pour tous 3.Promouvoir l’ égalité et l’ 
autonomisation des femmes 4 .Réduire la mortalité infantile 5.Améliorer la santé 6.Combattre le 
VIH/SIDA, le paludisme et d’ autres maladies 7.Assurer un environnement durable,8.Mettre en place 
un partenariat mondial pour le développement 
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Les pays qui ont souscrit à ces objectifs, s’en inspirent depuis des années dans leurs 
politiques en matière d’éducation, ce qui a permis des progrès significatifs dans 
l’ensemble. C’est ainsi qu’entre 1999 et 2005, le nombre de nouveaux inscrits en 
Afrique sub-saharienne a augmenté de 40% et le taux net de scolarisation (TNS) 
moyen est passé de 57 à 70% au cours de cette même période29. Néanmoins, en dépit 
de ces progrès rapides et significatifs, des problèmes de taille subsistaient aussi. Entre 
autre, certains pays sont restés à la traîne et en plus, certains objectifs comme:la 
protection et l’apprentissage de la petite enfance et le besoin d’apprentissage des 
jeunes et adultes, l’alphabétisation des adultes et la qualité de l’éducation n’ont pas 
bénéficié d’une attention particulière30. 
 
En plus, même si des progrès sensibles ont été réalisés dans l’ensemble surtout pour 
ce qui concerne l’enseignement pour tous la situation est demeurée critique dans la 
région de l’Afrique sub-saharienne car plus de 60% des pays enregistraient des TNS 
au primaire inférieurs à 80% et plus d’un tiers des TNS inférieurs à 70%. Pour le cas 
du Burundi, le TNS était de 73,4% au primaire pour l’année scolaire 2006-
2007.Cependant, le Burundi a démontré son souci d’avancer en décrétant la mesure de 
gratuité de la scolarité à l’école primaire. Cependant, les progrès réalisés sont restés 
mitigés au regard de nombreux défis engendrés par la longue crise et dont les plus 
épineux étaient les problèmes d’infrastructures, d’équipements pédagogiques et 
manuels scolaires ainsi que celui du personnel enseignant toujours insuffisant. 
 

2.3.2.2 L’Insuffisance notoire d’infrastructures,   
              d’équipements et des matériels pédagogiques 
 
De nombreuses infrastructures et équipements pédagogiques ont été détruits pendant 
la guerre et le déficit né de cette situation  pesait toujours lourdement sur le secteur de 
l’éducation à la fin de l’année 2007.Les déficits identifiés étaient de31: 225 blocs 
administratifs, 1350 salles de classes par an, 2025 latrines par an et 225 homes par an. 
 
 La situation s’est compliquée avec la mesure de la gratuité de l’enseignement 
décrétée par le Président de la République en 2005 car le flux massif des inscriptions 
en première année s’est intensifié. A la fin de l’année 2007, malgré les efforts 
déployés pour faire face aux effectifs accrus, le déficit en infrastructures restait très 
élevé mais avec des variances régionales comme le soulignent les quelques données 
récoltées dans quelques provinces : en province de Bururi, le déficit était de 1022 
salles de classe au primaire et 426 au secondaire, en province de Gitega, le déficit 
était de 107 salles de classes au primaire dont 49 à construire et 59 salles de classes à 
réhabiliter, à Rutana, le déficit était de 400 salles de classes au primaire et de 31 salles 
de classes au secondaire32. 
 
En effet, le faible taux de reconstruction et de réhabilitation des infrastructures 
détruites pendant la guerre ne permettait pas encore au pays de faire face efficacement 
à la forte pression d’effectifs scolaires en croissance rapide surtout dans les classes de 
1ère année. Des alternatives comme les classes sous tentes et l’emprunt de locaux ont 
                                                 
29 Rapport mondial de suivi sur l’ éducation pour tous 2008 
30 Ibidem 
31 Données récoltées au ministère de l’éducation nationale 
32 Rapports d’observation de la Ligue Iteka 
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aidé mais elles étaient loin de satisfaire les  besoins toujours immenses. Ainsi même 
dans certaines écoles, le surpeuplement des classes restait un choix forcé pour ne pas 
chasser les enfants quoique ces derniers étudiaient dans des conditions extrêmement 
difficiles, trop serrés sur de petits bancs pour pouvoir suivre adéquatement les cours.  
 
Ces conditions de travail difficiles doublées d’autre facteurs conjoncturels tels que : la 
famine et la pauvreté des parents ont dans, une certaine mesure, contrarié les effets 
voulus par la mesure des gratuité en provoquant des abandons massifs dans certaines 
régions. Ainsi au niveau  primaire, le taux d’abandons a été de 8,9 %. 
 
La Ligue Iteka a en outre identifié quelques exemples spécifiques de problèmes  
d’infrastructures que connaissaient certaines provinces. 
 
Dans la province de Bubanza, le problème qui était posé était celui de certaines écoles 
sans couvertures de classes comme les écoles de Randa, Ninga et Mukungu.Au 
secondaire, certains collèges communaux tels que Kajeke, Muyebe, Ciya et 
Nyamabere étaient sans locaux. En province de Cankuzo, les besoins identifiés étaient 
la construction de 30 écoles et 32 autres en besoin de réhabilitation au primaire et au 
secondaire. Au palier secondaire, la province comptait 5 collèges communaux 
fonctionnels mais sans locaux 33, 5 autres en besoin d’ extension, un lycée et la seule 
école secondaire technique à réhabiliter: l’ITAB de Kigamba. Le problème de 
logements pour les enseignants a été également signalé en province de Muyinga. Par 
conséquent, le problème d’éloignement du lieu de travail  affectait la rentabilité de ces 
enseignants. Pour palier à ces problèmes, des homes pour enseignants devaient être 
construits tout près des écoles. 
 
Ainsi, la qualité de l’enseignement est hypothéquée par ces mauvaises conditions de 
travail déjà décrites avec le surpeuplement des classes. C’est un défi que le Burundi 
doit aussi essayer de lever comme les autres pays qui y font encore face. 
 
En outre, comme pour les infrastructures, les équipements pédagogiques et les 
manuels scolaires étaient aussi loin de couvrir les besoins comme les données 
suivantes le soulignent. Ce problème se posait également à tous les paliers 
d’enseignement, mais le volume des besoins variait aussi d’une province à l’autre, et 
selon les matières d’enseignement, comme les données recueillies dans certaines  
provinces l’ont montré: 
 
En province de Bubanza,  le  matériel et les supports pédagogiques qui manquaient 
cruellement étaient entre autres : les produits de laboratoire, les  fichiers des maîtres, 
les livres d’Anglais  (Aftermath, Today’s English, des  dictionnaires de Français, les 
livres de français 8, 9è et 10è, les livres  de technologie de la 7ème à la 9ème,  les 
manuels de mathématique 7ème et 10ème    ainsi que les cartes d’histoire. 
  
En province de Cankuzo, au primaire, 1 livret était partagé entre 3 à 5 écoliers tandis 
qu’au secondaire  les livrets du cycle  supérieur n’existaient pas. A  ce niveau-là, les 
enseignants  se contentaient  d’anciens cahiers de notes d’élèves ou des professeurs 
pour préparer leur cours.  

                                                 
33 Certains collèges communaux ouvrent sans avoir leurs propres locaux et fonctionnent pendant 
quelque temps dans des locaux empruntés jusqu’à ce qu’ils construisent leurs propres locaux 
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En province de Gitega,  au niveau du primaire, les besoins en manuels et équipements 
scolaires se faisaient surtout  sentir beaucoup plus dans les classes nouvellement 
créées, surtout l’insuffisance notoire des livres de français  et de Kirundi. Un pupitre 
fait pour 2 élèves était occupé  par 4  écoliers et un livre était partagé par 4 écoliers au 
lieu de 2. Au niveau secondaire, les mêmes besoins se faisaient sentir en livres, en 
pupitres et  en bancs de réfectoire, en tables, en chaises, armoires, machine à écrire,  
machine à stynciler,  matelas, lits,  marmites et étagères. Ces besoins avaient été  
exprimés au début de l’année 2006-2007.  
 
Ainsi, même à ce niveau, trois  élèves se partageaient également un pupitre et  un 
livre. Les manuels de Français étaient très  rares aussi bien  au cycle  inférieur  qu’au 
cycle supérieur. En province de Muyinga, le déficit en manuels scolaires s’élevait à 
4840. En province de Rutana, même si les données n’étaient pas disponibles à la 
Direction Provinciale de l’enseignement, la province accusait visiblement une grande 
insuffisance en bancs pupitres et livres manuels scolaires. En province de Ruyigi au  
primaire, il y avait un manque criant de fichiers du maître et fichiers de  l’élève pour 
toutes les disciplines à savoir : le Français, le  Kirundi, le Calcul, l’Etude  du milieu, 
l’expression ainsi que pour  l’Anglais et le Kiswahili de la 1ère à la 3ème. Au 
secondaire, le manque des manuels de cours était de 100% dans cette province de 
Ruyigi.  
 
Pour ce qui était des équipements pédagogiques, rien n’a été  signalé par les 
responsables de la Direction Provinciale de l’Enseignement, toutefois, le mobilier 
secondaire était aussi très insuffisant. En province de Makamba, au primaire, 1 
pupitre était occupé par 4 écoliers et le même nombre d’écoliers se partageaient un 
seul livre. Le même problème se posait au secondaire où 3 élèves se partageaient 
aussi 1 livre et un pupitre. En plus, le problème des manuels de Français se posait 
avec acuité au primaire comme au secondaire, au cycle inférieur comme au cycle 
supérieur. 
 
Or, un enseignement dans pareilles conditions ne fait qu’affaiblir davantage le niveau 
des élèves qui était déjà bas, en témoignent les taux de réussite surtout dans les tests 
de fin de cycle. 
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Tableau 9 : taux de réussite au concours national en 6ème année édition 2007  
 
Province TxM TxF TxR 
Bubanza 35,1 22,0 30,8 
Bujumbura Mairie 41,1 38,8 40,0 

Bujumbura  rural 39,8 28,5 34,8 
Bururi 51,8 41,1 46,3 
Cankuzo 36,1 27,5 32,0 
Cibitoke 26,5 13,8 21,8 
Gitega 38,3 27,2 32,1 
Karuzi 26,7 18,7 23,1 
Kayanza 30,3 22,0 26,2 
Kirundo 35,3 22,4 30,6 
Makamba 42,2 31,2 37,2 
Muramvya 33,9 26,7 30,0 
Muyinga 36,3 26,1 32,2 
Mwaro 41,6 34,6 37,6 
Ngozi 29,9 21,6 25,8 
Rumonge 45,6 31,8 39,7 
Rutana 47,4 35,8 42,5 
Ruyigi 32,4 19,8 26,9 
Moyenne nationale 36,7 27,5 32,4 

 
Source:Bureau de planification de l’éducation nationale 
 
Le taux de réussite à ce concours national a été très bas, avec une moyenne nationale 
très basse comme le tableau ci-dessus le montre. Les provinces les moins 
performantes ont été: Cibitoke, Karuzi, Ngozi, Ruyigi et Kayanza qui ont une 
moyenne inférieure à 30% au moment où la province la plus performante, celle de 
Bururi a eu 46,3%. En plus, le taux de réussite pour les filles a été de loin inférieur à 
celui des garçons : 27,5 contre 36,7%. 
 
Pour le test national de la  10ème année, la moyenne a été aussi très basse: 28,92%.Les 
performances n’ont pas été non plus satisfaisantes dans l’ensemble pour les test de fin 
des humanités : 55,63 dans la section lettre moderne, 64,06 dans la section 
Scientifique A, dans la section scientifique B : 43,71%, dans la section Normale 
4 :34,6% et dans la section Economie : 25,8%. Ces moyennes basses sont un 
indicateur très important de la dégradation de la qualité de l’éducation. 
 
 
2.3.2.2 Insuffisance du personnel enseignant 
 
Comme les années antérieures, ce problème était toujours une réalité même au cours 
de l’année 2007 car le déficit en enseignants restait toujours très élevé : 3744 
 
Dans cette situation, le pays doit en outre essayer de concilier ce besoin en personnel 
dans le secteur de l’éducation et les exigences du fonds monétaire international en 
matière de recrutement qui peuvent compliquer la situation. Il est vrai que les 
ministères de l’éducation et de la santé sont les seuls autorisés à recruter depuis que le 
pays est entré dans la phase de restructuration macro-économique, mais ces ministères 
suivent aussi un plan de recrutement qui peut laisser toujours des besoins insatisfaits. 
 
Au niveau du primaire, même si le problème ne se posait pas en termes 
d’insuffisance, l’inégale répartition géographique des enseignants est restée un 
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problème de taille. Même si des mesures ont été initiées par le Ministère de 
l’éducation nationale et de la recherche scientifique pour faire face à ce problème : le 
redéploiement et le glissement des enseignants, certaines régions souffraient toujours 
de ce problème d’insuffisance d’enseignants en plus du surpeuplement des classes. 
Par conséquent, la mesure de gratuité de l’enseignement a créé de nouveaux besoins 
d’enseignants au moment où le pays doit toujours s’en tenir aux  exigences du FMI, 
ce qui constitue un obstacle de taille à la réalisation de l’objectif visé de la 
scolarisation universelle. 
 
Il faudrait mentionner aussi que le déficit en enseignants a affecté négativement à la 
fois le travail des enseignants et celui des élèves. En effet, dans de telles conditions, le 
rapport élèves-enseignants est  resté très élevé surtout dans les classes de 1ère année, 
ce qui portait préjudice à la qualité de l’enseignement. Quelques exemples  ci-dessous 
du raport élèves-enseignants illustrent cette situation :  
                               
- En province Kirundo : la moyenne d’élèves par maître est de 64,  au primaire et de 

55 élèves par enseignant au secondaire ; 
- En province de Rutana, la moyenne d’élèves par enseignant au primaire est  de 60 

et de 40 au secondaire ; 
- En province de Gitega : la moyenne d’élèves par enseignant au primaire est de 64 

et de 28 au secondaire ; 
- En province de Cankuzo, la moyenne d’élèves par enseignant au primaire est 

de 57 et de 45 au secondaire ; 
- Dans la province de Cibitoke, la moyenne d’élèves par enseignant au primaire est 

de 59 et de 42 au secondaire ; 
- Dans la province de Ngozi, la moyenne d’élèves par enseignant au primaire est de 

73 et de 35 au secondaire. 
 
Cependant, ces moyennes cachent souvent des disparités quand on sait par exemple 
que dans les écoles proches des centres urbains ou dans ces derniers, le nombre 
d’enseignants a toujours été beaucoup plus pléthorique au moment où dans les écoles 
enclavées,  un seul enseignant peut s’occuper de 150 écoliers. 
  
Au niveau supérieur, le déficit en enseignant a été surtout accru par le départ des 
professeurs de l’Université du Burundi dans des pays voisins comme le Rwanda où ils 
sont mieux rémunérés. En effet, cette institution du pays a souvent fonctionné au 
rythme des grèves sous tendues par des revendications salariales. Mais enfin, après 
une série de grèves organisées par les professeurs de l'université du Burundi tout au 
long de l'année 2006, le gouvernement a finalement décidé d'affecter un milliard de 
FBU à l'université du Burundi, en vue de limiter les mouvements de départ vers 
l'extérieur du pays. Le Ministre de l'éducation nationale et de la culture Monsieur 
Saïdi Kibeya a donné des éclaircissements là-dessus34 : ce montant concernait à la fois 
les personnels de l'enseignement supérieur public, enseignants et non enseignants, de 
l'Université du Burundi et l'Ecole Normale Supérieure. Toutefois, cela n’a pas arrêté 
le mouvement de départ des professeurs  étant donné que les salaires sont restés bas 
comparativement  à ceux octroyés dans les Institutions universitaires de la sous-
région. 

                                                 
34 Bujumbura, le 9 Janvier 2007(RTNB) 
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2.3.2.3 Evolution du taux de scolarisation toujours en besoin de  
              croissance 
 
D’après le Rapport mondial sur le suivi de l’éducation pour tous, dans l’ensemble, 
l’Afrique sub-saharienne a réalisé des progrès dans les taux de scolarisation depuis le 
Forum mondial sur l’éducation de 2000. Cependant comparativement au reste du 
monde, en 2005, cette partie de l’ Afrique comptait toujours les plus grands nombres 
d’ enfants non scolarisés :33 millions d’ enfants en âge de fréquenter l’ école non 
scolarisés soit 45% de tous les enfants non scolarisés du monde et dont 54% des filles. 
 
D’après ce même rapport, entre 1999 et 2005, le nombre de nouveaux inscrits à 
l’école primaire a augmenté de 40%35même si les progrès n’ont pas été uniformes à 
l’intérieur des pays. Le Burundi a fait aussi quelques progrès au niveau primaire car 
les taux de croissance a été de 6,6% au primaire et 6,5 au niveau secondaire, par 
rapport à l’année précédente.  
 
Par ailleurs, si l’accès et la participation au primaire se sont améliorés depuis 1999, la 
progression scolaire à l’école primaire et l’achèvement du cycle primaire sont 
demeurés une cause de préoccupation majeure. Les taux de redoublement dans le 
primaire sont  restés élevés, le taux médian s’établissant à 15 % en 2005. Au Burundi, 
au Cameroun, aux Comores, au Congo, au Gabon, en Guinée équatoriale, au Malawi, 
en République centrafricaine, à Sao Tomé-et-Principe, au Tchad et au Togo – c’est-à-
dire dans 3 pays sur 10 , 20 % ou plus des élèves du primaire étaient des redoublants. 
Le taux de redoublement est maximal en 1ère  année du primaire : plus de 20 % en 
Érythrée, au Lesotho, au Malawi, à Sao Tomé-et-Principe, au Tchad et au Togo, et 
plus de 30 % au Burundi, aux Comores et au Gabon.  
 
Entre 1999 et 2005, le nombre de nouveaux inscrits dans le primaire en Afrique 
subsaharienne a augmenté de 40 %. Cependant, la pression démographique restera un 
problème durant toute la décennie à venir puisque la population en âge de fréquenter 
l’école primaire devrait augmenter de 22 % selon les projections effectuées. La forte 
progression des effectifs du primaire (de 29 millions d’élèves, soit 36 %) entre 1999 
et 2005 s’est traduite par une augmentation du TNS du primaire dans la région, qui est 
passé de 57 à 70 %. 
 
 Plusieurs  pays ont sensiblement accru leurs effectifs scolarisés durant cette période, 
ce qui reflète peut-être l’impact de mesures telles que la suppression des frais de 
scolarité au début des années 2000 pour faciliter la scolarisation des plus défavorisés, 
comme au Bénin, au Lesotho, à Madagascar, au Mozambique, en République-Unie de 
Tanzanie et en Zambie. Le Burundi a emboîté le pas aux autres pays en 2005 quand la 
suppression des frais de scolarisation au niveau du primaire a été également faite. 
Cette mesure a produit l’effet escompté car le pays a fait face dès cette année-là à un 
flux massif d’élèves en 1ère année primaire. 
 
Ainsi dans l’ensemble, des progrès ont été réalisés depuis 2000 dans la région de 
l’Afrique subsaharienne dont fait partie le Burundi mais ils ont été inégaux. Une nette 
amélioration a été enregistrée pour l’enseignement primaire universel (EPU) par 

                                                 
35 Rapport mondial de  suivi sur l’éducation pour tous, 2008  
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rapport aux années 1990. Le taux net de scolarisation est passé de 57% à 70 % entre 
1999 et 2005.Cependant, beaucoup de pays sont restés à la traîne et certains objectifs 
comme la protection et l’éducation de la petite enfance (EPPE), les besoins 
d’apprentissage des jeunes et des adultes, l’alphabétisation des adultes et la qualité de 
l’éducation n’ont pas bénéficié d’une attention suffisante. En 2005, la plupart des pays 
n’avaient pas réussi à éliminer les disparités entre les sexes dans l’enseignement 
primaire et secondaire et  la région comptait encore 33 millions d’enfants non 
scolarisés36 
 
Au Burundi, avec  la suppression des frais scolaires, les effectifs scolaires sont passés  
de 978.610 élèves à 1.534.000 en deux ans, a affirmé à Bamako, un officiel burundais, 
M.Enoce Ruratebuka directeur du Département de l'enseignement primaire du 
Burundi37. Cependant, même si les taux des scolarisation sont allés croissants, des fois 
ils cachaient des disparités de tous ordres: régionales voire communales comme 
l’exemple ci-dessous : 
 
Tableau 10 : Taux bruts et nets des scolarisation en province de Cankuzo 
 
Commune 
scolaire 

Taux d’ 
admission en 1ère 
année 

Taux bruts de 
scolarisation 

Taux net de 
scolarisation 

Cankuzo 112 129 82 
Cendajuru 125,0 147,5 68,9 
Gisagara 135,2 129,7 92,1 
Kigamba 121,7 149,9 67,1 
Mishiha 167,8 154,0 64,9 
 
Par ailleurs, même si les taux de scolarisation ont connu une croissance, les taux 
d’abandons scolaires sont restés élevés. Au primaire, le taux était de 8,9%. 
Le tableau suivant montre les taux d’abandons à la fois au niveau national et par 
province38 : 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

                                                 
36

Aperçu régional  Afrique Sub-Saharienne, Rapport Mondial de suivi sur l’ Education pour tous 2008  
 
37 Entretien accordé à la PANA. site  : http:// education.nairobi-unesco.org/french/index.php 
 
 
38 Données du Ministère de l’ Education 
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Tableau 11 : Taux d’abandons scolaires au primaire et par sexe en 2006-2007 
 
Province                       Total Total 
 Garçons Filles  
Bubanza 8,7 8,1 8,4 
Bujumbura 
Mairie 

10,5 10,4 10,5 

Bujumbura  
rural 

7,4 6,0 6,7 

Bururi 5,4 4,5 5,0 
Cankuzo 9,2 6,9 8,1 
Cibitoke 7,9 8,0 7,9 
Gitega 7,6 5,7 6,6 
Karusi 13,2 10,9 12,0 
Kayanza 10,2 8,6 9,4 
Kirundo 15,3 13,9 14,7 
Makamba 4,6 4,3 4,4 
Muramvya 7,5 5,8 6,6 
Muyinga 15,5 14,7 15,2 
Mwaro 6,3 4,7 5,5 
Ngozi 12,5 11,0 11,8 
Rutana 8,8 6,8 7,9 
Ruyigi 12,5 10,7 11,6 
Moyenne 
nationale 

9,6 8,2 8,9 

 
Source : Bureau de la planification scolaire 
 
Ces données ont montré qu’au palier primaire, le taux d’abandons des filles  est moins 
élevé que celui des garçons. En outre, les taux les plus élevés ont été enregistrés, par 
ordre décroissant, dans les provinces de: Muyinga, Kirundo, Karuzi, Ngozi, Ruyigi et  
Bujumbura Mairie. 
 
Plusieurs causes ont été souvent à l’origine de ces abandons scolaires au Burundi : 
 
- La pauvreté ;  
- Le manque de soutien et d’encouragement des parents eux-mêmes analphabètes 

pour le gros et partant le manque de référence pour les enfants ;  
- Un enseignement primaire universel au primaire mais non encore obligatoire ;  
- La subsistance d’autres dépenses scolaires, entre autre le matériel scolaire et les 

uniformes scolaires39 ont continué à coûter cher aux parents malgré la suppression 
des frais scolaires à ce niveau. 

 
D’autres facteurs conjoncturels comme la famine qui a sévi dans plusieurs provinces 
du pays ont été néanmoins à l’origine des abandons scolaires. A titre indicatif, dans un 
entretien que la Rédaction de Burundi Réalités Agence Presse a fait avec le Directeur 
Provincial de l'Enseignement en province de Kirundo M.Jean de Dieu Gashamura, 
mercredi le 26 juin 2007, dans son bureau, ce responsable provincial au niveau de 
l'enseignement de base a indiqué que 13825 écoliers ont été contraints d'abandonner 
                                                 
39 Beaucoup d’écoles ont continué à demander aux parents d’ autres frais comme pour les veilleurs, 
l’eau, le papier pour les tests .Certaines ont même continué à exiger les uniformes scolaires qui sont 
très chères et dont le prix est allé jusqu’à 8.000 francs à la rentrée scolaire 2007-2008.Ces autres 
sollicitations constituent aussi un autre motif d’abandons scolaires.  
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l'école pendant l'année scolaire 2006-200740. Or, cette province du Nord du pays est 
celle qui a été la plus sévèrement  frappée par la famine liée aux aléas climatiques au 
Burundi depuis des années. 

 
2.3.2.4 Le secteur de l’enseignement toujours en proie à des  
                  problèmes divers 
 
Depuis plusieurs années, l’Université publique du Burundi et les écoles secondaires 
connaissent des mouvements répétitifs de grèves des étudiants et du personnel, portant 
préjudice aux activités du secteur et plus spécifiquement au rendement. Cette situation 
est en grande partie attribuable à la détérioration générale des conditions de vie et de 
travail consécutive au coût de la vie sans cesse croissant. C’est cette situation qui a 
toujours alimenté le malaise croissant dans ce secteur de l’éducation et même dans 
d’autres. En effet, la plupart de ces mouvements de grèves ont été  sous-tendus par 
des insatisfactions en rapport avec les conditions de vie difficile  dans les internats et 
homes universitaires, les multiples lacunes dans la scolarisation et les conditions 
d’étude pour les élèves et les étudiants ainsi que les revendications salariales pour le 
personnel. 
 
S’agissant des grèves du personnel, du 8 au 23 octobre, la grève des enseignants 
réunis au sein du syndicat CONAPES a été observée. Du 23 au 29 octobre, dans 
plusieurs écoles du primaire, les membres des syndicats STEB, SLEB et SYNAPEP 
ont observé une grève à leur tour. Les deux mouvements de grève revendiquaient la 
mise  en application des accords conclus dans leurs statuts pour l’amélioration de 
leurs conditions, y compris le fonds pour le  logement des enseignants. 
 
Pour les grèves des étudiants, l’Université publique a été  le bastion de mouvements  
de grèves répétitifs comme à l’accoutumée :  
 

·  Au mois d’octobre, les étudiants de l’Université publique ont déclenché une 
grève pour protester contre un régime alimentaire monotone. Par la suite, la 
situation a été finalement débloquée. 

 
·  Toujours au mois d’octobre, les étudiants ont violenté un professeur, 

l’accusant d’avoir pris des photos pendant  la séance de bizutage41.  Pire 
encore, le vice-recteur qui intervenait pour la libération de son collègue a été 
aussi malmené pendant environs 8 heures. Une tension entre professeurs et 
étudiants s’en est suivie. Certains étudiants taxaient cette attitude du 
professeur d’ingérence et de provocation au moment où les professeurs 
indignés contre la séquestration de leurs collègues réclamaient que les 
étudiants coupables soient poursuivis en justice et sanctionnés 
administrativement. Cependant l’intervention des autorités ministérielles s’est 
faite beaucoup attendre. Quand ces dernières sont enfin sorties de leur 
mutisme, elles ont donné gain de cause au corps professoral et les sanctions 
sont tombées à l’encontre des étudiants : suppression de l’association des 

                                                 
40 Source : AllAfrica 
41 Les nouveaux étudiants entrant à l’ Université publique sont soumis à des séances de baptême par les 
anciens et celles-ci peuvent avoir des fois un caractère violent 
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Etudiants Rumuri (ASSER cadre d’expression pour les étudiants. Le 
représentant de l’ASSER a été également suspendu pour une durée de deux 
ans. Les étudiants étaient accusés d’avoir cédé à une solidarité négative pour 
n’avoir pas voulu dénoncer les coupables. Les étudiants fautifs ont été 
également sanctionnés. Par après, des arrêts de cours répétitifs ont été alors 
observés par les étudiants pour se solidariser avec les étudiants  sanctionnés et 
la situation est restée crispée pendant longtemps. 

 
A la fin, la mesure de renvoyer tous les étudiants du campus pour une semaine  
est tombée. Les cours ont repris après une réinscription des étudiants qui 
devaient parallèlement s’engager à souscrire au règlement du campus qui, 
selon le recteur de l’Université, n’était pas aussi rigoureux comme les 
étudiants voulaient le faire croire. 
 

·  Les étudiants de l’Institut Supérieur du Commerce de l’Université du Burundi 
ont également observé un mouvement de grève au mois de mai 2007. Ils 
revendiquaient l’ouverture d’une licence au sein de leur institut car ils 
estimaient que  l’université du Burundi était en arrière par rapport aux secteurs 
privés de l’enseignement supérieur. Les étudiants ont révélé que la 
revendication datait de deux ans et regrettaient que l’autorité de l’Université 
ait négligé cette question. Ils menaçaient ainsi de ne pas reprendre le chemin 
des auditoires sans que la revendication ait trouvé une solution adéquate. 

 
Même aux autres paliers de l’enseignement, les mouvements de grève ont été 
aussi enregistrés en grand nombre et pour diverses raisons: 

 
·  Au même mois d’octobre, au Lycée de Bubanza, les élèves se sont  insurgés 

contre la cuisson dans des marmites rouillées. Le lendemain du 
déclenchement, un groupe de ces élèves descendait à pied sur Bujumbura pour 
soumettre ce problème aux hautes autorités. Des tirs de policiers les en ont 
cependant dissuadés, blessant certains parmi eux. Quand les élèves ont 
revendiqué la prise en charge médicale des blessés, le ministre de l’éducation 
s’y est opposé. 

 
·  Du 13 novembre au 17 décembre, les élèves du Lycée Cibitoke ont également 

enclenché un long mouvement de grève après que des éléments dissidents du 
mouvement PALIPEHUTU-FNL aient été installés à 200m seulement de leur 
établissement, sur la colline Karurama. Ces élèves revendiquaient que ces 
éléments soient placés à un autre endroit car ils constituaient une source 
d’insécurité pour eux.42Le déblocage de cette situation a cependant pris 
beaucoup de temps et les députés de cette circonscription ont dû s’impliquer 
pour la recherche d’une solution à ce problème. Les Ministres concernés par la 
question, à savoir celui de l’éducation nationale et celui de la Défense 
Nationale et des anciens combattants ont  été finalement convaincus de trouver 
un autre emplacement pour ces dissidents du PALIPEHUTU-FNL, après 7 
semaines d’arrêt de cours dans cet établissement. Cet arrêt venait s’ajouter aux 

                                                 
42Le mouvement PALIPEHUTU-FNL menait des attaques sur des positions de ces dissidents, la plus 
meurtrière ayant été celle perpétrée en Mairie de Bujumbura dans la commune urbaine de Buterere, où  
plus d’une vingtaine de ces soi-disant  dissidents étaient positionnés 
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deux autres semaines d’arrêt de cours des enseignants qui avaient répondu à 
l’appel des confédérations des syndicats des travailleurs COSYBU et CSB. 
Les élèves de cet établissement ont perdu beaucoup de temps, ce qui portait 
toujours préjudice à l’avancement des programmes et partant à leur 
performances scolaires. 

 
En outre le secteur de l’enseignement a aussi fait face à des problèmes résultant soit 
de certains dysfonctionnements subsistants. Parmi les divers autres problèmes, on 
signalerait la fraude du test de fin de cycle de 10ème, un des événements qui ont 
marqué l’année et qui a fait couler beaucoup d’encre et de salive. Pour débloquer la 
situation, le ministre de l’ Education nationale, Saidi Kibeya, a décidé la reprise des 
examens dans certains endroits, une décision sur  fonds de contestation presque 
généralisée. L’opinion généralement partagée était que le test soit refait à l’échelle 
nationale, puisque  rien ne garantissait que l’examen n’avait pas été fraudé même dans 
les autres centres de passation de ce test. Néanmoins, malgré ces contestations, le 
Ministre n’a pas voulu revenir sur sa décision. Cependant, d’aucuns trouvaient qu’une 
telle attitude servait beaucoup plus l’intérêt de l’Etat qui aurait cherché à s’éviter 
d’autres dépenses qu’aurait occasionné la réorganisation du test dans tout le pays. En 
revanche, cette décision était en défaveur des élèves qui n’étaient pas les premiers 
responsables de cette tricherie. 
 
En conclusion, la détérioration dans le secteur de l’enseignement  était le reflet même 
de la détérioration des conditions et de travail dans tous le pays de manière générale. 
Par conséquent, la plupart des difficultés dans ce secteur comme dans bien d’autres 
trouveront une réponse appropriée dans le développement socio-économique intégral 
du pays. 
              

2.3.3 Le droit à la santé 
 
La santé est un autre facteur-clé pour le développement d’une nation et un pays ne 
peut compter sur un quelconque potentiel humain que si sa population est en bonne 
santé. Ceci suppose alors un accès aux soins. Le Burundi figurant  parmi les pays les 
plus pauvres du monde, les indicateurs  sanitaires sont toujours restés bas pendant la 
longue crise que le pays traverse et le panorama était le même la fin de l’année 2007, 
deux ans après l’arrêt de la guerre.  
 
Les Etats Généraux de la santé qui se sont tenus à Bujumbura le 30 avril 2004  avaient 
inventorié les différents problèmes qui minaient le secteur de la santé. Les principales 
défaillances alors identifiées avaient été : la forte prévalence des maladies carentielles 
et transmissibles à l’origine de la forte morbi-mortalité, un taux toujours élevé de la 
mortalité maternelle et infantile et un système sanitaire globalement défaillant. 
 
Pour tenter des voies de sortie, le Burundi, à l’instar d’autres pays, a également adhéré 
à des engagements mondiaux et régionaux  dont les plus importants sont les Objectifs 
du Millénaire pour le Développement et la Déclaration d’Abuja du mois d’ avril 2006. 
Comme l’a indiqué Marie Claire Nzeyimana, responsable de la communication  au 
ministère de la santé  publique, le Burundi a souscrit aux objectifs  mondiaux, 
régionaux et nationaux  de développement  en vue de minimiser le fardeau du 
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paludisme et notamment d’atteindre les Objectifs du Millénaire pour  
développement43. 
 
En plus, du 2 au 4 avril 2006 s’est tenu à Abuja le sommet spécial de l’Union 
Africaine sur le VIH/SIDA, la tuberculose  et le paludisme. Ces trois maladies ainsi 
que les maladies carentielles et transmissibles sont en effet à l’origine de la forte 
morbi-mortalité et  un taux toujours élevé de la mortalité maternelle et infantile44. Le 
Burundi a pris part à ce sommet par le biais du premier vice-président d’alors. Par 
conséquent, le pays doit s’engager à poursuivre la réalisation des objectifs arrêtés au 
cours de ces grands rendez-vous. Il a déjà entrepris des efforts dans ce sens, même si 
les progrès sont restés mitigés. A titre illustratif, le pays a  fait sien le plan stratégique 
mondial de faire reculer le paludisme et ainsi réduire  la morbidité et la mortalité  liées 
au paludisme de 75%  par rapport à la situation  de 200 jours. Dans cette lutte, il doit 
également  tenir compte les objectifs opérationnels définis et hiérarchisés à la fin de 
2010.  
 
En effet, comme l’a souligné la responsable de la communication du ministère de la 
santé et du VIH/SIDA, le paludisme constitue un problème de santé publique qui 
touche  particulièrement les enfants de moins de 5 ans  et les femmes enceintes. Il est  
estimé que  80% de la population  burundaise est exposé  au risque  d’attaque par le 
paludisme : 56% de la population  est dans les zones potentiellement épidémiques, 
alors que 23% vit dans les zones  hyper endémiques. Dans les structures sanitaires, la 
moitié  des consultations sont dues  au paludisme. Chaque année, plus ou moins 2 
millions de cas de paludisme  en moyenne sont notifiés dans tout le pays et des 
enfants  de moins de 5 ans  constituent la catégorie la plus touchée. Dans cette  
tranche  d’âge, 48% des  décès  dans les structures sanitaires sont imputables  au 
paludisme.  Il ressort de ce qui  précède que la mise  en œuvre des interventions  de 
lutte  contre le paludisme s’inscrit  dans le cadre  d’une contribution  à la réalisation  
des objectifs  mondiaux, régionaux auxquels le Burundi a souscrit.  
 
Cependant, face aux innombrables défis conjoncturels résultant de la longue crise, les 
progrès réalisés par le pays sont restés faibles et de nombreuses difficultés ont 
subsisté. Celles identifiées par la Ligue Iteka au cours de l’année 2007 étaient 
principalement : l’insuffisance ou la vestuté des infrastructures sanitaires, 
l’insuffisance des équipements nécessaires, l’insuffisance du personnel soignant, 
l’accès difficile aux soins de santé, les difficultés nées de l’endettement de l’Etat 
auprès des hôpitaux et  de la mesure de la gratuité des soins aux enfants de moins de 5 
ans et aux mères qui accouchent ainsi que la subsistance de quelques épidémies.  
 

 
 
 
 
 
                                                 
43 Discours de la porte parole du ministère de la Santé et du SIDA à l’occasion de la journée nationale 
dédiée à la lutte contre le paludisme le 18 février 
 
44 Ibidem 
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II.3.3.1 L’insuffisance d’infrastructures sanitaires 
 et   d’équipements 
 
Ces problèmes ont été rapportés dans plusieurs structures sanitaires du pays mais leur 
ampleur variait d’une province à une autre. 
 
Pour la province sanitaire de Bujumbura rural, les centres de santé n’avaient toujours  
pas  d’infrastructures suffisantes, car elles ont été  détruites pendant  la crise. En plus, 
les centres de santé  publics étaient dans un état précaire notamment  dans la 
commune de Mutambu. Par ailleurs, ceux existant sont privés ou sous-convention45. 
La province comptait au total 2 hôpitaux : celui de Rwibaga et celui de Rushubi, 47 
centres de santé dont  29 publics, 10 privés, et  8 agrées sous conventions religieuses. 
Par conséquent, ces structures étaient toujours insuffisantes. Déjà, les seuls hôpituax 
de Rushubi et Rwibaga  avaient une population de 370.000 personnes qu’ils 
desservaient : Rwibaga ,150 mille personnes  et Rushubi, 220 mille personnes  
 
Cependant, dans cette province sanitaire de Bujumbura rural, le problème de manque 
d’infrastructures  sanitaires a trouvé petit à petit une solution. En effet, l’appel lancé 
au Ministère  de la  défense nationale et des anciens combattants de remettre les 
infrastructures  sanitaires occupées par les positions militaires dans la province de 
Bujumbura rural a été  entendu. Sur 5 centres de santé  occupés par les forces  de 
l’ordre depuis  le début  de la crise, 3 ont été remis. Il s’agit  des centres de santé de 
Nyabibondo, Mubone et une partie de Muberure. Il restait à remettre les centres de 
santé de Maramvya  et Rubirizi  et le porte parole  de la FDN a promis que la remise 
de ces derniers n’allait pas  traîner. 
 
En province de Bururi, le problème signalé était le manque de matériel, notamment à 
Mudende en commune Buyengero où le centre de santé détruit n’a pas été encore 
reconstruit. Par ailleurs, la seule ambulance de la région tombait souvent en panne à 
cause du relief  et du mauvais état des routes.  
 
La province de Cankuzo ne comptait que  2 hôpitaux  dont 1 semi-fonctionnel car non 
pourvu en matériel et en personnel  et 17 centres de santé, inégalement  repartis, le cas 
illustratif  étant celui de la commune Cendajuru  avec 1 seul centre. Sur les 17 centres 
de santé, 3 étaient non fonctionnels par manque de personnel soignant. 
Le ratio centre de santé –population = 211118  = 15079 patients et celui hôpital – 
           14 
population = 211.118  = 105.559 patient/hôpital  
                         2                        
La province sanitaire  de Cibitoke comptait  2 hôpitaux  publics, un à Mabayi et un 
autre  au chef lieu  de la province Cibitoke (en commune Rugombo), 47 centres  de 
santé, dont 27 publics, 3 agrées, 17 privés ainsi que 23 pharmacies dont 2 de la MFP, 
6 pharmacies communautaires (une par commune) CCM, appuyées par le comité  de 
collaboration  médicale et 15 pharmacies rurales privées. Les problèmes signalés  

                                                 
45 Aux mains des congrégations religieuses catholiques 
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ont été46: l’insuffisance et la vétusté des infrastructures sanitaires dans son ensemble, 
les infrastructures sanitaires non électrifiées, l’insuffisance d’équipements et 
l’absence d’une mutuelle communautaire. 
 
La province de Gitega comptait 5 hôpitaux, 49 centres de santé, 10 pharmacies dont 
une de la mutuelle de la Fonction Publique. Le ratio-hôpital-population était de17.936 
personnes/centre de santé et le ratio-hôpital-population : 175.774 personnes/hôpital 
 
La province sanitaire de Makamba  comptait  deux secteurs  de santé : Makamba et 
Nyanza-lac avec le  seul hôpital  de Makamba et 42 centres  de santé  équitablement  
répartis47  dans les 2 secteurs  de santé. Trois  centres  de santé à savoir : Muheka, 
Muyange et Nyanza lac II n’étaient pas encore réhabilités.  
 
La province de Muyinga comptait également 1 seul hôpital et 33 centres de santé, ce 
qui dénotait aussi une insuffisance notoire. 
 
Ces quelques exemples ont en effet mis en exergue le problème d’insuffisance des 
structures sanitaires  qui se retrouve dans toutes les provinces même si des données 
chiffrées n’ont pas été systématiquement avancées. Cependant, quelques gestes ont 
été posés pour équiper certaines structures de soins de santé. A titre illustratif, en 
province de Rutana, le centre de santé de Giharo a bénéficié d’un équipement de 
différents bailleurs: 80 matelas, 2 frigos, 9 motos et 30 vélos, 1 ordinateur  offert par 
GTZ/PSAP, 1 ambulance donnée  par le HCR ,1 ordinateur  portable et 9 microscopes 
offerts par la Banque Mondiale 
 

2.3.3.2 L’insuffisance du personnel soignant 
 
Le problème de l’insuffisance du personnel a été une réalité depuis longtemps dans 
les structures sanitaires du pays. Cette situation a été aggravée par certains facteurs: 
d’une part, la conjoncture socio-économique qui a poussé des agents du secteurs à 
s’exiler où à évoluer dans le secteur privé pour chercher une meilleure rémunération. 
D’autre part, les conditionnalités du Fonds Monétaire International ont limité le 
recrutement dans ce secteur. Les  quelques exemples suivant traduisent ce déficit du 
personnel. 
 
En province de Bururi, les hôpitaux de Bururi, Rumonge et Matana au Sud du pays ne 
disposaient que d’un seul médecin en même temps directeur de l’hôpital. La 
conséquence était que  les malades restaient nombreux en file d’attente devant les 
portes des médecins. 
 
En province de Cankuzo, sur les 17 centres de santé, 3 n’avaient  pas encore ouvert  
leurs portes suite au manque d’infirmiers. Le ratio infirmier–population était 
2853/infirmier. Cependant, des répartitions inégales étaient  aussi observables comme 
le cas de la commune de Cendajuru l’a montré une fois de plus : 8349 
patients/infirmier et le ratio médecin-population  était de  105559 patients/médecin                                     
 

                                                 
46 ����������	�
������������������������	����	������� ����������������������	���������
�������������� ��� ��	��
�������������	��������������	�����!�
���"�  
47 Ils ont fermé les portes pendant la crise de 1993 
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En province de Gitega, le ratio infirmiers-population était de 3196 patients/infirmiers 
et le ratio médecin-population de 73239 patients/médecin. La population de cette 
province était estimée à 878872. 
 
A Kirundo, le même problème d’insuffisance du personnel se posait, spécifiquement à 
Mukenke.Un hôpital a été ouvert  au mois de février mais quoique mieux équipé  que 
la plupart des hôpitaux publics, il avait un seul médecin qui était en même temps  
directeur de l’hôpital et  6 infirmiers seulement.  
 
La province de Makamba, comptait 5 médecins  dont 3 du gouvernement et 2  de 
l’ONG CORDAID (chirurgiens).  Le nombre  d’infirmiers était de  113 dont 17 de 
niveau A2 et 96 de niveau A3. Comme la province  sanitaire intervenait sur un effectif 
total de 388555 personnes, le ratio infirmier-population était  de 3439 tandis que le 
ratio   médecin-population était de 129518.  
 
Ce problème se posait également en province de Rutana avec 4 médecins pour une 
population de plus de 300.000 habitants  soit 1 médecin  pour 75000habitants. En 
outre, plus de 70% du personnel de l’hôpital Rutana avaient le niveau A3. Dans les 
dispensaires des communes, le personnel comprenait même des  agents formés sur le 
tas. 
 

2.3.3.3 L’accès aux soins de santé : toujours un casse-tête 
 
L’absence d’un système d’assurance-maladie accessible à toute la population sûr et 
rassurant, doublé d’un faible pouvoir d’achat de la population rendaient toujours 
difficile l’accès  aux soins médicaux.  
 
En effet, depuis bien longtemps, les deux systèmes d’assurance-maladie existants à 
savoir : la Carte d’assurance-maladie pour la population et la  Mutuelle de la Fonction 
Publique pour les salariés de l’Etat se sont avérés inefficaces pour garantir des soins à 
la population. Un besoin de mettre sur pied un système plus performant s’est alors fait 
sentir depuis longtemps et cette solution se faisait toujours attendre en 2007 alors que 
la population burundaise continuait à souffrir. Cela au moment où avec la 
privatisation des structures de soins a rendu les coûts de soins médicaux extrêmement 
chers pour la population burundaise appauvrie et démunie. 
 
Au cours de la longue crise que traverse le Burundi, la population a pu bénéficier de 
l’intervention temporelle des organisations non gouvernementales internationales par 
endroits mais avec l’évolution de la situation politico-sécuritaire, ces organisations se 
sont retirées laissant la population, sans accès aux soins car ces derniers sont 
redevenus chers. Ce fut le cas dans les provinces de Ruyigi et Makamba avec le retrait 
des ONGs MSF Hollande et CORDAID. La première opérait à Ruyigi et la 2ème à 
Makamba. 
 
A Ruyigi,  l’effectif des malades hospitalisés a sensiblement  baissé après le départ de 
cette ONG. Cela non pas parce que la population ne tombait plus malade, mais parce 
que l’accès aux soins était redevenu cher. En effet, avec la présence  de 
MSF/Hollande, le patient  avait à payer 1000Fbu seulement au sortir de l’hôpital 
quelque soit la durée de son séjour à l’hôpital. Pour tout patient ayant bénéficié 
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d’intervention chirurgicale, quel que soit son importance, il devait payer 2000Fbu  au 
sortir de  l’hôpital.  
 
Par après, une caution de 5000Fbu était exigée à chaque malade avant  d’entrer  dans 
cet hôpital, et à la sortie du patient, après  le décompte final, ce dernier bénéficiait de 
la différence si l’entièreté de la somme n’avait pas été consommée ou ajoutait un  
autre montant en cas de dépassement de la caution. Fort heureusement, les cas 
« détention » à l’hôpital  pour non paiement des  services rendus n’étaient pas encore 
observés à la fin de l’année 2007 car les patients incapables de payer à la guérison 
pouvaient s’acquitter de leur dette après la sortie de l’hôpital. 
 
En fin de compte, seuls les services de maternité et de pédiatrie connaissaient des 
effectifs aussi élevés qu’avant, suite à la gratuité des frais de soins de santé pour les 
moins de 5 ans et les mères qui accouchent. Quant aux autres services des hôpitaux, 
ils étaient redevenus presque vides comme avant suite aux coûts des soins de santé 
redevenus très chers. 
La chargée des statistiques à l’hôpital de Ruyigi a en outre souligné qu’un autre 
facteur  non moins important à l’origine du nombre peu élevé de malades hospitalisés 
est l’inexistence des médecins spécialistes. Pour cela, les malades n’attendaient pas un 
transfert éventuel, ils préféraient  se rendre immédiatement  vers d’autres hôpitaux du 
pays nantis en  spécialistes ce qui occasionnait  beaucoup de dépenses.  
Par ailleurs, ce problème du nombre réduit des patients  se faisait aussi remarquer 
dans les centres  de  santé de cette province sanitaire. Cela parce que les frais  des 
soins  de santé y étaient  aussi  chers et la population  était parfois démunie, surtout 
dans les  périodes de rupture alimentaire. Par conséquent, les gens faisaient recours 
aux médicaments indigènes avec toutes les éventuelles conséquences néfastes. 
 
En province de Makamba, l’ONG  CORDAID  qui appuyait toutes les structures de 
santé publique a terminé son mandat avec le mois de mars 2007. Avec cette ONG, 
une opération était faite pour 5000Fbu (environ 5UD$), quelque soit la gravité de 
l’opération. Après son départ, les nouveaux  tarifs pour les soins ont doublé voire 
triplé dans certains cas: pour l’hospitalisation, la caution est passée de 3000 à 
10.000Fbu avec la possibilité d’ajouter un autre montant à la sortie, en fonction  des 
produits pharmaceutiques consommés par le malade. Du temps de l’ONG CORDAID, 
tout patient admis à l’hospitalisation ne payait que 3000 Fbu en tout et pour tout. 
 
De surcroît, le patient hospitalisé et ayant une caution s’achetait lui-même les sérum 
glucosés à 1200Fbu, un cathéter 1200Fbu la pièce et d’autres médicaments. Or, les 
produits  pharmaceutiques n’étaient  pas sur place. Ainsi, les pharmaciens privés en 
profitaient  et déclaraient faussement des ruptures de stocks pour créer de rudes 
spéculations. La population est ainsi tombée  victime de ce dysfonctionnement et les 
personnes  malades  préféraient  recourir  à la médecine  traditionnelle ou s’acheter 
des médicaments dans les  pharmacies sans aucune  prescription  médicale comptant  
sur les conseils  des pharmaciens. Or, ces derniers n’ont pas  la compétence médicale 
requise.  
 
Ainsi, avec le coup élevé des soins, le taux d’hospitalisation a fortement  baissé. Cette 
situation a empiré avec l’autonomisation de l’hôpital de Makamba depuis lors, les lits   
de la  médecine étaient presque  vides et les séjours à l’hôpital sont devenus  très 
écourtés. Ceci  soulignait  toujours que le  système d’autonomie de gestion des 
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structures de soins est bel et  bien au dessus des moyens de la population burundaise 
qui doit être tenue en compte dans ce système.  
 
Province de Bubanza, des situations atypiques ont été rapportées, révélatrices sur des 
difficultés extrêmes auxquelles les patients étaient  parfois confrontés. A titre  
d’exemple, dans la zone Ntamba, une pharmacie  d’un certain Albert se serait 
constituée en centre de santé. Le 14 mars 2007, 3 personnes parmi lesquelles, une 
femme  enceinte ont été admises à l’hospitalisation dans ce centre de santé. Cette 
femme est morte par après. Selon le médecin  directeur  provincial de Bubanza , cette 
pharmacie n’avait pas la permission de soigner les patients, encore moins de les 
hospitaliser  ou d’offrir des services  de maternité. Malheureusement, quand 
l’inspection  des services de santé s’y rendait, le propriétaire de  cette pharmacie 
cachait les malades.  
 
Le 15 juin 2007, une indigente a été refoulée à l’hôpital de Bubanza. Elle est morte le 
25 juin 2007 à Gahongore. En général  cet hôpital sous gestion autonome ne recevait 
ni attestation d’indigence ni carte d’assurance maladie (CAM).  
 
En province de  Rutana, les pharmacies  qui acceptaient les cartes  de Mutuelle de la 
Fonction Publique ne disposaient pas d’un stock suffisant  de médicaments, d’où un 
manque de certains médicaments était régulièrement observé. Ceci occasionnait  des 
dépenses supplémentaires pour les affiliés de la Mutuelle car les derniers étaient 
obligés de se rendre  à Bujumbura ou à Gitega à la recherche des médicaments. Le 
nombre de pharmacies était par ailleurs insuffisant  dans cette province. Le non-accès 
aux soins de santé était  par conséquent un problème  toujours  épineux  pour la 
population  accablée par la pauvreté. Dans cette situation, les catégories vulnérables  
étaient particulièrement  touchées. A titre illustratif, pour les rapatriés après  les seuls 
trois mois d’accès aux soins de santé gratuits après leur retour, ils se retrouvaient dans 
une situation problématique à l’expiration de ce délai puisqu’ils étaient  toujours 
détenus aux hôpitaux.  
 

2.3.3.4 La «  détention des malades » insolvables dans les 
hôpitaux : un indicateur persistant  du non-accès aux soins 
médicaux 
 
Ce phénomène est né avec la crise qui s’est déclarée en 1993 et s’est finalement 
enraciné. Avec la gestion autonome des structures des soins, il s’est aggravé. 
D’aucuns n’ont cessé de déplorer cette situation en suggérant que de nouvelles forme 
d’assurance-maladie et de mutualité plus appropriées qui permettaient à toute la 
population  d’accéder aux soins soient mises sur pied  mais les alternatives traînaient 
toujours. Pourtant  pour un pays qui a ratifié le pacte sur les droits économiques, 
sociaux et culturels, il doit  assurer à sa population la jouissance  des droits vitaux. 
Bien au contraire, les patients  démunis  ayant bénéficié de soins de santé coûteux et 
incapable de payer  ont continué  à être retenus  dans les hôpitaux un phénomène  
anomal qui a malheureusement persisté. Ces patients attendaient généralement comme 
à  l’accoutumé, une main bienfaitrice qui pouvait  leur rendre  la liberté en payant 
pour eux. Cependant, cela  n’est qu’un acte sporadique et ponctuel dans un pays où 
ces cas étaient  nombreux système est  devenu presque généralisé et dans  une 
conjoncture économique  très difficile. De tels cas ont  été ainsi identifiés dans 
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quelques  hôpitaux  et ce sont encore une fois  des bienfaiteurs qui sont intervenus  
pour leur rendre leur liberté.  
 
Au début du mois de février, l’association des Natifs de la province Muramvya a 
libéré 9 détenus de l’hôpital de la dite province. Ce geste était cependant  une goutte 
dans un océan car 22 détenus  étaient toujours enregistrés à la fin du mois de février 
2007, pour un montant global  de 4.339.970Fbu. Ainsi, il a fallu une autre  main 
bienfaitrice de l’Association des Jeunes  Cadres du Burundi pour libérer les autres 
patients.  

En province Cibitoke, la Ligue Iteka a fait libérer Nduwayezu Aline, âgée de 18 ans et 
mère d’un enfant de 2 mois, détenue à l’hôpital de Cibitoke par manque des frais 
médicaux s’élevant à 229.678Fbu,  

Dans cette même province, le 13 octobre 2007, un vieux  de 54 ans du nom de  
Ntagasigimana Mathias, sollicitait aussi  un bienfaiteur pour le libérer du même  
hôpital où  il était détenu  depuis le 2 août 2007. Il avait été admis dans cet hôpital le 
14 juillet 2007. Il devait à l’hôpital des frais médicaux  dont la facture  s’élevait à 
77.668Fbu. A la fin du mois de septembre il totalisait 3 mois de détention et il avouait 
être incapable de se payer les frais médicaux. 

Contacté sur ce dossier,  le médecin  Directeur  de l’hôpital Cibitoke Monsieur 
Nzeyimana  Audifax a indiqué  que de tels cas n’étaient  pas  facilement  résolus par 
le service médical de son ressort. S’il le libérait, l’hôpital travaillerait  à perte. Il a 
cependant promis  de contacter   le gouverneur de Cibitoke, pour trouver une solution 
avec lui.  
 
L’attitude de ce docteur soulignait en effet la situation embarrassante dans laquelle 
bon nombre d’hôpitaux publics se retrouvent souvent. Ils doivent en effet accueillir 
les patients indigents et démunis car ils ont le devoir primordial de sauver toute 
personne en danger, mais le remboursement par l’Etat se fait trop attendre, ce qui 
paralyse le fonctionnement des hôpitaux et créent de nouveaux victimes si l’hôpital 
n’a plus de moyens de fonctionner .Par conséquent cette situation reste un cercle 
vicieux qui doit trouver une solution appropriée. 
Les gestes posés par les bienfaiteurs pour des patients insolvables soulagent certes, 
mais ce ne sont que des solutions passagères pour un problème de taille qui nécessite 
des solutions efficaces et durables.  
 
Fort heureusement, le phonème de détention des insolvables a progressivement 
diminué à l’hôpital  Prince Régent  Charles,  en Mairie de Bujumbura où la situation 
était particulièrement grave comme à l’hôpital universitaire de Kamenge au Nord de 
la capitale, les deux étant les plus sollicités par le gros de la population de la capitale 
Bujumbura avec le nombre le plus élevé d’indigents. Selon  la directrice des soins 
dans cet hôpital, cette  diminution s’expliquait par la mesure présidentielle relative 
aux soins de santé gratuits  des femmes  qui accouchent  et des enfants  de moins de 
cinq  ans. En plus, la directrice  s’est dite satisfaite  des prestations  du Ministère de la 
solidarité  nationale qui selon elle, n’a ménagé  aucun effort  pour assister  les 
indigents  qui affluent à cet hôpital. Cependant, certains de ces  indigents n’arrivaient 
pas à se procurer ces attestations d’indigence. Le plus  ancien cas de détention avait 
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été admis le 31 juillet 2007. La plus grande  facture  était de 1.371.500Fbu (environ 
1.300 US $) au moment  où  la plus petite était de 59.000Fbu (environ 59 US $).  
 
A l’échelle mondiale néanmoins la volonté manifeste de faire face à ce problème 
d’accès aux soins a été ressenti. La 60ème Assemblée mondiale de la Santé qui s’est 
achevée le 24 mai 2007 soir a pris un « nombre record de résolutions sur des 
questions de santé publique » : paludisme, tuberculose, poliomyélite, mais aussi sur 
« l’amélioration des médicaments destinés aux enfants », l’usage rationnel des 
médicaments, les systèmes de soins de traumatologie et d’urgence, les systèmes 
d’information sanitaire etc. Cette 60ème Assemblée a enfin approuvé le budget le plus 
important de l’OMS à ce jour : 4,2 milliards de dollars américains pour la période 
2008-2009, soit une augmentation de pratiquement 25% par rapport à 2006-2007. 
« Le nouveau budget illustre la tendance continue à la hausse des investissements 
dans la santé publique à l’échelle mondiale. Il permettra à l’OMS de mieux soutenir 
les pays membres »48. De telles résolutions contribueront en effet à améliorer la 
situation sanitaire surtout dans les pays pauvres où le doit à la santé est le plus en 
souffrance. 
 

2.3.3.5 Les difficultés nées de l’endettement de l’Etat vis-à-
vis des hôpitaux et des centres de santé et de la mesure de la 
gratuité des soins pour les enfants de moins de 5 ans et les 
femmes qui accouchent 
 
Depuis des années, l’Etat burundais a revu fortement à la baisse la part du budget 
alloué à la santé. Par conséquent, le système d‘autonomie de gestion des structures de 
soins a été généralisé. Cela étant, la lourde charge pour les soins est devenue la 
responsabilité des citoyens alors que c’est l’Etat qui a le devoir primordial de garantir 
et de faciliter l’accès aux soins à ses citoyens.  
 
Or, avec les effets pervers de la longue crise, non seulement le gros de la population 
n’avait pas de moyens suffisants pour prendre en charge leurs soins médicaux dont le 
coût montait sans cesse par ailleurs, mais aussi de nouvelles catégories de gens 
vulnérables et indigents en besoin d’assistance en tout, sont apparues. Pour ces 
dernières, l’accès aux soins devait être impérativement  la responsabilité de l’Etat 
mais cette responsabilité n’a pas été bien assumée, le triage et la reconnaissance des 
plus indigents que d’autres49 ayant toujours posé des problèmes. Ceci parce que en 
réalité, presque toute la population est tombée dans l’indigence, seulement à des 
degrés différents.  
 
Cependant, même pour les indigents reconnus et assistés, l’Etat  n’a pas régulièrement 
honoré ses engagements vis-à-vis des hôpitaux quant au remboursement des soins leur 
prodigués. Ainsi, certains hôpitaux se sont retrouvés avec d’énormes manques à 
gagner paralysant presque leur fonctionnement. En effet, même si les hôpitaux 
soignent ces nécessiteux,  ils ne savent pas à l’avance celui qui va les rembourser et 
quand. Or avec la lenteur dans le remboursement des soins médicaux au bénéfice des 

                                                 
48 D/Destinationsanté  
49 Avec la paupérisation grandissante consécutive à la longue crise, le gros de la population burundaise 
sont tombé dans l’indigence 
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enfants de moins de cinq ans et des femmes qui accouchent dans les hôpitaux et 
centres de santé publics,  la situation s’est aggravée davantage. 
 
La mesure de la gratuité des soins aux catégories susmentionnées a traduit la volonté 
politique de vouloir atteindre les Objectifs 4 et 5 du Millénaire pour le 
Développement50. Cependant, deux ans après, même si quelques progrès ont été 
enregistrés en termes d’augmentation des chiffres, les difficultés  de mise en 
application de cette mesure restaient évidentes.  
 
2.3.3.6 Les grands défis identifiés dans quelques provinces  
 
Les mêmes problèmes identifiés l’année précédente subsistaient toujours. Il s’agissait 
du retard dans le remboursement des factures, les problèmes liés à l’insuffisance du 
matériel et équipement et le problème du personnel insuffisant.  
 
- En province de Bubanza, les structures de soins : 15 centres de santé publics ; 2 

centres de santé et 1’hôpital privés, agréés réclamaient une somme de plus de 150 
millions de Fbu. Aux 15 centres de santé publics, le gouvernement  leur devait 80 
millions Fbu,  l’hôpital privé et agréé de Bubanza réclamait 60 millions Fbu et les  
2 centres de santé agréés de Ciya et Gihanga réclamaient 10 millions. Si le 
gouvernement ne payait pas ces dettes, les soins  gratuits pour les enfants  de 
moins de 5 ans et les femmes qui accouchent risquaient de s’arrêter. 

  
- Dans cette même province, au centre de santé  de Gihanga géré par des sœurs et  

agréé, l’Etat n’avait pas remboursé les coûts des prestations et ce dernier a arrêté 
d’appliquer cette  mesure  de gratuité des soins.  

 
- A la province sanitaire de Bujumbura rural, l’Etat devait 48 millions de francs Bu 

pour la gratuité de soins pour l’exercice 2007. Face à cette situation,  les centres  
de santé et hôpitaux  étaient débordés.  

 
- A Cankuzo, beaucoup de factures étaient encore impayées. S’il n’y avait pas eu 

d’assistance de certaines ONGs comme  CORDAID, les hôpitaux et  centre de 
santé n’auraient pas continué à prodiguer des soins. 

 
- En province de Makamba, le Bureau Provincial de la santé (BPS)  accusait déjà 

des arriérés de 215509771 Fbu en 2007 soit un montant de 26787325Fbu de 2006 
et 188.722.446Fbu pour la seule année 2007. En conséquence, le personnel  
d’appui des CDS  n’était plus payé  (six mois) et  la rupture des stocks  des 
médicaments  était monnaie courante.  

 
- En province de Ngozi, le Directeur de l’hôpital autonome s’exprimant sur la 

mesure de la gratuité des soins a déclaré  avoir bien  accueilli le projet de l’Etat  
mais il a demandé  à ce que le paiement  des factures de ceux qui sont  soignés 
gratuitement  soit fait à temps car leur nombre était très élevé et cela a paralysé le 
bon fonctionnement de l’hôpital. 

 

                                                 
50 Réduire la mortalité des enfants de moins de 5ans ( obj 4) et améliorer la santé maternelle ( obj 5) 
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Ces difficultés ont été en outre confirmées dans les hôpitaux de Bururi, Makamba et 
Mwaro lors des visites de l’Agence Burundaise de Presse. Cette situation a été 
imputée à la lourdeur administrative mais d’après le médecin provincial de l’hôpital 
de Bururi, les lenteurs de paiement avaient été néanmoins corrigées puisque cette 
question a été finalement mise aux seules mains du  ministère de la Santé. Petit à petit 
ce problème a commencé à être résolu quand le gouvernement  du Burundi a 
commencé à rembourser aux hôpitaux et centres de santé les  frais relatifs aux soins  
faits aux femmes  qui accouchent  et aux enfants de  moins de 5 ans mais le processus 
est souvent long et lent.  
 
Ces problèmes ont été aussi signalés dans les différentes structures de soins dans les 
provinces de Bururi, Makamba et Mwaro51. Les responsables de ces structures se 
plaignaient que les mesures d’accompagnement ne s’appliquaient pas de façon 
satisfaisante dans ces provinces. Les patients eux-mêmes interrogés ont affirmé que 
cette mesure était louable mais ils estimaient aussi que la mesure n’était  pas bien 
appliquée.  
 
Le médecin provincial de Bururi, Dr Stany Harakandi, a indiqué à l’ABP que, grâce à 
cette mesure, le nombre d’enfants de moins de cinq ans et les femmes qui accouchent 
avaient été multipliées par six. Avec ce flux massif de malades, des ruptures de stocks 
de médicaments étaient fréquentes et ne pouvaient pas être comblées rapidement, car 
l’hôpital n’avait pas assez d’argent. Il a indiqué qu’ils devaient attendre les 
médicaments qui provenaient du ministère de la Santé publique. 

 
Les difficultés liées aux infrastructures et équipements, au personnel et à la non-
disponibilité des médicaments étaient aussi signalées dans quelques provinces : 
 
En Mairie de Bujumbura, selon la directrice des soins à l’hôpital Prince Régent 
Charles, le nombre de  malades a  augmenté mais les infrastructures  sont restées  les  
mêmes. Par conséquent, cet hôpital manquait  où mettre les lits  d’hospitalisation et 
les couloirs à l’extérieur  des salles d’hospitalisation étaient pleins. Pire encore, la 
morgue  de cet hôpital n’était pas fonctionnelle  depuis octobre  2007 ce qui était 
dramatique pour un des plus grands hôpitaux de la capitale de surcroît  qui enregistrait 
un grand nombre de décès.  
 
En province de Cibitoke, les problèmes cruciaux étaient liés à : 
 

-  l’insuffisance  des équipements médicaux et de lits d’où des mauvaises 
conditions d’hospitalisation. Par conséquent, trois enfants même sous 
perfusion pouvaient dormir sur un même lit  avec un risque aigu de 
contamination entre eux surtout si les enfants ne souffraient pas  de la 
même maladie52.  

 
- de l’insuffisance du personnel soignant ; 

 
- de la non-disponibilité des médicaments pour les enfants qui étaient quasi-

introuvables dans les pharmacies des centres de santé et des hôpitaux  

                                                 
51 Ibidem 
52 Constat fait par un observateur de Ligue Iteka le 28  février 2007, au cours d’une visite à l’hôpital. 
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publics. Les familles de ces enfants étaient obligées d’acheter ces 
médicaments  ailleurs  dans des pharmacies privées et de la  Mutuelle de la 
fonction publique où ils les achetaient à des prix exorbitants. Ce problème 
a été aussi signalé dans plusieurs structures de soins de Cibitoke. Selon le 
titulaire du centre de santé Cibitoke, les boîtes de médicaments qui étaient 
distribuées par le BPS (Bureau provincial de santé) Cibitoke ne 
contenaient pas des médicaments sirops alors que le médecin  les 
prescrivait souvent aux enfants de moins de 5 ans.  

 
En province de Gitega, les problèmes majeurs étaient : 
 
- L’insuffisance du personnel et surtout des médecins, du matériel et des 

équipements surtout pour les accouchements qui avaient augmenté en nombre. 
 
En province de Makamba, le chef de secteur a également indiqué que le 
Gouvernement et l’Unicef fournissaient des médicaments mais qui étaient vite épuisés 
à cause du nombre élevé de malades. Parfois, même les parents des enfants de moins 
de cinq  ans étaient obligés d’aller acheter des médicaments ailleurs. 
 
Même en province de Kirundo, le problème de la non-disponibilité des médicaments 
se posait aussi. Le gros de médicaments prescrits aux patients n’était pas disponible et 
ces derniers étaient renvoyés dans les pharmacies où ils devaient les acheter. Par 
conséquent, celui qui n’avait pas d’argent  pour se procurer  des médicaments n’en 
recevait pas. Ainsi, il n’avait d’accès qu’à la consultation seulement. Même à la 
pharmacie de l’hôpital, on recevait ces  médicaments moyennant le paiement, à un 
prix  proche de celui des médicaments  des pharmacies  privées et de la mutuelle. 
 
En outre, dans certains milieux où les mentalités restaient rétrogrades, malgré la 
gratuité des soins pour les mères qui accouchent, la vieille pratique des 
accouchements à domicile avec assistance des sages femmes a subsisté. Ceci a été 
signalé dans les provinces de Bururi et Cankuzo. En province de Bururi, d’après  le 
Dr Harakandi, certaines femmes faisaient beaucoup plus confiance aux sages femmes 
qu’aux agents sanitaires. Dans la province de Cankuzo, les longues distances à 
parcourir étaient plutôt à l’origine de cette situation. 
 
L’autre handicap non moins grave était en rapport avec les extraits d’actes de 
naissance. En effet, les extraits d’actes de naissance étaient exigés dans les structures 
des soins pour la vérification des âges des enfants. En effet, l’enregistrement d’un 
enfant est un acte civique obligatoire, en vertu du code des personnes et de la famille. 
Au Burundi cet enregistrement se fait durant la première quinzaine après la naissance, 
car tout citoyen a droit à une personnalité juridique. Cependant, certains parents ont 
toujours négligé cet acte qui est pourtant lourd de conséquences et la crise a exacerbé 
cette situation. Dans d’autres cas, les frais de ces extraits d’actes de naissance étaient 
élevés et loin de faire objet d’harmonisation d’une commune à une autre d’où certains 
parents pauvres n’y avaient pas  accès facilement. 
 
En province de Rutana, avant la mesure de la gratuité des soins pour les enfants de 
moins de 5 ans qui exige la présentation des extraits d’actes de naissance, peu 
d’enfants étaient enregistrés. Les parents  n’étaient pas suffisamment sensibilisés sur 
le bien fondé de cet acte civique. Les parents n’ont senti le besoin de faire enregistrer 
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leurs enfants qu’avec cette mesure de gratuité des soins. Certains parents se 
soustraient à cet acte parce qu’ils n’en saisissent pas le bien-fondé, d’autres le font par 
manque de moyens financiers. Le montant fixé par les Ministère de l’Intérieur et des 
Finances est 1000 Fbu et dans le contexte de paupérisation généralisée, certains parent 
peuvent, en effet, ne pas avoir ces moyens ou ne pas donner priorité à cet acte dont ils 
ne saisissent  même pas l’importance.  
 
 Dans la province de Cibitoke aussi, le problème se posait de manière plus 
particulière. Dans beaucoup de ménages, les enfants n’étaient pas enregistrés à l’état 
civil. Selon les informations recueillies auprès du secrétaire zonal de Cibitoke, les 
extraits de naissance n’étaient  pas facilement signés à la commune de Rugombo 
après la destitution de l’ex-administrateur, Mr Batungwanayo Gilbert. La même 
source a également  indiqué que même si ces extraits  de naissance étaient complétés 
au niveau de la zone ou de la commune, sans cachet, ils n’avaient pas de valeur et 
n’étaient pas acceptés à l’hôpital même si ils comportaient le numéro de volume et 
d’acte qu’on mentionne sur les fiches médicales des enfants de moins de 5 ans. Ce 
numéro sert en effet à  faciliter  les paiements.  
 
En plus, ces extraits étaient très chers dans la commune de Murwi, zone Buhindo. Il 
coûtait plus de 3000 Fbu, c’est à dire  1000Fbu pour l’extrait  de naissance, 1000Fbu 
représentant  les frais de construction  du dispensaire de Ngoma  à Murwi ( cfr 
quittance du 25 avril 2007 de Antoine Ngendakumana  de la Transversale 653, 
commune Rugombo, n° du quittance 40168 ) et 1000Fbu d’eau  des robinets. Pour les 
moins nantis, cette somme était élevée et difficilement trouvable. 
  
2.3.3.7 Des épidémies et autres cas de maladies 
 
Les maladies carentielles et transmissibles ont été identifiées parmi les grands défis à 
relever dans le domaine sanitaire. Des efforts ont été concentrés dans la lutte contre 
certaines épidémies les plus menaçantes en l’occurrence la malaria. Cependant, avec 
les conditions d’hygiène encore précaires, diverses épidémies ont été durant l’année 
2007. 
 
2.3.3.7.1 Une étrange maladie s’attaquant aux plantes des pieds  
 
Cette maladie a éclaté dans presque toutes les communes de la province de Ruyigi à 
l’Est du pays et dans certaines communes de la province de Gitega frontalières avec la 
province de Ruyigi ainsi qu’en province de Mwaro, commune de Kayokwe colline 
Saswe au mois d’ avril. La maladie était une  sorte d’abcès qui apparaissait  sur les 
plantes des pieds et causait une très forte douleur. En province de Ruyigi, trois 
communes ont été particulièrement touchées et les cas identifiés auraient été répartis 
comme suit : 748 cas  à Butaganzwa, 90 cas à Gisuru et 70 cas  au centre de santé de 
Bisinde  en commune Ruyigi. En province de Mwaro, 40 personnes ont été touchées 
heureusement aucun cas de décès n’a été enregistré. Les personnes touchées ont été 
soignées à l’hôpital de Kibumbu de la commune Kayokwe. L’administrateur de la 
commune Kayokwe a conseillé à la population de porter des chaussures et de se laver 
avec du savon  pour se protéger contre cette étrange maladie.  
 
                                                 
53 La route transversale  
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2.3.3.7.2 Les morsures par des chiens enragés 
 
Ces cas sont couramment rapportés dans quelques provinces du pays. Cependant, 
cette situation n’a jamais reçu l’attention voulue car  les victimes se sont souvent 
retrouvées sans assistance ou bénéficiaient d’une assistance tardive. 
 
Au cours du mois d’avril 2007, dans la seule commune de Rugombo, en province de 
Cibitoke, 39 personnes ont été mordues par des chiens enragés. Ces victimes ne 
trouvaient pas facilement des médicaments soit parce qu’ils étaient très chers et au 
delà de leur pouvoir d’achat ou alors qu’ils étaient introuvables  dans les hôpitaux, 
pharmacies ou centres de santé de la province sanitaire de Cibitoke.  
 
Des cas ont été aussi  identifiés en province de Bururi où 28 personnes ont été 
mordues au cours du mois de mars 2007. Toutes les victimes  ont été soignées 
tardivement  parce que les médicaments  anti-rabiques n’étaient pas disponibles dans 
cette province sanitaire. En province de Cibitoke, les familles de ces victimes ont 
demandé  que les autorités habilitées puissent  accorder gratuitement  les médicaments  
aux malades  mordus par ces chiens et que ces médicaments puissent être disponibles 
dans la province. En effet, si les victimes ne sont pas soignées ou le sont tardivement, 
elles sont d’office condamnées à mourir atteinte de rage tôt ou tard. 
 
2.3.3.7.3 Des  épidémies de choléra étouffées  

 
Certaines localités du pays font des fois face à des épidémies dues aux problèmes  
d’insalubrité et de promiscuité et de non accès à l’eau potable. La maladie qui menace 
couramment  de telles localités est le choléra. Des cas ont été identifiés dans la 
commune de Rugombo en province de Cibitoke où 7 cas ont été recensés au mois 
d’avril 2007. Aucun cas de décès n’a été enregistré car une campagne de 
sensibilisation à l’endroit de la population sur l’observance des règles d’hygiène et 
d’autres mesures ont été entreprises dont entre autres  la désinfection des ménages. 
 
Cette épidémie a été également signalée dans la commune Buterere en province de 
Bujumbura Mairie au mois de janvier 2007. Cette situation était consécutive  à une  
pluie torrentielle qui a détruit des toilettes. Le site de traitement  de la commune  
Buterere recevait en moyenne cinq cas  par jour selon les sources administratives et 
les patients provenaient des communes Kamenge, Kinama, Ngagara, Cibitoke et 
Buterere toutes de la Mairie de Bujumbura. Du 6 au 15 janvier 2007, 38 cas  avaient  
été déjà  enregistrés. Le BPS (bureau provincial de la santé) est  intervenu pour 
désinfecter les maisons des familles touchées. Il a aussi distribué des comprimés de 
Doxycycline aux malades, des  aquatabs pour rendre  l’eau saine, des bidons  et des 
savons pour l’amélioration de l’hygiène.  
 
De même, dans la province de Bujumbura rural, cette épidémie a été signalée : 26 cas  
d’épidémie de choléra ont été signalés dans le village de Magara en commune 
Bugarama du 12 décembre au 31 décembre 2007. Cette situation était due au  manque 
d’eau potable.  
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2.3.3.7.4 Un pas dans la lutte contre une épidémie particulièrement 
menaçante: le paludisme  
 
A l’instar d’autres pays, le Burundi célèbre  chaque année la journée  nationale dédiée 
à la lutte contre le paludisme, le 18 février ainsi que la journée africaine de lutte  
contre le paludisme, le 25 avril. 
 
Lors de la célébration de la Journée Africaine de Lutte contre le Paludisme, la 
responsable de la communication au ministère de la santé à Bujumbura a souligné 
combien le paludisme constituait une véritable menace pour les pays et un véritable 
problème de santé publique. Les femmes enceintes et les enfants de moins de 5 ans 
constituent les principales catégories cibles. En effet, les statistiques avancées sont 
assez parlantes sur son ampleur dévastatrice. Il a été estimé que  80% de la population  
burundaise est exposé  au risque  d’attaque du paludisme : 56% de la population  est 
dans les zones potentiellement épidémiques, alors que 23% vit dans les zones  
hyperendemiques. Dans les structures sanitaires, la moitié  des consultations  externes  
sont dues  au paludisme. Chaque année, plus ou moins 2 millions de cas de paludisme  
en moyenne sont notifiés dans tout le pays et des enfants  de moins de 5 ans  
constituent  la catégorie  la plus touchée. Dans cette  tranche  d’âge, 48% des  décès  
dans les structures sanitaires sont imputables  au paludisme. Par conséquent, la mise  
en œuvre des interventions  de lutte  contre le paludisme s’inscrit  dans le cadre  d’une 
contribution  à l’atteinte  des objectifs  mondiaux, régionaux et nationaux  de 
développement  en vue de minimiser le fardeau du paludisme  et notamment  
d’atteindre  les objectifs  de développement  pour le millénaire.  
 
A cet égard, le Burundi se bat pour faire sien le plan stratégique mondial de faire 
reculer le paludisme. Il prendra également  en compte les objectifs opérationnels 
hiérarchisés définis à la fin de 2010. 
 
           -80% de la population à risque sont protégés en utilisant les méthodes de lutte    
anti-vectorielle localement appropriées telles que les moustiquaires imprégnées       
d’insecticides, les opérations de pulvérisations intra domiciliaires et, là où c’est 
possible, les mesures environnementales  et biologiques ; 

-  80%  des cas de paludisme sont diagnostiqués et traités avec les anti 
paludiques  les plus efficaces comme les combinaisons thérapeutiques  à base  
d’artémisinine (CTA) cela  dans  les 24h suivant  l’apparition des symptômes. 

- 80% des femmes enceintes  reçoivent les  traitements  préventifs  intermittents  
dans les régions  à transmission stable du paludisme.  

 
Ce combat donnerait aussi suite à l’engagement politique pris par les chefs d’Etats 
Africains  dans la lutte contre le paludisme à l’issu du sommet  spécial de l’Union  
Africaine  sur le VIH/SIDA, la tuberculose  et le paludisme  tenu du 2 au 4 mai 2006 à 
Abuja. Le Burundi a pris part à ce sommet par le biais de son premier vice-président  
Martin Nduwimana. 
 
En effet, les participants au sommet ont convenu entre autre d’accélérer la lutte contre  
le paludisme  avec comme but, l’élimination du paludisme  en utilisant  des stratégies  
efficaces telles que les pulvérisations intra domiciliaires, les moustiquaires  
imprégnées d’insecticides, les  combinaisons thérapeutiques à base d’artemisinine, les 
traitements préventifs intermittents chez les femmes enceintes, etc. Ainsi selon 
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toujours la responsable de la communication au Ministère de la Santé et du 
VIH/SIDA, au niveau national, les différents documents de planification à savoir : la 
politique nationale de la santé 2005-2015, le plan national de développement sanitaire 
2006-2010 et  le plan stratégique  national de  faire reculer  le paludisme ont accordé 
une place prépondérante aux engagements pris. 
  
2.3.3.7.5 Maladies mentales 
 
Ce type de maladie ne fait pas encore objet d’attention particulière au pays. Pourtant 
avec la longue crise qu’a traversé le pays, des maladies étranges  trahissant des 
affections psychiques de tout genre sont apparues. Ainsi les cas de maladies mentales 
ont augmenté au moment où les services de prise en charges de ce type de malades 
étaient en nombre très réduits. En réalité, un seul centre est spécialisé pour ce type de 
maladies et il est dans la seule capitale du pays, Bujumbura. Il s’agit du centre  neuro-
psychiatrique de Kamenge. 
 
Un projet d’assistance à ce type de malades baptisé : « écoute  et guérison  des 
mémoires » a été aussi initié par le diocèse catholique de Ruyigi à l’Est du pays. 
D’après les informations fournies par le coordonnateur diocésain de ce projet,  3 
catégories de malades mentaux étaient régulièrement encadrés jusqu’à leurs 
domiciles. Ces gens étaient soignés par le personnel  du centre  Neuro-psychiatique de 
Kamenge  qui les rencontrait  dans les centres  de santé  de leurs ressorts respectifs 
dans la même province de Ruyigi. Le diocèse de Ruyigi assure  la prise en charge  des 
médecins en provenance de Bujumbura  à raison de 25000Fbu par jour. Les malades  
donnent une  contribution  de 2000Fbu. Ces médecins soignaient aussi la maladie 
d’épilepsie. Les principales maladies mentales identifiées ont été les suivantes :  
 

·  Les malades psychiatriques : 26 malades identifiées  
par le projet ; 

·  Les malades névrosés : 156 personnes identifiées  
·  Les inadaptés sociaux : pas d’effectif précis mais les 

cas sont très nombreux surtout  chez les alcooliques, 
les femmes abandonnées  et les découragées,  les 
filles du Moso qui n’ont pas trouvé de mari et 
d’autres. 

 
Pour le seul  mois de mai  2007, environ 45 personnes ont bénéficié en 2 jours du 
suivi médical des médecins venus de Bujumbura.  
 
Cette situation qui prévalait dans la province de Ruyigi prévalait certainement dans 
d’autres provinces, surtout celles qui ont été particulièrement touchées par la guerre 
mais l’attention voulue pour cette maladie n’était pas encore effective à l’intérieur du 
pays. 
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2.3.3.7.6 Une maladie étrange en commune Rugazi, province de 
Bubanza 
 
Une maladie jamais connue auparavant s’est déclarée dans une école primaire de 
Muzinda en commune de Rugazi dans la province de Bubanza. Le premier cas s’est 
manifesté vers la fin du 2ème trimestre. Après quelques jours on avait déjà enregistré 
91 malades. Quand un enfant avait attrapé cette maladie, il manifestait un 
comportement d’un fou. Il battait les autres enfants, leur  lançait des pierres et 
proférait des mots insensés. Cette maladie a intrigué tout le monde y compris même 
les médecins. Certaines personnes pensaient qu’il pouvait s’agir de mauvais esprits 
car la maladie s’apaisait chez certains enfants atteints dès qu on priait pour eux. Un 
fait singulier serait cependant que tous les enfants atteints avaient l’habitude de 
s’asseoir près des canaux d’irrigation de la rivière Muzazi et les gens semblaient 
vouloir croire que tout le mal serait venu de là. Un autre fait curieux était que  les 
filles étaient plus touchées que les garçons car sur les 91 cas, 83 étaient  des filles.  
 
Même si cette maladie paraissait étrange et mystérieuse, de toute évidence elle 
trouvait origine dans un dérangement du psychisme. Néanmoins, comme il  n’y avait 
pas de projet à l’instar de celui de Ruyigi dans d’autres provinces, des cas restaient  
méconnus et sans suivi systématique.  
 
Par ailleurs, avec les coûts de soins dépassant de loin le pouvoir d’achat de la 
population pauvre, les familles des malades ne peuvent pas les aborder et beaucoup de 
cas restent non traités ou alors avec la subsistance des croyances obscurantistes, elles 
recourent à la médecine traditionnelle comme c’est souvent le cas même pour les 
autres maladies.   
 
2.3.4. Des entorses au droit au travail 
 
L’article 54 de la constitution du pays reconnaît à tous les citoyens le droit au travail. 
En vertu de cet article, le pays  s’efforce de créer des conditions qui rendent la 
jouissance de ce droit effective. Il reconnaît le droit qu’a toute personne de jouir des 
conditions de travail justes et satisfaisantes et garantit au travailleur la juste rétribution 
de ses services ou de sa production. Cette disposition a été, cependant, objet de 
violations diverses. 
 
2.3.4.1 Violations encourues par les travailleurs du secteur informel 
 
D’après une enquête effectuée par l’ ISTEEBU en collaboration avec la Coopération 
française, en 2006, 5% seulement de la main d’œuvre employée dans les unités de 
production informelle bénéficient d’un contrat écrit au moment où 43% bénéficient 
d’un contrat oral avec leur employeur et 50% de cette main d’œuvre n’ont pas de 
contrat. Ceci constitue un indice probant d’informalité des relations de travail dans le 
secteur informel. Ceci signifie que la main d’œuvre de ce secteur est peu protégée. 
Cette enquête a également prouvé que le personnel oeuvrant dans le secteur informel 
ne bénéficie d’aucune protection54. Cette situation a toujours caractérisé le secteur du 

                                                 
54 Renouveau ( un quotidien gouvernemental)  n° 6983 
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travail, mais aucun effort n’a été déployé pour changer cet état des choses. Or comme 
la plupart des travailleurs de cette catégorie sont presque sans formation et ignorent la 
loi pour le gros, leurs droits sont facilement violés. Il faudrait alors initier des mesures 
qui les protègent. 
 
2.3.4.2 Discrimination en matière d’emploi : la politisation de 
l’emploi a subsisté 
 
Depuis que le pays est entré dans le système du multipartisme en 1992, une pratique 
qui viole le droit au travail a été souvent observée  et consiste à l’embauche sur des 
critères d’appartenance politique. Pour pallier à ce problème, une loi a été promulguée 
: la loi n°1/09/du 17 mars 2005 portant distinction des fonctions politiques et des 
fonctions techniques. En vertu de cette loi, les postes techniques ne doivent pas faire 
objet d’une discrimination quelconque ; c’est-à-dire que les nominations à ces postes 
doivent être basées sur les compétences seulement. Néanmoins des violations de cette 
loi sont restées observables depuis l’avènement  du multipartisme et sont devenues la 
règle générale. Des situations pareilles ont été identifiées même au cours de l’année 
2007 dans plusieurs coins du pays. Le cas le plus flagrant et qui a été le plus fustigé a 
été l’embauche des enseignants et  les mutations qui ont été faites sur des critères 
purement d’appartenance politique. Ces pratiques ont été dénoncées dans plusieurs 
Directions Provinciales de l’Enseignement. 
 
A Cankuzo ces pratiques discriminatoires d’ordre politique ont été observées. En 
effet, il y a eu confusion  des postes d’ordre politique à ceux d’ordre technique d’où la 
totalité des chefs de service qui n’étaient pas  du parti CNDD-FDD ont été tous  
limogés. Ce fut le cas du directeur  provincial de l’enseignement, de 4 inspecteurs  
communaux, du comptable  communal de Kigamba et des directeurs  des écoles 
secondaires et primaires.  
 
En province de Rutana, au cours de l’année 2007 et plus spécialement aux mois de 
septembre, octobre et novembre, il s’est manifesté des pratiques discriminatoires dans 
le secteur de l’enseignement. En effet, le Directeur Provincial de l’Enseignement a 
procédé à un  recrutement  qui n’était  pas  transparent basé surtout  sur des critères 
d’appartenance politique. Il a également  favorisé des mutations injustes. A titre 
d’exemple, son secrétaire qui serait  parmi les plus compétents du service a été muté 
dans un  lycée communal.  
 
A Cibitoke, le dénommé Nuwabagabo Bonaventure, matricule  550.540  a été limogé 
de ses fonctions de chef de service des finances  à la direction provinciale de 
l’Enseignement à Cibitoke par l’ordonnance  ministérielle N° 610/787 du 20 août 
2007. Il avait  été nommé à ce poste le 4  septembre 2006. Selon les témoignages du 
concerné, il avait été  longtemps sollicité par le parti Cndd-Fdd  via le directeur 
provincial de l’enseignement à Cibitoke, Monsieur Buhungu Simon (son chef direct) 
pour  adhérer dans le CNDD-FDD mais en vain. Il avait  un diplôme  de licencié  
agrégé en pédagogie appliquée dans l’enseignement secondaire, IPA 5 en 
mathématique de l’université du Burundi. Comme le poste était  sollicité par d’autres 
membres du CNDD-FDD, son sort n’a pas tardé à tomber et il a été remplacé par 
Donatien Nihorimbere, du Parti Cndd-Fdd, ayant obtenu  son diplôme  de fin d’études 
supérieures à l’Ecole Nationale Supérieure de Bujumbura, dans la section Anglais-
Kirundi.  
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2.3.4.3 Revendications des indemnités de licenciement et de préavis 
 
Après plus de 9 mois de chômage, les 1800 ex-employés du complexe textile de 
Bujumbura (COTEBU) ont fait encore un sit-in, mardi le 22 mai 2007, devant les 
bureaux de la présidence de la République.  Ils réclamaient de nouveau les indemnités 
de licenciement et de préavis conformément au code du travailleur en vigueur dans le 
pays. En effet, ils avaient eu une promesse d’une solution à cette question de la part 
de la 2ème vice-présidence au début du mois d’avril 2007. Deux commissions avaient 
été mises sur pied mais aucune solution au problème  desdits travailleurs n’avait été 
trouvée jusque là. Ces derniers réclamaient par conséquent que le Président de la 
République intervienne pour les aider à débloquer leur situation.  
 
2.3.4.4 Des conditions de vie difficiles à l’origine des revendications 
d’ordre statutaires et salariales  
 
Les mouvements de grève observés au cours de l’année 2007 se sont particulièrement 
amplifiés par rapport aux années antérieures. Ceci parce que les fonctionnaires 
salariés de l’Etat étaient essoufflés plus que jamais par l’allure du coût de la vie de 
plus en plus intenable consécutive à la flambée des prix. Avec la hausse continuelle 
du carburant, les prix des produits de première nécessité et des services de base ont 
également connu une hausse très significative. Les prix ont monté sans cesse au 
moment où les revenus des fonctionnaires ont stagné.  
 
En effet, la majoration des salaires de la fonction publique promise par le chef d’Etat 
à hauteur de 34% n’avait pas encore connu de suite jusqu’à la fin de l’année 2007. 
Cette volonté présidentielle n’avait pas en effet rencontré l’assentiment de la Banque 
Mondiale  qui trouvait la mesure illogique et prématurée dans un pays dont la 
situation économique et financière et la trésorerie publique se portaient mal. De fait, 
le pays n’a enregistré aucune croissance économique depuis l’arrêt de la crise en plus 
du  poids de la dette intérieure et extérieure. La mesure avait été néanmoins décrétée 
et il était impossible de l’abroger devant l’allure du coût de la vie. Par la suite, la 
hausse des prix de certains produits comme le sucre est intervenue dans le but de 
rechercher les fonds nécessaires pour l’octroi des 34% promis aux fonctionnaires. 
 
Par conséquent, même si les 34% étaient octroyés aux fonctionnaires avec la hausse 
du niveau général des prix, le pouvoir d’achat de ces derniers n’aurait pas 
significativement augmenté. 
Par ailleurs, la flambée répétitive des prix et le retard dans la mise en application de la 
promesse a aggravé le malaise dans le secteur de l’emploi public qui a impliqué 
l’intensification des mouvements  revendicatifs. De nombreux  mouvements de grève 
et presque dans tous les secteurs  ont été observés : la santé, l’éducation et la justice. 
De surcroît, pour la première fois dans l’histoire du pays, la Confédération des 
syndicats des travailleurs du Burundi (COSYBU) est également entré en grève, pour 
se joindre aux autres, depuis le 7 novembre jusqu’au 6 décembre et aussi pour 
intensifier la pression sur le gouvernement pour l’octroi des 34% de majoration de 
salaires promis aux salariés de la fonction publique. 
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2.3.5 Le droit de chercher asile et d’en bénéficier  
 
En vertu de l’article 31 du droit d’asile et des réfugiés, les Etats doivent observer le 
principe de non-refoulement qui s’applique bien à tout (candidat) réfugié dès sa 
présence à la frontière d’un Etat. Dès lors, deux solutions se présentent à l’Etat 
d’accueil : soit il autorise le séjour du requérant pour la durée de l’examen de sa 
demande, soit il le refoule vers un autre pays dont il a la certitude qu’il n’y court 
aucun danger pour sa vie ou sa liberté et que, notamment ce même pays ne le 
refoulera pas. L’article 33 renforce également cette protection. Il interdit le 
refoulement du candidat réfugié entré irrégulièrement vers les frontières  des 
territoires où sa vie ou sa liberté serait menacée. 
 
Depuis des années, des Rwandais ont afflué au Burundi de manière régulière via les 
provinces du Nord du pays : Kirundo et Ngozi, fuyant les juridictions Gacaca55dans 
leurs pays. Ces demandeurs d’asile ont été toujours constitués  majoritairement  par 
les femmes et les enfants. Même en 2007, ce mouvement a repris. 
 
De nouveaux cas de demandeurs d’asile ont été enregistrés durant les mois d’avril et 
mai 2007, où plus de 1800 réfugiés  fuyant   ces  juridictions Gacaca  ont franchi  les 
frontières des communes  de Ntega et Vumbi en province de Kirundo. Un autre 
groupe  de 350 demandeurs  d’asile  rwandais est  arrivé le 19 juin 2007 en commune 
Marangara sur la colline  Burenge. Curieusement, le 28 juin 2007, les autorités 
provinciales et communales de Marangara ont aussi décidé de les refouler chez eux  
dans le district de Mugombwa, dans la province de Butare  Sud d’où ils étaient venus. 
Ce refoulement n’était pas nouveau car il avait été opéré même au cours des années 
antérieures. Ce comportement du Burundi violait les articles du droit d’asile et des 
réfugiés susmentionnés et l’article 14 de la déclaration universelle des droits de 
l’homme qui  reconnaît à tout individu le droit de demander asile. Il violait aussi la 
constitution burundaise qui  reconnaît le droit en son article 50 : « le droit d’asile est 
reconnu dans les conditions définies par la loi». Cette disposition  n’a pas été toujours 
respectée. 
 
2.3.6. Les droits des  catégories vulnérables 
 
Pour un pays pauvre comme le Burundi où le gros de la population est touché par la 
pauvreté, le nombre et les catégories de vulnérables est resté élevé et cette situation a 
été aggravée par la longue crise. Ainsi, quelques catégories ont focalisé l’attention 
dans ce rapport et pour celles qui ne sont pas évoquées ici, les rapports à venir y 
reviendront 
 
 
 

                                                 
55 Des juridictions populaires rwandaises inspirées du modèle de justice traditionnelle, combinée avec 
les techniques de la  procédure pénale moderne, mais confiées à la population elle-même  et non aux 
professionnels du droit. Ces juridictions ont été crées par la loi organique du 26/1/2001 par le 
gouvernement rwandais pour faire face à l’énorme contentieux judiciaire crée par plusieurs milliers de 
présumés coupables ayant trempé dans le crime de génocide de 1994. 
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2.3.6.1 Les femmes  
 
Le Burundi a ratifié la convention sur l’élimination de toutes les formes de 
discrimination à l’égard de la femme par décret-loi n°1/006 du 4 avril 1991. L’article 
premier de cette convention stipule que : « Aux fins de la présente convention, 
l’expression « discrimination à l’égard des femmes » vise toute distinction, exclusion 
ou restriction fondée sur le sexe qui a pour effet ou pour but de compromettre ou 
détruire la reconnaissance et la jouissance des droits civils et politiques ; économiques  
sociaux et culturels quelque soit leur état matrimonial, sur la base de l’égalité de 
l’homme et de la femme. Le pays  a en outre  intégré dans ses textes de loi,  par-
dessus tout la constitution, plusieurs dispositions protégeant la femme.  
 
L’article 22 de la constitution du Burundi, stipule que : « Tous les citoyens sont égaux 
devant la loi, qui leur assure une protection égale. Nul ne peut être l’objet de 
discrimination du fait notamment de son origine, de sa race, de son ethnie, de son 
sexe, de sa couleur, de sa langue, de sa situation sociale, de ses convictions 
religieuses, philosophiques ou politiques ou du fait d’un handicap physique ou mental 
ou du fait d’être porteur du VIH/SIDA ou tout autre maladie incurable ». En dépit de 
cette solide armature juridique assurant la protection de la femme les violences faites  
aux femmes sont restées très nombreuses au moment où le projet de réforme du code 
pénal burundais qui se voulait aussi plus répressif du viol se faisait toujours attendre.  
 
2.3.6.1.1  Les violences domestiques 
 
 Des cas de violences et discriminations domestiques faites aux femmes ont été 
régulièrement enregistrés à travers le projet de lutte contre les violences faites aux 
femmes et aux enfants (voir annexe IX). Ce qui est dramatique est que les autorités 
administratives et judiciaires ainsi que la société burundaise en général continuent à 
banaliser ces phénomènes. Pourtant la femme burundaise surtout la femme rurale est 
confrontée à diverses formes de violences tant physiques que morales, en particulier 
dans les ménages mais la plupart des fois, elle n’ose pas les dénoncer, la tendance 
générale de la société burundaise étant de banaliser le phénomène et de réduire la 
femme au silence sur ces fléaux qui l’accablent dangereusement aujourd’hui.  
 
L’impact des violences est très considérablement ressenti par les victimes tant sur le 
plan physique et mental, que sur le plan familial et socio-professionnel. 
Malheureusement, la plupart de ces victimes ne reçoivent ni assistance ni soutien de 
leurs communautés, ce qui accentue leur traumatisme. Les besoins de ces victimes est 
une assistance multiforme: assistance médicale, assistance juridique, prise en charge 
psychosociale, réinsertion sociale et socio-économique. Pour l’année 2007, 356 
victimes ont bénéficié de cette assistance. Ces chiffres n’étaient cependant qu’ 
illustratifs car d’autres cas de violences sont restés méconnus, les victimes craignant 
la stigmatisation dans leurs communautés ou les représailles par leurs bourreaux. Ces 
derniers n’étaient  généralement pas réprimés. Certaines victimes ne veulent pas que 
leur mari qui se rendent coupables de violences domestiques soient judiciairement 
poursuivis, car souvent les ménages risquent de se disloquer avec les conséquences 
plus lourdes qui pèseraient sur la victime que sur son bourreau.  
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Quelques cas d’illustration des violences domestiques infligées aux 
femmes 
 
En date du 3 février 2007, à Nyakayi, zone Kayero, commune Mpinga Kayove, 
province Rutana, une veuve du nom de Nifasha Dévote, mère d’un petit enfant a été 
tuée par son beau frère. Le mobile de ce crime serait la gestion de la bière locale. En 
effet, selon les sources recueillies auprès des voisins de la victime dont ses beaux 
frères, la victime avait reçu des visiteurs qui lui avaient apporté une cruche de la bière 
locale. La victime a servi une partie et a réservé une autre pour les membres  de sa 
belle famille. Son bourreau absent est venu et a pris cette bière par force. La victime a 
porté plainte auprès des notables de la localité qui ont infligé au fautif une amende de 
5000 Frs et deux bidons de bière. Arrivé à la maison, furieux, ce dernier a égorgé 
Dévote et elle est morte sur-le-champ. Le meurtrier a été arrêté et détenu à la prison 
de Rutana.  
 
En date du 16 février 2007, sur la colline Nyankara, zone Nyange, commune et 
province Makamba, un certain Minani a égorgé sa femme Siniremera Emelyne à 
l’aide d’un couteau alors qu’ils se rendaient tous au marché de Gahara. Après ce 
meurtre, Minani a tenté de se suicider mais en vain, il s’est réfugié dans une forêt 
proche du lieu du meurtre et la population de la localité l’a poursuivi et l’a retrouvé 
dans un état critique. Selon les proches parents de Minani, il avait l’habitude de 
consommer  du chanvre. Il a été transféré à l’hôpital de Bujumbura. 
 
Dans la soirée de vendredi le 2 mars 2007, vers 19 h 55 minutes, sur la colline 
Gihinga, commune Kayokwe, province Mwaro, Nsabimana Libérate, enseignante à 
l’école primaire de Mwaro a failli être assassinée par son beau-père du nom de 
Masabarakiza Thaddée. Il l’a poignardée au visage et l’a frappée à coup de matraque. 
La victime a été secourue par les voisins. La victime était veuve et son beau-père 
voulait  avoir un contrôle sur les biens laissés par son mari et aurait déjà retiré une 
partie de la propriété foncière à sa bru. 
 
Dans la nuit du  3 au 4 mars 2007, au quartier Kinanira de la commune urbaine de 
Musaga, un officier militaire a battu sa femme la nuit même de leur mariage. Selon 
les informations recueillies auprès des proches des nouveaux mariés, l’homme avait 
été déçu de trouver que sa femme lui avait menti en lui jurant qu’elle n’avait jamais 
connu d’homme depuis sa jeune enfance. Le lendemain, le mari a d’ abord refusé de 
procéder aux cérémonies de levée de voile mais a fini par céder aux supplications de 
ses amis et parentés vers 17 heures.  
 
Dans la nuit du 10 au 11 mars 2007, à 20 heures à Gasenyi, commune Kayogoro, 
province Makamba, Kabura a malmené sa femme du nom de Nduwimana Mélanie, 
âgée de 24 ans et a déchiré son sexe avec ses ongles. La victime a eu des égratignures 
sur tout le corps du visage aux cuisses. Pendant deux semaines la victime ne pouvait 
pas bouger de son lit d’hôpital   suite aux déchirures subies sur le sexe. Ce dernier a 
été arrêté mais il s’est évadé du cachot de Kayogoro et a probablement fui à Nyanza-
Lac. Le mobile serait que cet homme aurait été  toujours jaloux de son épouse, il ne 
voulait pas qu’elle serre  la main d’un autre homme. 
 
Dans la nuit du 22 au 23 avril 2007, à 23 heures, sur la colline Ngara, sous colline 
Kagundu, secteur Muramba commune et province Bubanza, une femme du nom de 
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Minani Pascasie a été égorgée par des personnes non identifiées. Selon les proches de 
la victime, son mari serait l’auteur de ce meurtre car il aurait voulu se débarrasser 
d’elle pour garder la deuxième femme.   
 
En date du 1er juin 2007, sur la colline Rutegama, zone Bwagiriza, commune Butezi, 
province Ruyigi, Harerimana Odette, veuve et mère de 3 enfants qui avait regagné le 
toit paternel et n’avait  ni parents ni frères avec qui partager la propriété foncière 
paternelle a été tuée par ses cousins qui ne voulaient pas qu’elle soit automatiquement 
héritière de ses parents. Un des criminels était un militaire en fonction. 
 
Dans la nuit du 13 au 14 mai 2007, sur la colline Ndago, commune et province 
Muramvya à 1 km du centre provincial de Muramvya, un enseignant nommé Nibigira 
Joseph a tué sa femme, une enseignante à l’école primaire Muramvya II nommée 
Yonampa Jeanne à l’aide d’un poignard. En effet, ce couple était depuis quelques 
mois en conflit car le mari avait engrossé la petite sœur de son épouse-sa jeune belle 
sœur, élève en 9ème année au lycée de Bukeye.  
 
La nuit du meurtre, la jeune élève victime était dans ce ménage car elle avait été 
renvoyée de l’école et avait également été chassée par ses parents car sa grossesse 
était presque à terme. D’après les voisins, le couple s’est chamaillé pendant cette nuit-
là à partir de 20 heures et ils ont même entendu des cris d’une femme. Le lendemain à 
11 heures, des écoliers ont découvert un cadavre au bord de la vallée de Nyabihuna. 
Le cadavre a été amené à l’hôpital de Muramvya, la victime a été poignardée car son 
cadavre portait des plaies profondes sur sa tête. Les voisins ont affirmé que le mari de 
la victime avait juré que la fille engrossée mettrait au monde quand son épouse sera 
morte. Le mari de la victime a été appréhendé et a été conduit au cachot de la PSI 
Muramvya. 
 
En date du 28 juin 2007, Misago Jasmine, une veuve de la colline de Murama en 
commune Kirundo a été sauvagement assassinée par des criminels non encore 
identifiés. La police a déjà arrêté le beau père de la victime et ses fils qui ont été  
détenus au cachot de la police de Kirundo pour des raisons d’enquête. Selon les 
voisins, la victime était enceinte et son beau père, Baruhire, n’était pas du tout content 
qu’elle mette au monde un enfant qui n’est pas de la famille. De plus, il avait 
l’intention de la prendre comme deuxième femme. Pour éviter la rivalité de ses fils, il 
les avait défendu d’avoir de proches relations avec elle. 
 
En date du 7 juillet 2007, sur la colline Ndava, commune Giteranyi, province 
Muyinga, un certain Sindayigaya a tué sa femme Nyandwi Eugénie l’accusant de se 
livrer à la débauche. 
 
En date du 15 juillet 2007, sur la colline Kigwegwe, une vieille dame du nom de 
Miburo Immaculée a été tuée chez elle suite à l’explosion d’une grenade à son 
domicile. Les auteurs et les mobiles du crime n’ont pas été connus. Les voisins de la 
victime soupçonnaient  un des membres de sa famille qui avait des litiges fonciers 
avec elle, qu’il serait l’auteur présumé du crime. 
 
Dans la nuit du 12 au 13 août 2007, vers 1 heure du matin, sur la colline Rubanga, 
commune Busiga, province Ngozi, Nyandwi Judith, une mère de trois enfants est 
morte poignardée par son mari du nom de Ntahimpera Juvénal. Le présumé criminel a 
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été arrêté et aurait été incarcéré dans la prison de Ngozi. Selon des sources 
administratives et policières, le criminel aurait voulu se débarrasser de sa première 
femme pour rester avec sa maîtresse. 
 
Dans la nuit du 5 septembre 2007, à Masha, colline Gifurwe, commune Mpanda, 
province Bubanza, Duri Cyprien a tué sa femme Nibigira Gloriose avec qui il venait 
de vivre pendant plus d’une année et ils avaient un seul enfant. L’assassin accusait sa 
femme de lui avoir rendu impuissant et il aurait donné à sa femme un poison dit 
« sumu ya panya », un produit de type rongicide. La police se serait saisi de l’affaire. 
 
Dans la nuit de mardi le 11 septembre 2007, vers 2 heures du matin, dans la commune 
urbaine de Kanyosha,  Jacqueline Ntirampeba a subi des coups et menaces de mort de 
la part de son ex-mari, le brigadier Omer Ngendakumana de la police de sécurité 
intérieure à Kanyosha. Le présumé auteur avait une grenade dans sa main avant 
d’intimer l’ordre à la victime de lui donner de l’argent et le bébé de six mois qu’ils 
avaient eu ensemble. Il a alors pris le bébé et a enfermé son ex-épouse dans la maison. 
Selon une source policière, le mobile de ce comportement serait le retrait sur son 
salaire d’une somme de 30.000 Fbu représentant la pension alimentaire de son enfant. 
Omer a  été arrêté par la police et l’administration locale de la localité. 
 
En date du 18 septembre 2007, une dame prénommée Floride et son bébé de la colline 
Bubanda, commune Rutegama, province Mwaro ont été tués par une grenade lancée 
dans leur chambre à coucher. Les auteurs et les mobiles de ce double assassinat n’ont 
pas été connus. Toutefois, la belle sœur  de la victime a été pointée du doigt  par 
l’entourage car elles étaient en conflit foncier. 
 
En date du 20 octobre 2007, en commune Rugazi, province Bubanza, une jeune fille 
du nom de Zoya, âgée de 16 ans a été retrouvée morte. Selon ses parents, elle aurait 
été tuée par les fils de Buheheri où elle travaillait. La victime aurait été engrossée par 
ses bourreaux. Selon une source locale, elle aurait été tuée pour garder secret cet acte 
qui les aurait déshonorés. 
 
2.3.7.1.2 Les violences sexuelles 
 
L’évolution du phénomène de viol reste toujours inquiétante, si on analyse les chiffres 
recensés régulièrement par la Ligue Iteka et le Centre Seruka (voir annexe X). Les 
raisons majeures de l’augmentation exponentielle de ce phénomène, vu l’identité des 
auteurs, sont liées au fait que les victimes sont exposées, à la maison, au champ, sur la 
route, la nuit lors des attaques nocturnes, etc. Beaucoup de cas de viols ont été 
recensés au niveau de toutes les catégories d’âge : fillettes, femmes et petits garçons 
tous confondus.   
 
Le crime de  viol est devenu un mal quotidien. Les victimes sont souvent des écolières 
et des élèves du secondaire en majorité du premier cycle, parfois violées par leurs 
éducateurs. Beaucoup d’autres cas identiques ne sont pas connus du public, car les 
victimes ont peur d’être stigmatisées dans leurs milieux. Les victimes qui tombent 
enceintes se font marier illégalement à leurs violeurs avec la bénédiction de leurs 
parents et des notables du village, tandis que d’autres cas sont réglés à l’amiable. Des 
femmes adultes ne sont pas non  plus épargnées, car des femmes de 40 ans et plus se 
voient régulièrement violées par des inconnus ou leurs voisins. Au total 2089 cas  
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dont 1435 enregistrés au Centre Seruka et dont 75% (1076) avaient été recensés à 
Bujumbura. Les 1013 cas rapportés à la Ligue Iteka étaient surtout des victimes des 
provinces de l’intérieur du pays. Les  victimes sont enfin sorties de leur mutisme, ce 
qui expliquait aussi en partie le gonflement progressif des chiffres. Elles ont acquis le 
réflexe de se confier aux structures de prise en charge et à la communauté  décidée à 
briser le silence et à éradiquer ce mal qui s’est enraciné au cours des années. 
 

Tableau 12 : L’évolution du phénomène de viol de 2003 à 2007 
 
Année 2003 2004 2005 2006 2007 
Total torture 983 1675 1791 1930 2089 
 
Figure 9 : L’évolution du phénomène de viol de 2003 à 2007 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le viol a pris des proportions inquiétantes au fur des années malgré l’arrêt de la 
guerre comme les données ci-dessous le montrent : 
 
Les données figurant sur la carte ci-dessus soulignent que le phénomène prend de 
l’ampleur d’année en année d’où il faut prendre toutes les mesures coercitives 
nécessaires pour le décourager. La persistance du fléau et surtout son aggravation est 
une conséquence bien évidente de sa très faible répression. Par rapport à l’année 
2006, les cas de viols identifiés ont fortement augmenté, une situation qui devrait 
alerter tout un chacun. 
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Figure10 : La répartition des cas de viol par province au cours de l’année 2007 

 
 
Parmi les cas de viol enregistrés, les cas atypiques restent toujours identifiés : les 
mineurs sont restés les plus visés et les  viols collectifs, criminels, de l’inceste ont 
également subsisté. Parmi les présumés auteurs sont les voisins, des parentés, garçons 
de course, des viols qui ont eu lieu après des vols à main armée ont été également 
signalés. 
 
 
La répartition des cas de viols identifiés par la Ligue Iteka par 
catégorie d’auteurs 
 
Pour agir sur le phénomène du viol, il faut non seulement travailler sur ses causes 
mais aussi et en premier lieu sur les auteurs qu’il est important non seulement de 
connaître mais aussi de catégoriser. Ceci détermine ainsi les autres  actions à mener 
au sein des communautés  en plus de la répression pour éradiquer le mal. 
 
Tableau 13 : La répartition des cas de viol par catégorie d’auteurs 
 
Les policiers Les militaires Les rebelles Les proches 

parents 
Les voisins Les 

auteurs 
inconnus 

24 9 36 42 281 522 
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Figure 11 : La répartition des cas de viol par catégorie d’auteurs 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les données sur le tableau ci-haut montrent que les auteurs inconnus et les voisins se 
taillent la part du lion respectivement 522 et 281 cas et les autres cas reviennent aux 
proches parents, aux rebelles, aux policiers et aux militaires. Cette situation est liée à 
l’état sécuritaire. Les auteurs inconnus commettent souvent leurs forfaits pendant la 
nuit au cours des actes de banditisme. 
 
 
 

�  Nombre de cas de viols atypiques  par  typologie 
 
Viols avec 
violence 
 

Viols criminels 
(pour contaminer 
la victime) 
 

Viols 
collectifs 
 

Viols de 
garçons 

incestes Viol par 
ruse 

160 2 154 18 32 54 
 
. 
 

�  Le viol d’enfants  
 
Tableau  15 : viols par tranche d’âge 
 
Le nombre total 
de cas de viols 
 

Le nombre de cas 
en dessous de 12 
ans 

Le nombre de cas 
entre 12 ans et 15 
ans 

Le nombre de cas 
entre 15 ans et 18 
ans 

Le nombre au-
delà de 18ans  

979 274 112 55 143 
 
A la lecture du tableau, on remarque que les enfants étaient la cible privilégiée des 
violeurs. Cette situation est  très inquiétante et nécessite une attention et des mesures 
plus particulières pour protéger cette catégorie en péril. Cela d’autant  plus qu’il est 
devenu évident d’année en année et que le plus grand nombre de viols se commettent 
dans le proche voisinage. Or comme l’enfant est souvent à la maison au moment où 
les parents vaquent à leurs activités, ce dernier est en danger permanent. 
 

 
La répartition des cas de viols identifiés par la L igue 

Iteka par catégorie d'auteurs

Les policiers

Les militaires

Les rebelles

Les proches parents

Les voisins

Les auteurs inconnus
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�  La répression du viol 
 
Il est aussi intéressant de suivre de près la répression du viol, ce qui permet de savoir 
s’il est entrain d’être combattu à sa juste hauteur ou pas. 
 
Tableau 16 : Etat de la répression du viol 
 
Le nombre 
total de cas 
de viols 
 

Le nombre de 
cas de viols 
ayant connu 
un suivi 
judiciaire 

Le nombre de cas de 
viols dont les dossiers 
ont abouti  

Observations 

979 461 142 Les condamnés sont 
dans l’incapacité de 
payer les dommages et 
intérêts faute de moyens 
financiers 

 
Les données ci-dessus montrent que quoique les victimes aient commencé à sortir de 
leur mutisme, il y a encore à faire. En effet, sur le total de cas identifiés par la Ligue 
Iteka, seuls 461 cas soient 47%  ont connu un suivi judiciaire (voir aussi annexe XI). 
Ce taux bas peut s’expliquer par certains dysfonctionnements dans le système 
judiciaire mais aussi par  le fait que les auteurs soient restés inconnus56. 
 

�  Illustration de quelques cas de viols particuliers 
 

�  Viols criminels 
 
En date du 13 février 2007, un prénommé Innocent, coiffeur du centre urbain de 
Musigati, province Bubanza, a violé une fillette de 13 ans de l’école primaire de 
Musigati I. Quand la police l’a recherché, il a pris fuite. Il serait malade du VIH/sida. 
Selon les proches de la victime, l’auteur du viol aurait pris fuite en complicité avec 
certains éléments de la police et de l’administration. 
 

�  Viols commis en milieu du travail 
      

Dans la nuit du 24 au 25 mars 2007, à Gatabo, commune de Kiganda,  province 
Muramvya un cas de viol inhabituel a été signalé où un infirmier titulaire adjoint du 
centre de santé de Gatabo a violé une femme qui venait dans ce centre pour 
accoucher. Après le viol, la victime n’avait plus confiance en cet infirmier et a 
demandé qu’elle soit assistée par une autre infirmière qui habitait dans les environs. 
Quand celle-ci est arrivée, la victime lui a raconté ce qui est arrivé les larmes aux 
yeux. Cette infirmière s’est alors occupée de la femme jusqu’au petit matin quand la 
victime a été transférée à l’hôpital de Muramvya. A l’hôpital de Muramvya, la 
victime a été bien accueillie et a accouché sans beaucoup de problèmes. Après 
l’accouchement, on lui a donné des ARV pour la protéger contre le virus du Sida au 
cas où l’infirmier violeur serait porteur du virus. Après avoir entendu ce qui s’est 
passé, le médecin directeur de l’hôpital a interpellé la police qui a aussitôt arrêté le 
violeur qui a été détenu dans le cachot communal de Muramvya.  

                                                 
56 Voir tableau sur la répartition des cas de viols par catégorie d’ auteurs 
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En date du 7 mai 2007, sur la colline Mutara, zone et commune Gisuru, province 
Ruyigi, N.E., une femme divorcée qui avait regagné le toit paternel, a été tuée après 
avoir été violée atrocement par un groupe de personnes non identifiées. Après une 
enquête préliminaire, sept personnes ont été appréhendées dont son ex-mari. 
 
En date du 17 juin 2007, tout près de la rivière Nyakijanda séparant la province de 
Gitega et celle de Ruyigi, N.M. et son bébé N. E. ont été tués et jetés dans la rivière 
Nyakijanda. Originaire de la colline Mpahe Mihama, zone Biyorwa, commune 
Butaganzwa, N.M.venait de la province de Gitega où elle était en visite chez ses 
parentés. Etant en compagnie du  nommé Nyebuye, son voisin, ce dernier l’aurait tuée 
après l’avoir violée. Son enfant qu’elle portait au dos a été aussi jeté dans la rivière 
avec le cadavre de sa maman. Le présumé auteur a été arrêté et a été détenu dans la 
maison d’arrêt de Ruyigi.  
 

�  Viols collectifs 
 
En date du 11 février 2007, sur la colline Bisoro, commune Kayokwe, province 
Mwaro, un groupe de cinq bandits, armés de fusils et en tenue militaire et de la police 
s’est introduit au domicile de Sinavyigize Ernest. Ils ont violé avec violence une jeune 
fille de 14 ans, écolière en 5ème année primaire. Ils l’ont d’abord demandé de l’argent, 
mais la victime n’en avait pas, puis ils ont passé à cette sale besogne. Ils ont volé un 
vélo, deux postes de radios, deux pairs de chaussures, une balance et une somme de 
5000 Fbu. La victime a été soignée par MSF Belgique à Bujumbura.  
 
Dans la nuit du 8 au 9 mars 2007, une jeune fille orpheline de père et de mère, âgée de 
17 ans, de la colline Nyamaboko, zone Kiyenzi a été violée par un groupe de 4 
personnes armées de fusils non identifiées. Elle a été dépêchée le lendemain au centre 
Seruka de MSF Belgique pour subir des soins. 
 
Dans la nuit du 15 mars 2007, à Maramvya, trois hommes armés de fusils et  non 
identifiés se sont introduits dans une maison en passant par la fenêtre où ils ont violé 
une mère âgée de 44 ans et ses deux filles âgées respectivement de 16 et 12 ans. 
 
Dans la nuit du 22 au 23 février 2007, à Rutenderi, zone Gatabo, commune Kayogoro, 
province Makamba, une vieille mère âgée de 80 ans,  nommée S.D.a été littéralement 
violée par 4 jeunes hommes. Ces auteurs du crime non encore identifiés l’ont d’abord 
attachée à des colonnes de sa maison avant de la violer. Elle a été évacuée vers 
l’hôpital de Makamba par un agent de la TPO. 
 
Dans la soirée du 28 mars 2007, vers 18 heures, sur la colline Masama, commune 
Nyamurenza U.C. , âgée de 14 ans, élève à l’école primaire de Nyamurenza a été 
violée par trois personnes : Nzobandora Serges élève âgé de 15 ans, Ndatirijisho, 
élève, âgé de 17 ans et Minani, élève, âgé de 16 ans. Les trois auteurs de viol ont été 
arrêtés puis conduits au cachot communal de Nyamurenza, tandis que la victime a été 
conduite à l’hôpital de Ngozi pour y être soignée. 
 
Dans la soirée du 13 Septembre 2007, une fillette de la colline Buhinga, commune 
Musongati, province Rutana a été violée par un groupe de jeunes gens non identifiés. 
Selon les sources recueillies dans la localité, la victime rentrait chez elle en 
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provenance d’un ruisseau où elle s’était rendue pour puiser de l’eau. Elle a été arrêtée 
par ce groupe de personnes qui l’a d’ abord grièvement blessée à la tête à l’aide d’une 
serpette usagée avant de la violer à tour de rôle. La victime a été admise à l’hôpital de 
Gitega où elle a subi des soins médicaux. La mère de la victime a porté plainte à la 
police. Un certain Nduwimana, un garçon de 12 ans est pointé du doigt comme étant 
l’un des présumés violeurs. 
 

�  Viols par les employeurs, éducateurs ou une autorité morale 
 
Dans la nuit du 15 juillet 2007, vers 2 heures du matin, dans un camp de la Police de 
Sécurité Intérieure à Bubanza, une jeune fille de 13 ans a été violée par son patron 
Jean-Marie Kumwenayo, un brigadier et infirmier de la Police de Sécurité Intérieure 
de Bubanza. La victime était une bonne chez son violeur. La victime a été soumise 
sous le traitement contre les infections sexuellement transmissibles. Le présumé 
auteur du viol a été arrêté par la police judiciaire. 
 
Dans la nuit du 10 avril 2007, vers 21 h au 4ème bataillon commando de Ngozi, une 
jeune fille, originaire de la commune Gashoho, province Muyinga, fille de ménage 
(bonne) âgée de 14 ans a été violée par son employeur Ngurinzira Gérard, caporal 
chef du 4ème bataillon commando de Ngozi. Le lendemain, le présumé auteur du viol a 
été incarcéré au cachot du camp militaire de Ngozi par l’officier de garde, après il a 
été transféré à la police judiciaire qui a fini par le libérer 4 jours après. 
 
En date du 6 mai 2007, entre 13 heures et 14 heures, sur la colline Humure, commune 
Gisagara, province Cankuzo, le directeur du collège communal de Gisagara du nom 
de Ntahiraja Stany, âgé de 35 ans, a violé son élève, âgé de 17 ans au domicile de cet 
éducateur. L’affaire a été saisie par le parquet de Cankuzo mais le violeur a pris le 
large. 
 
En date du 1 juillet 2007, vers 16 heures, sur la colline Humure, commune Gisagara, 
province Cankuzo, une jeune fille, élève en 7ème au collège communal de Gitanga, en 
commune de Kigamba a été violé par son éducateur du nom de Ninganza Rémy, 
professeur vacataire à cette école et enseignant à l’école primaire de Humure II. 
Comme l’a déclaré le Directeur de cette école,  Ndabigeze Jean-Paul, grand frère du 
présumé violeur, ce dernier aurait déserté le milieu et  la police a alerté ses agents 
pour que ce coupable soit arrêté. 
 
Dans la nuit du 6 au 7 janvier 2007, sur la position policière de Muramba, Mbonimpa 
Valérie, âgée de 20 ans a été violée par le chef de poste de cette position du nom de  
Abayisenga Floribert, alias Aster. Paradoxalement, ce brigadier venait d’être primé 
par le président de la République pour avoir servi loyalement la population de cette 
zone Muramba. A la position policière où Valérie était retenue à la place de son mari 
recherché pour la vente illicite des stupéfiants, le viol s’est passé pendant la nuit dans 
un cachot non reconnu, une simple maison d’habitation. La victime sera relâchée le 
lendemain matin après le paiement de 10000 Fbu  par son mari.  
 

�  Viol de garçons 
 
En date du 28 février 2007, à Gisovu, zone et commune Bubanza, une fille mère du 
nom de Ndakoze Noella, âgée de 17 ans a violé un jeune garçon de 7 ans, ils 
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dormaient ensemble chez la famille de la victime. Cette fille mère avait demandé au 
père de la victime de l’héberger et elle venait de passer un mois dans cette famille. 
Selon la police de Bubanza, le sexe de ce petit garçon a été traumatisé. Le présumé 
auteur du viol est détenu à la prison de Bubanza.  
 
Dans la nuit du 6 au 7 avril 2007, au centre urbain de Bubanza, un jeune garçon de 15 
ans du nom de C. a été violé par un certain Nyabenda âgé de plus de 35 ans, les deux 
dormaient ensemble dans un restaurant de la localité. La victime a été soignée à 
l’hôpital de Bubanza et le violeur a été arrêté et conduit à la  prison de Bubanza. 
 
En date du 13 juin 2007, sur la colline Ngogomo, zone Kiremba, commune Gasorwe, 
province Muyinga, une femme du nom de  Ntahimpera Mélanie, âgée de 22 ans a 
violé un jeune garçon de 12 ans du nom de N R. L’affaire a été portée  à la police et 
l’auteur a été arrêté. 
 
En date du  30 juillet 2007, sur la colline Mbizi, commune Kayogoro, province 
Makamba, trois jeunes garçons ont été violés par un homme du nom de Toyi Léonard, 
un ressortissant tanzanien du village voisin de Gitambuka. Les victimes : K. A, âgé de 
6 ans, N. B, âgé de 8 ans et N. L, âgé de 9 ans ont été déférées à Bujumbura pour les 
soins médicaux. Le présumé auteur a été appréhendé par la police. 
 

�  Incestes 
 
En date du 1er mai 2007, sur la colline Rugasa, commune Bugabira, province Kirundo, 
un certain Niyonkuru, âgé de 18 ans a violé sa sœur âgée de 10 ans. La victime a crié 
au secours  et les voisins sont intervenus un peu tard. L’affaire a été réglée à 
l’amiable. 
 
Une certaine N.D. élève en première année lycée pédagogique de Muyebe, en 
province de Mwaro, a été engrossée par son oncle du nom de Sindayigaya Liboire 
résident à Muyebe, commune Kayokwe alors qu’elle était en visite chez son oncle. La 
victime est originaire de la colline Kigara, commune Nyarusange. L’auteur  a été 
appréhendé et a été détenu au cachot de la commune Kayokwe. 
 
En date du 16 juillet 2007, à Karinzi, zone Muramba, commune Bubanza, S.  âgée de 
7 ans a été violée par son oncle du nom de Nduwimana Désiré. Il avait promis à sa 
victime des bonbons et  il l’a emmenée dans une brousse sous prétexte qu’ils allaient 
chercher du bois de chauffage. Quand les parents ont remarqué que l’enfant avait été 
violée, l’auteur avait déjà pris le large, mais il a été rattrapé et conduit à la prison de 
Bubanza. 
 
 
 
 
 

�  Viols avec violences 
 
En date du 13 avril 2007, sur la colline Mutara, commune Gisuru, province Ruyigi, N. 
M., une femme délaissée par son mari a été violemment violée à tour de rôle par deux 
hommes  armés d’un grand couteau. Elle aurait malignement caché le couteau sous la 



 113 

natte et dans la paille qui constitue sa literie. Après le viol, ils ont cherché le couteau 
pour étrangler la victime mais ne l’ont pas trouvé, mais ils l’ont laissée dans un état 
critique. 
 
Dans la nuit du 7 au 8 août 2007, sur la colline Cumva, commune et province 
Kirundo, la famille  d’ un certain Gasago Gervais a été attaquée par des bandits armés 
de fusil. Ils ont blessé le père de la famille et ont violé sa fille qui est morte un mois 
après suite à l’infection. 
 
En date du 25 septembre 2007, de 19 à 21 heures, une jeune fille élève au collège 
communal de Kabonga, commune Nyanza-Lac a été violée par un militaire du nom de 
Nijenahageze de la position Mbizi. La victime avait beaucoup lutté car, elle avait eu 
des égratignures un peu partout sur le corps : bouche, bras et cuisses. Le violeur l’a 
cognée contre le sol, épuisée, elle a fini par céder. Elle a été affectée physiquement, 
moralement et psychologiquement. Ses parents l’ont accompagnée à l’hôpital et à la 
police pour porter plainte. 
 
2 3.6.1.3 La polygamie 
 
Cette pratique est enracinée dans certaines régions du pays, notamment dans le 
Kumoso à l’Est du pays et dans  la plaine de l’Imbo nord, surtout pendant la période 
de la moisson du riz. Elle est pourtant prohibée par la loi burundaise et le code pénal 
du pays l’érige en infraction. A cet effet, même si elle est répandue, elle se pratique à 
en violation de la loi burundaise. De telles unions illégales et temporaires sont souvent 
rompues après un petit laps de temps et en faisant de nombreuses victimes : des 
enfants sous la responsabilité d’une mère souvent sans moyens pour les entretenir. En 
plus, plusieurs ménages sont souvent en perpétuels conflits ou sont carrément 
disloqués suite à la mauvaise gestion des biens familiaux par les pères de famille qui 
s’adonnent à la polygamie.   
 
2.3.6.2 Les lacunes juridiques pérennisent les violences contre les 
femmes 
 
Les exemples donnés dans les paragraphes précédents soulignent que les femmes sont 
encore victimes de violences inédites. Cependant, comme toutes les femmes 
d’ailleurs, elles ont entamé depuis des années, un combat acharné pour la défense, la 
protection et la promotion de leurs droits. Ces efforts ont été couronnés de succès sur 
certains points, mais le chemin est encore long pour éradiquer les nombreuses 
violations des droits de la femme qui subsistent. 
 
L’un des plus grands succès de la femme burundaise a été sa large représentativité au 
parlement et les autres sphères de prise de décisions au cours des élections de 2005. 
Même si le quota de 30% n’a pas été  appliqué à tous les niveaux de prise de décision, 
le pas déjà franchi a été significatif, il reste à aller vers l’avant pour arriver à la parité. 
 
Le plus grand défi subsiste néanmoins au niveau de la législation burundaise qui a 
toujours des insuffisances pour la protection des droits de la femme. La constitution 
burundaise est égalitaire puisqu’elle a repris presque intégralement la Déclaration 
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Universelle des droits de l’Homme. Néanmoins des textes de lois concrétisant ces 
principes, surtout en faveur des femmes faisaient encore défaut ou étaient lacunaires : 
 

·  La loi sur la succession, les régimes matrimoniaux et les libéralités n’a  
toujours pas été promulguée. Contrairement aux autres lois, cette dernière a 
été renvoyée à la consultation populaire, un processus qui ne ferait que 
retarder davantage la promulgation de cette loi tant attendue. Cette manœuvre 
a plutôt traduit la faible volonté politique de promulguer cette loi.  

 
·  Le projet de réforme du code pénal qui vise aussi une sévère répression du 

crime de viol traîne toujours à être adopté et promulgué avec les blocages 
chroniques à l’Assemblée Nationale ; 

 
·  Certaines  lois discriminatoires à l’endroit des femmes n’ont toujours pas été 

amendées : 
 

�  La loi sur les impôts et les taxes impose toujours la femme mariée avec 
des enfants comme une célibataire sans charges, contrairement à 
l’homme ; 

 
�  Le code de la nationalité qui a gardé des lacunes malgré son 

amendement car même si la femme peut transmettre sa nationalité à 
son enfant né d’un étranger, c’est avec des conditions : si seulement le 
père de l’enfant est inconnu57. Pour l’homme, c’est toujours 
automatique ; 

 
�   Le code du travail qui pénalise toujours la femme du secteur privé en 

congé de maternité qui continue à percevoir la moitié de son salaire en 
cette période. 

 
·  Le pays a signé la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples 

relative  aux droits de la femme ou Protocole de Maputo mais ne l’a pas 
encore ratifié. Ce protocole est pourtant l’instrument de protection des droits 
de la femme africaine par excellence. 

 
Par conséquent, beaucoup restait encore à faire à ce niveau pour réaliser des progrès 
plus substantiels. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
                                                 
57La transmission de la nationalité de la mère à son enfant  a été une évolution mais c’est toujours avec 
des conditions ce qui n’est pas le cas pour l’homme 
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2.3.6.3   Des actions menées pour faire face aux violences contre les 
femmes 
 
Des marches manifestations ont été organisées dans toutes les provinces du pays lors 
de la journée internationale de lutte contre les violences faites aux femmes organisées 
par les différentes organisations des droits de la personne humaine. Les associations 
engagées dans la lutte contre les violences faites aux femmes ainsi que certaines 
ONGs ont mis en place des structures locales pour aider, secourir, orienter ou 
accompagner les victimes de violences faites aux femmes. Elles ont mené une large 
sensibilisation pour la dénonciation des auteurs, pour décrier de partout l’impunité 
observée autour de ce phénomène. Cependant, cette voix  ne portera pas loin si elle 
n’est pas accompagnée des mesures administratives et judiciaires. 
 
 2.3.6.4 Des refoulés de la Tanzanie malmenés sur leur propre sol 
 
Des refoulés burundais venus de la Tanzanie et entrés par la frontière de la province 
de Cankunzo vers la fin du mois de septembre 2007 ont été victimes de violences 
physiques et d’humiliation leur infligées par la police qui agissait sous les ordres des 
autorités administratives de Cankuzo. Après l’identification de ces refoulés, ceux qui 
étaient originaires de la province Cankuzo ont été installés dans le camp de rapatriés 
de Munzenze dans la commune de Mishiha, tandis qu’une soixantaine d’autres 
refoulés qui étaient en majorité originaires des provinces du Nord, principalement de 
Muyinga et Kayanza, n’ont pas été autorisés de s’installer dans ledit camp sous les 
ordres de l’administrateur de la commune, Mme Ndereyimana Léonie.  
 
Lors de la visite du Président de la République dans la province de Cankuzo du 3 au 7 
octobre 2007, les autorités administratives n’ont pas voulu qu’il soit au courant de la 
situation de ces refoulés non assistés et discriminés sur base de leur origine régionale. 
Lors de son passage en commune de Mishiha, le 4 octobre 2007, le Chef de l’Etat a 
visité le camp des rapatriés de Munzenze, mais les refoulés discriminés avaient été 
cachés dans la brousse sous les ordres de l’administration pour que le chef de l’Etat  
n’en soit pas au courant. Un militaire de la garde présidentielle, qui allait faire son 
petit besoin, a remarqué quelque chose d’anormal : un groupe de gens devant un feu 
dans une brousse et gardés par 3 policiers. Quand il s’est informé, il s’est rendu 
compte qu’il s’agissait des refoulés qu’on avait cachés pour que leur problème ne soit 
pas connu du Président de la République. 
 
Mercredi le 17 octobre 2007, l’administrateur de la commune Mishiha a ordonné à la 
police de les chasser de sa commune, après trois semaines de sit-in de ces derniers. 
Elle avançait comme raison que certains de ces rapatriés avaient des maladies 
contagieuses qui risqueraient d’être transmises à la population de sa commune. La 
police les a chassés à coups de matraques et les a accompagnés jusqu’ a la frontière de 
la commune de Kigamba. Ils ont été violemment battus et au cours de ces violences, 
10 parmi ces refoulés ont été grièvement blessés et une fillette de 7 ans appelée 
Biyakumugisha Adija s’est égarée au cours de la fuite. Trois parmi les personnes 
blessées à savoir Niragira Astère, Minani Innocent et Ndimubansi Wilson étaient 
originaires de la province Muyinga, deux autres : Girukwishaka et Bucindika André, 
originaires de Karuzi, et d’autres étaient originaires des provinces de Kirundo, 
Muramvya et Gitega. Au lieu d’aller à la commune de Kigamba, ils sont allés droit au 



 116 

chef lieu de la province Cankuzo, croyant y trouver le salut. Le trajet a été long et ils 
ont fait pratiquement trois jours de marche passant la nuit dans les buissons de la 
commune Kigamba. Ils ont été aussi refoulés par les autorités administratives dès leur 
arrivée dans la matinée du 19 octobre 2007. La police les a chassés à deux reprises à 
coups de bâton mais dès que la police revenait, eux aussi rebroussaient chemin. Ils ont 
passé deux nuits devant les bureaux de la commune Cankuzo, mais ont fini par se 
décourager et ils sont partis vers leurs provinces d’origine. Le gouverneur de Cankuzo 
a indiqué que ces refoulés étaient venus chercher des propriétés foncières dans une 
province qui n’est pas la leur et devaient par conséquent rentrer dans leurs provinces 
d’origine. 
 
La constitution burundaise est protectrice des droits fondamentaux des citoyens. Un 
tel comportement des autorités administratives de la province a violé impunément 
plusieurs articles de cette constitution : 
 

·  L’article 21 stipule que: « la dignité humaine est respectée et protégée. Toute 
atteinte à la dignité humaine est réprimée par le code pénal.» 

·  L’article 23 dit que : « Nul ne sera traité de manière arbitraire par l’Etat ou ses 
organes. L’Etat a l’obligation d’indemniser toute personne victime de 
traitement arbitraire de son fait ou du fait de ses organes ». 

 
Des citoyens et de surcroît en situation difficile ont été malmenés par des 
administratifs qui étaient sensés leur porter secours et ils n’ont pas été inquiétés pour 
les actes barbares posés. De tels comportements des autorités abusant de leur pouvoir 
à l’ encontre des citoyens ont été souvent rapportés mais de tels actes sont rarement 
réprimés quand bien même il y a des dispositions dans les textes de loi en vigueur. 
 
Par ailleurs, les citoyens sont d’une part ignorants des lois et des textes qui les 
protègent ou alors n’ont pas assez de courage d’affronter des personnalités qu’ils ne 
sont pas sûrs de battre en justice en raison du manque d’indépendance de la 
magistrature. Cette situation fait que les textes de lois donnent alors l’impression de 
protéger les plus forts au détriment des vulnérables. 
 
2.3.6.5 Les rapatriés 
 
Le rapatriement des Burundais réfugiés en Tanzanie a continué au cours de l’année 
2007. Cependant les conditions de vie de ces derniers sont restées difficiles, une fois 
arrivés au  pays. 
 
Au cours de l’année 2007, 39 798 réfugiés (61%) Burundais sur une prévision de 
65.000, sont rentrés dont plus de 95% en provenance de la Tanzanie. Une fois arrivés 
au pays, un certain nombre de rapatriés ont rencontré des défis diversifiés en rapport 
avec l’habitat, l’éducation, les soins médicaux et  la propriété foncière. Certains de ces 
problèmes ont été identifiés par le projet monitoring du rapatriement de la Ligue 
Iteka. Pour l’habitat, 58% des rapatriés avaient trouvé leurs maisons  détruites, 33% 
n’avaient pas de maison avant de fuir et 9% avaient trouvé leurs maisons vendues. 
L’autre problème se posait dans le domaine de l’éducation avec 2315 filles et 2302 
garçons non scolarisés soit 50% pour chaque catégorie. S’agissant des soins 
médicaux, 9066 rapatriés soit 38% n’y avaient pas accès. Concernant la propriété 
foncière, 2700 rapatriés soit 12% n’y avaient pas accès. 
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A partir du 15 août 2007, un léger mieux a été  réalisé par le HCR  car chaque  
rapatrié  qui rentrait  bénéficiait d’un appui financier de 50.000Fbu. Le paquet retour, 
est passé de 4 mois à 6 mois. Les rapatriés ont salué  ces  mesures mais souhaitaient  
néanmoins  qu’un effort  similaire soit fait en matière de soins de santé.  
 
Même si le présent rapport s’est limité à quelques catégories vulnérables, en réalité les 
catégories de vulnérables sont plus nombreuses. Cette situation s’est aggravée avec la 
paupérisation grandissante qui a touché presque toute la population burundaise. Au 
bout du compte, améliorer la situation des vulnérables revient à trouver des solutions 
durables à la pauvreté grandissante et dans ce cas c’est tout le monde qui y trouverait 
son compte. 
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Conclusion 
 
Au cours de l’année 2007, les attentes d’une situation meilleure ont été déçues. Il y a 
eu certes des avancées sur le plan sécuritaire et pour le  respect des libertés publiques 
par rapport à 2006 mais de graves violations subsistaient pour un pays qui était sensé 
être en paix. 
 
Par ailleurs, la longue crise institutionnelle qui a paralysé le fonctionnement du pays 
pendant de longs mois était un terrain favorable à la dégradation des droits de 
l’homme de tout acabit. En effet, pour un pays qui a été longtemps déchiré par des 
guerres cycliques, la stabilité politique est très déterminante pour la bonne marche du 
pays, le  respect des droits de l’homme et l’observance de la bonne gouvernance. 
 
Les chicaneries politiques observées au cours de l’année 2007 ont été non seulement 
un signe évident de l’immaturité politique de la classe politique burundaise mais elles 
ont été  aussi un terrain favorable aux violations des droits humains. Or avec la longue 
paralysie des institutions, la relance des pourparlers avec le mouvement 
PALIPEHUTU-FNL, est également restée au point mort. En conséquence, les 
affrontements par endroits entre les forces gouvernementales et le PALIPEHUTU-
FNL ont continué. Ainsi, les malfaiteurs se cachent aussi derrière cette situation 
chaotique pour commettre toutes sortes de forfaits sachant que tout sera mis sur le dos 
du PALIPEHUTU-FNL, surtout dans un pays où des enquêtes sur les assassinats et 
tentatives d’assassinat n’aboutissent que rarement. En outre, les violations commises 
par des hommes en uniformes sont  restées aussi nombreuses, soulignant ainsi le 
besoin toujours criant de la professionnalisation de ces corps pour qu’ils s’acquittent 
convenablement de leur tâche. 
 
En plus, les nombreux forfaits commis par les civils, si isolés fussent-ils  ont montré 
un niveau élevé de violence intra-communautaires qui a subsisté malgré la fin 
escomptée de la guerre. Aussi comme les armes à feu ont été utilisées dans la plupart 
des violations, il était évident qu’aussi longtemps que les armes à feu continueront à 
circuler au sein de la population civile, mettre un terme à ces violations reste une pure 
utopie. Pire encore, la stabilisation du Burundi restait aussi tributaire de la 
stabilisation dans l’ensemble de la sous-région.Or avec la reprise des hostilités dans 
l’Est de la RDC, les pourparlers avec le PALIPEHUTU-FNL risquaient de refroidir 
davantage. 
 
Ainsi, face à la situation des droits de l’homme restée déficiente au cours de l’année 
2007 et les types de violations majeures qui l’ont caractérisée, nous formulons les 
recommandations suivantes pour que les défis majeurs soient levés en vue d’une 
amélioration de la situation : 
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III. Recommandations 
 
A. Au gouvernement Burundais : 
 

·  De tout faire pour que les pourparlers avec le PALIPEHUTU-FNL soient 
dégelés et réellement mis en application pour le rétablissement total de la paix 
et la sécurité 

·  De poursuivre la formation des hommes en uniformes pour les 
professionnaliser et les aider à mieux servir le pays. 

·  D’adopter et de mettre en œuvre des lois et des politiques qui protègent les 
catégories vulnérables  

·  De promulguer le projet de réforme du code pénal et de la loi sur la succession 
et de ratifier le protocole à la Charte africaine des droits de l’homme relatifs 
aux droits de la femme. 

·  D’accélérer le processus de désarmement de la population 
·  De veiller à ce que le processus de réinsertion économique et sociale des 

démobilisés réussisse 
·  De prendre toutes les mesures nécessaires pour combattre le phénomène de 

viol 
·  D’accélérer une politique de développement intégral cohérent et effectif pour 

améliorer les conditions de vie de la population et de réprimer tous les crimes 
économique 

·   
B. Au mouvement PALIPEHUTU-FNL et au gouvernement 

 
·  De reprendre les pourparlers et d’éviter des calculs et des blocages 

susceptibles de les refroidir ou de les bloquer  
 
C. A la médiation et au directoire politique 
 
De tout faire pour dégeler les pourparlers entre le gouvernement burundais et le 
PALIPEHUTU-FNL pour faire aboutir définitivement le processus de paix 
burundais ; 
 
D. A la communauté internationale 
 

·  De suivre de près le processus de paix au Burundi et de donner sa contribution 
pour qu’il soit mené à bout 

·  De continuer à aider le Burundi malgré de nombreux défis auquels le pays est 
confronté ; 

·  De continuer à user de son influence pour que le Gouvernement du Burundi 
honore ses engagements de respect des droits de la personne humaine. 

 
E. A la société civile  

·  D’aider dans le déblocage des pourparlers burundais  
·  De doubler d’ardeur pour combattre les grandes violations qui gangrènent 

toujours le pays 
·  De pousser le gouvernement à appliquer les instruments internationaux ratifiés 
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